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RESUME NON TECHNIQUE  

Le pr®sent Plan de Gestion de la Biodiversit® (PGB) est un r®sultat de lô®tude compl®mentaire requise 

par la Banque Africaine de D®veloppement (BAD) ¨ la suite de lôactualisation de lôEtude dôImpact 

Environnemental et Social (EIES) du projet de construction du tronçon de route Ngoura II ï Yokadouma 

sur la N10. Cette EIES nôavait pas suffisamment d®velopp® les actions permettant la conservation de la 

biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet notamment la prise en compte de la Sauvegarde 

Opérationnelle N°03 (S03) de la Banque Africaine de Développement (BAD) portant sur la préservation 

de la biodiversit®, les ressources renouvelables et les services ®cosyst®miques dans lô®laboration du Plan 

de Gestion Environnementale et Sociale (PGES).  

Ce Projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10, financé par le Gouvernement 

de la République du Cameroun et la Banque Africaine de Développement a pour objectif sectoriel, de 

contribuer ¨ lôam®lioration de la performance du service routier sur les corridors régionaux entre le 

Cameroun, le Congo et la République Centrafricaine (RCA) en vue d'accroître les échanges commerciaux 

transafricains. 

Lôessentiel des travaux de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 consiste à : 

- la lib®ration et le d®gagement des emprises de la route ainsi que celles des zones dôemprunts 

des matériaux (latérite, carrière) ; 

- lôinstallation des chantiers avec la construction des bases vies, des hangars de stockage de 

mat®riel, des stations de fabrication du bitume et des garages pour lôentretien des engins ; 

- le d®boisement par lôouverture des voies dôacc¯s aux zones dôemprunts et aux carri¯res ; 

- le terrassement et le compactage des matériaux ;  

- la démolition des ouvrages existants et des biens expropriés ; 

- le démantèlement ou repli du matériel installé. 

- les caractéristiques et les dimensions de cette route seront les suivantes : 

- longueur de la route (Ngoura II- Yokadouma sur la N10):        156,1 Km 

- vitesse de référence :              60 ï 80 Km/h ; 

- largeur de la chaussée :          7 m (2 x 3,5 m); 

- accotements :                           2 m ; 

- Voies de stationnement -        2.5 m 

- Trottoirs                                     3 m  

Le tronçon Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 dessert plusieurs titres forestiers (UFA, Forêts 

communales/ communautaires) qui regorgent de nombreuses espèces animales dont plusieurs espèces 

phares à savoir les éléphants, les buffles, les bongo, les Hippopotames, les Gorilles, les perroquets gris à 

queue rouge etc, qui sont menacées de disparition et de ce fait inscrit en classe A de la réglementation 

camerounaise, et des esp¯ces inscrites dans la liste rouge de lôUICN, et plusieurs formations végétales. 

De nombreux villages sont également installés le long de la route. Des hommes et des femmes y vivent 

et sont de diverses ethnies. On y retrouve 89 chefferies traditionnelles de 3ème   

Bien que lôagriculture et lô®levage soient les plus pratiqu®s, lôacc¯s au foncier est r®gul® par les autorit®s 

traditionnelles. Les populations développent également des petits commerces et se livrent au ramassage 

des PFNL et du bois dô®nergie. La fabrication du charbon de bois et la coupe du bois sont la principale 

énergie pour la cuisson des aliments.  

La m®thodologie adopt®e pour la r®alisation de ce travail a consist® dôabord ¨ lôexploitation de la 

documentation existante effectuée à Yaoundé, Bertoua, Batouri, Ndélélé, Gari Gombo, Yokadouma, dans 
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les villages et dans les titres forestiers (UFA, Fcle et FC). Un accent particulier a été mis sur la consultation 

des documents relatifs au cadre législatif et réglementaire régissant la gestion de la biodiversité au 

Cameroun, les exigences du Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la BAD, les rapports des EIES et 

leurs documents associ®s, les rapports dôactivit®s des services locaux du MINFOF et des op®rateurs 

économiques de la filière bois, etc. Ensuite, en plus des consultations individuelles avec des personnes 

ressources des administrations sectorielles, de la société civile, des élus locaux et des bénéficiaires, des 

réunions publiques dans les villages riverains ont été réalisées. 

Les objectifs visés par le PGB sont globalement de garantir la pérennisation de la biodiversité de la 

zone dôinfluence du projet avant, pendant et apr¯s la construction dudit tron­on de route tout en 

promouvant une cohabitation pacifique entre lôHomme et la faune sauvage. Sp®cifiquement, il sôagira de : 

- Caract®riser de fa­on syst®mique la zone dôinfluence du projet (champ dôapplication du PGB) ; 

- Caract®riser lôenvironnement politique, r®glementaire et institutionnel encadrant lô®laboration, 

la mise en îuvre et le suivi-évaluation du PGB ; 

- £tablir la typologie de toutes les parties prenantes impliqu®es dans la gestion et/ou lôutilisation 

de la biodiversité dans la zone ;  

- Analyser et exploiter les informations de référence de la biodiversité portées dans la 

documentation existante (Rapports dôactivit®s, EIES, PGES, etcé) ; 

- Identifier et caractériser les impacts et/ou risques sur la conservation de la biodiversité dans la 

zone ; 

- Identifier et caractériser les besoins en renforcement des capacités de toutes les parties 

prenantes impliqu®es dans la gestion et/ou lôutilisation de la biodiversit® dans la zone ; 

- £laborer un budget pr®visionnel pour la mise en îuvre des activit®s retenues, etc. 

Au regard de ce qui précède, plusieurs mesures de gestion de la biodiversité ont été mises en évidence. 

Les mesures de gestion de la biodiversité bien que générales peuvent se répartir en deux groupes : les 

mesures de conservation et de gestion de la faune et les mesures de gestion de la flore. Les huit (08) 

actions les plus significatives qui ont été définies sont les suivantes :  

- Action 1 : Minimiser lôemprise du d®frichage pendant toute la dur®e de vie du projet et proc®der 

au reboisement ; 

- Action 2 : Combattre le braconnage de la faune, par un appui aux actions régaliennes des 

administrations compétentes 

- Action 3 : Appuyer les Délégations Départementales MINFOF de la Kadey et de la Boumba et 

Ngoko dans leurs efforts de protection et de gestion durable des écosystèmes sensibles et de la 

faune ; 

- Action 4 : Appuyer les Communes de Batouri, Ndélélé, Gari Gombo et Yokadouma dans leurs 

efforts de protection et de gestion durable des écosystèmes sensibles et de la faune dans les 

forêts communales / communautaires ; 

- Action 5 : Lutter contre la consommation anarchique du gibier en soutenant lô®levage dans les 

communautés riveraines ; 

- Action 6 : Appuyer les Délégations Départementales MINFOF de la Kadey et de la Boumba et 

Ngoko, les Communes de Batouri, Ndélélé, Gari Gombo et Yokadouma dans leurs efforts 

reboisement et régénération des ressources forestières  

- Action 7 : Appuyer les populations locales dans la Gestion participative des ressources 

forestières et fauniques 

Lôanalyse des objectifs de gestion a permis de développer des activités spécifiques (AS) dont la mise 

en îuvre permettra de garantir la p®rennisation de la biodiversit® dans la zone tout en promouvant une 

cohabitation pacifique entre les Hommes et la faune sauvage (Tableau 20). Les coûts cumulés des actions 
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¨ mener pour la mise en îuvre du PGB sont estim®s ¨ neuf cent quatre-vingt-dix-sept millions de francs 

CFA (997.000.000 FCFA)  

Afin de garantir la pérennisation de la biodiversité dans la zone, il est important de prévoir des moyens 

de mise en îuvre pour toutes les activit®s propos®es ci-dessus. A cet effet, seules les activités qui mitigent 

les risques li®s ¨ la mise en îuvre du projet de construction de la N10 seront prises en charge par le 

programme. Leurs coûts cumulés sont estimés à quatre cent soixante-quinze millions (475.000.000) de 

francs CFA (Tableau 21) 

Toutefois, les activit®s dont les risques ne sont pas directement li®s ¨ la mise en îuvre du projet 

mais qui participent à la modernisation de la gestion de la zone, auront la mention Pour Mémoire (PM). 

Lôestimation de leurs co¾ts cumul®s est de cinq cent vingt-deux millions (522 000 000) F CFA. 

 Le tableau 21 ci-dessous présente la synthèse des coûts des activités dont les risques sont 

directement liés au projet. 

Tableau 21: R®capitulatif du budget estimatif r®parti par action sp®cifique ¨ r®aliser dans la mise en îuvre 

du PGB dans le cadre du projet de construction de la N10 

Activités Montant  

AS 1 : Renforcer les capacités fonctionnelles de gestion de la biodiversité dans la zone 200 000 000 

1.1. Acquérir les équipements individuels des éco gardes et des agents municipaux 
50 000 000 

1.2. Acquérir le matériel de bureau et informatique 

1.3. Acquérir le matériel roulant 150 000 000 

AS 2 : Assurer la protection et le suivi de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du 

projet  
245 000 000 

2.1. Appui logistique ¨ lôintensification des patrouilles mobiles et fixes de LAB dans la 

zone du projet et dans la périphérie du Parc National de Boumba bek pendant toute la 

durée du projet 
150 000 000 

2.2. Mettre en place et entretenir un réseau d'informateurs pour la LAB en impliquant les 

communautés locales 
10 000 000 

2.3. Sensibiliser les communautés riveraines, y compris le personnel du chantier sur la 

conservation de la biodiversité et Renforcement des capacités des clubs environnementaux 

dans les établissements scolaires et associations de jeunesse extrascolaires dans la zone 

Pris en compte 

dans lôEIES et le 

PGGV 

2.5. Appuyer les services de conservation du parc de la Boumba Bek ¨ lôacquisition des 

équipements modernes pour la surveillance (02 drones, 02 scanners, etc.) 
15 000 000 

2.6. Former/Recycler le personnel de surveillance (écogardes) sur les procédures 

judiciaires en matière faunique 
10 000 000 

2.7. Former/Recycler le personnel de surveillance (écogardes) sur les outils de 

planification et de suivi-évaluation des activités de LAB  
10 000 000 

2.8. Construire les check points dans les bases vies du chantier  

50 000 000 2.9. Construire et équiper 2 check points traçabilité  

2.10. Construire et/ou équiper tous les postes de contrôle forestier le long du corridor 

AS 3 : Valoriser durablement les ressources biologiques et écotouristiques dans la zone 

dôinfluence du projet en vue de la s®curisation et de lôam®lioration des moyens dôexistence 

des populations riveraines 

 

3.1. Am®nager des forages dôeau potable et pastoraux dans les villages riverains de la N10 Pris en compte 

dans le PAR 

AS 4 : Reboisement et r®g®n®ration des ressources foresti¯res dans la zone dôinfluence du 

projet  
30 000 000 

4.1 Restaurer les zones dégradées Pris en compte 

dans le DAO 

4.2 Créer une pépinière dans chaque commune pour la production des plants en vue du 

reboisement dans les forêts communales et communautaires 
30 000 000 

Total global budget estimatif : quatre cent soixante-quinze millions de francs CFA 475 000 000 
 

Source : Consultant, mai 2025 
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NON-TECHNICAL SUMMARY  

This Biodiversity Management Plan (BMP) is a result of the additional study required by the 

African Development Bank (AfDB) following the updating of the Environmental and Social Impact 

Assessment (ESIA) of the Ngoura II ï Yokadouma national road construction project on the N10. This 

ESIA had not sufficiently developed the actions allowing the conservation of biodiversity in the area of 

influence of the project, in particular the taking into account of Operational Safeguard No. 03 (S03) of the 

African Development Bank (ADB) relating to the preservation of biodiversity, renewable resources and 

ecosystem services in the development of the Environmental and Social Management Plan (ESMP). 

This Ngoura II ï Yokadouma national road construction project on the N10, financed by the 

Government of the Republic of Cameroon and financial partners, has the sectoral objective of contributing 

to improving the performance of road services on regional corridors between Cameroon, Congo and the 

Central African Republic (CAR) with a view to increasing trans-African trade. 

The main construction work on the Ngoura II ï Yokadouma national road on the N10 consists of: 

-  clearing and clearing rights-of-way as well as borrow pits (laterite, quarry); 

-  setting up construction sites with the construction of base camps, equipment storage sheds, 

bitumen production stations, and garages for machine maintenance; 

-  clearing trees by opening access roads to borrow pits and quarries; 

-  earthworks and compaction of materials; 

-  demolition of existing structures and expropriated property; 

-  dismantling or removal of installed equipment. 

-  The characteristics and dimensions of this road will be as follows: 

-  Road length (Ngoura II-Yokadouma on the N10): 156.1 km 

-  Reference speed: 60- 80 km/h; 

-  - Roadway width: 7 m (2 x 3.5 m); 

-  Shoulders: 2 m; 

-  Parking lanes - 2.5 m 

-  Sidewalks 3 m 

The Ngoura II ï Yokadouma section on the N10 serves several forestry titles (UFA, 

Communal/Community Forests) that are home to numerous animal species, including several flagship 

species such as elephants, buffalo, bongo, hippopotamuses, gorillas, red-tailed grey parrots, etc., which 

are endangered and included in the IUCN Red List, and several plant formations. 

Numerous villages are also located along the road. Men and women of various ethnicities live 

there. There are 89 traditional chiefdoms of the 3rd level. 

Although agriculture and livestock farming are the most common practices, access to land is 

regulated by traditional authorities. The population also develops small businesses and engages in the 

collection of NTFPs and fuelwood. Charcoal production and wood cutting are the main sources of energy 

for cooking. 

The methodology adopted for the realization of this work consisted first of all in the exploitation 

of the existing documentation carried out in Yaoundé, Bertoua, Batouri, Ndélélé, Gari Gombo, 

Yokadouma, in the villages and in the forest titles (UFA, Fcle and FC). Particular emphasis was placed 

on the consultation of documents relating to the legislative and regulatory framework governing the 

management of biodiversity in Cameroon, the requirements of the Integrated Safeguard System (ISS) of 

the AfDB, the EIES reports and their associated documents, the activity reports of the local services of 

MINFOF and economic operators in the timber sector, etc. Then, in addition to individual consultations 

with resource persons from sectorial administrations, civil society, local elected officials and beneficiaries, 

public meetings in the villages were held. 
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The overall objectives of the BMP are to ensure the sustainability of biodiversity in the project's 

area of influence before, during, and after construction of the project section, while promoting peaceful 

coexistence between humans and wildlife. Specifically, this will involve: 

-  Systematically characterize the project's area of influence (scope of the BMP); 

-  Characterize the political, regulatory, and institutional environment governing the 

development, implementation, and monitoring and evaluation of the BMP; 

-  Establish a typology of all stakeholders involved in the management and/or use of 

biodiversity in the area; 

-  Analyze and use biodiversity baseline information contained in existing documentation 

(activity reports, ESIAs, ESMPs, etc.); 

-  Identify and characterize the impacts and/or risks on biodiversity conservation in the area; 

-  Identify and characterize the capacity building needs of all stakeholders involved in the 

management and/or use of biodiversity in the area; 

-  Develop a budget forecast for the implementation of selected activities, etc. 

In light of the above, several biodiversity managements measures have been highlighted. Although 

general, biodiversity management measures can be divided into two groups: wildlife conservation and 

management measures and flora management measures. The eight (8) most significant actions identified 

are as follows: 

-  Action 1: Minimize land clearing throughout the project's lifespan and undertake 

reforestation; 

-  Action 2: Combat wildlife poaching; 

-  Action 3: Support the MINFOF Departmental Delegations of Kadey, Boumba, and Ngoko 

in their efforts to protect and sustainably manage sensitive ecosystems and wildlife; 

-  Action 4: Support the municipalities of Batouri, Ndélélé, Gari Gombo, and Yokadouma in 

their efforts to protect and sustainably manage sensitive ecosystems and wildlife in 

communal/community forests; 

-  Action 5: Combat the uncontrolled consumption of game by supporting livestock farming 

in local communities;  

-  Action 6: Support the MINFOF Departmental Delegations of Kadey, Boumba, and Ngoko, 

and the municipalities of Batouri, Ndélélé, Gari Gombo, and Yokadouma in their 

reforestation and forest resource regeneration efforts. 

-  Action 7: Support local populations in participatory management of forest and wildlife 

resources. 

 

The analysis of management objectives led to the development of specific activities (SA), the 

implementation of which will ensure the sustainability of biodiversity in the area while promoting 

peaceful coexistence between humans and wildlife (Table 20). The cumulative costs of the actions 

required to implement the BMP are estimated at Total estimated global budget: nine hundred ninety-

seven million (997,000,000) FCFA 

 

To ensure the sustainability of biodiversity in the area, it is important to provide implementation 

resources for all the activities proposed above. To this end, only activities that mitigate the risks associated 

with the implementation of the N10 construction project will be covered by the program. Their cumulative 

costs are estimated at four hundred seventy-five million (475,000,000) CFA francs (Table 21). 

However, activities whose risks are not directly related to project implementation but which contribute to 

the modernization of area management will be designated as for the memory (PM). The estimate of their 

cumulative costs is five hundred twenty deux million CFA francs (522,000,000) F CFA 
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Table 21 below presents a summary of the costs of activities whose risks are directly related to the 

project. 

Summary of the estimated budget broken down by specific objective action to be carried out in the 

implementation of the BNP BMP within the framework of the project 

 

Table 21 : Summary of the estimated budget broken down by Specific Action (SA) to be carried out 

in the implementation of the BMP within the framework of the N10 construction project 

Activit®s Montant 

SA 1: Strengthening the functional management capacities of biodiversity in the area 200 000 000 

1.1. Acquire the individual equipment for eco-guards and municipal agents. 
50 000 000 

1.2. Acquire office and IT equipment  

1.3. Acquire rolling stock 150 000 000 

SA 2: Ensure the protection and monitoring of biodiversity in the project's area of 

influence  
245 000 000 

2.1. Logistical support for the intensification of mobile and fixed patrols by APF in the 

project area and in the periphery of the Boumba Bek National Park throughout the duration 

of the project. 

150 000 000 

2.2. Establish and maintain an informant network for APF by involving local communities 10 000 000 

2.3. Raise awareness among local communities, including construction site personnel, about 

biodiversity conservation and strengthen the capacities of environmental clubs in schools 

and extracurricular youth associations in the area.  

Taken into account in 

the ESIA and the 

VGMP 

2.4. Support the conservation services of the Boumba Bek park in acquiring modern 

equipment for monitoring (02 drones, 02 scanners, etc.). personnel (eco-guards) on legal 

procedures regarding wildlife. 

15 000 000 

2.5. Training/recycling surveillance staff (eco-guards) on judicial procedures regarding 

wildlife 
10 000 000 

2.6. Training/recycling surveillance staff (eco-guards) on planning and monitoring-

evaluation tools for APF activities. 
10 000 000 

2.7. Building control points in the living bases of the sites. 

50 000 000 2.8. Building and equipping 2 traceability control points. 

2.9. Building and/or equipping all forest control posts along the corridor 

SA 3 : Durable valorization of biological and ecotourism resources in the project's area 

of influence with a view to securing and improving the livelihoods of local populations. 
- 

3.1. Develop potable water and pastoral drilling in the riverside villages of the N10. taken into account in 

the RAP 

SA 4 : Reforestation and regeneration of forest resources in the project's area of 

influence 
30 000 000 

4.1 Restore degraded areas Taken into account in 

the CTF 

4.2 Create a nursery in each municipality for the production of seedlings for reforestation 

in communal and community forests 
30 000 000 

Total estimated global budget: four hundred seventy-five million CFA francs 475 000 000 
Source: Consultant, May 2025 
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CHAPITRE 1 : INTRODUCTION  

La Région de l'Est est l'une des dix régions du Cameroun, située dans le Sud-Est du pays. Son 

chef-lieu est Bertoua. La majorité de son territoire est couvert de forêts de type équatoriales qui abrite un 

important potentiel en biodiversit®. Elle constitue lôun des plus riches ®cosyst¯mes tropicaux abritant des 

espèces fauniques et forestières charismatiques, rares et même menacées de disparition.  

Cette section constitue le chapitre introductif du plan de gestion de la biodiversité (PGB) dans 

ladite Région, dans le cadre du projet de construction de la route Ngoura II Yokadouma faisant partie de 

la Nationale 10 (N°10). Il présente la stratégie qui sera utilisée par le promoteur du projet pour la 

conservation de la biodiversité dans toutes les zones touchées par le projet et notamment en ce qui 

concerne la biodiversité sur la section Ngoura II (carrefour Kwelle) -YOKADOUMA qui longe plusieurs 

unités foresti¯res dôam®nagement, for°ts communales/communautaires et les ventes de coupes sur environ 

156 km. Le PGB est élaboré pour répondre aux objectifs de la politique générale du Gouvernement 

Camerounais, aux exigences du SSI de la BAD et aux attentes des parties prenantes, et pour limiter les 

risques li®s au Projet sur lôenvironnement en g®n®ral et la biodiversit® en particulier. 

Ce chapitre introductif comprend le contexte du projet, les objectifs de lô®tude, les parties prenantes 

au projet, lôapproche m®thodologique utilis®e et la structuration du rapport. 

1.1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LôELABORATION DôUN PLAN 

DE GESTION LA BIODIVERSITE (PGB)  

Le Document de Strat®gie pour la Croissance et lôEmploi (DSCE), pr®sente entre autres, la strat®gie 

de gestion du r®seau routier interurbain, notamment le volet concernant lôentretien courant et p®riodique, 

le renforcement, la r®habilitation et lôextension du réseau de routes bitumées. 

Le gouvernement de la république du Cameroun à travers le Ministère des Travaux Publics se propose 

au cours de lôexercice budg®taire 2025, de mener des ®tudes en vue de lôElaboration du Plan de Gestion 

de la Biodiversité dans le cadre de la construction des routes NGOURA II (carrefour KWELLE) -

YOKADOUMA dans les R®gion de lôEST. 

Ce Projet de la construction la Nationale N°10, financé par le Gouvernement de la République du 

Cameroun et la Banque Africaine de D®veloppement (BAD) a pour objectif, de contribuer ¨ lôam®lioration 

de la performance du réseau routier camerounais au profit des transporteurs et du développement du 

secteur agricole. 

Le projet dans la R®gion de lôEst relie le d®partement de la Kadey ¨ celui de la Boumba et Ngoko, 

et dessert plusieurs UFA, forêts communales, forêts communautaires et ventes de coupes qui regorgent 

de nombreuses espèces animales dont plusieurs espèces phares à savoir les éléphants, les buffles, 

Hippopotames, Sitatunga, Gorilles, Chimpanzés, Perroquets gris à queue rouge etc. donc certains sont 

menac®es de disparition et des esp¯ces inscrites dans les listes rouges de lôUICN, et environ 20 formations 

végétales avec des essences phares comme lô Assamela, lôAyous, lôiroko, le Tali, le Sapelli, le Frake etc. 

Lôessentiel des travaux de construction de la NGOURA II (carrefour KWELLE) -YOKADOUMA  

consiste en : 

-  la lib®ration et le d®gagement des emprises y compris celles des zones dôemprunts, des g´tes et 

carrières ; 

-  la démolition des ouvrages existants et biens expropriés ; 

-  la construction des ouvrages dôart ; 

-  lôinstallation du chantier dont la construction des bases vie, des hangars de stockage du mat®riel, 

y compris lôinstallation et lôexploitation de la centrale dôenrob®, de b®ton et des garages pour 

entretien des véhicules et des engins ; 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gions_du_Cameroun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cameroun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bertoua
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-  Le terrassement, lô®talage et compactage des mat®riaux ; lôouverture et lôexploitation des g´tes 

dôemprunts et carri¯res ; 

-  Le démantèlement ou repli du matériel installé 

Les caractéristiques et les dimensions de cette route seront les suivantes : 

-  Longueur de la route :               156,1 Km ; 

-  Vitesse de référence :              60 -80 Km/h ; 

-  Largeur de la chaussée :          7 m (2 x 3,5 m); 

-  Accotements :                           2 m ; 

-  Voies de stationnement -          2.5 m ; 

-  Trottoirs                                     3 m . 

Côest dans ce cadre quôune Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES) a ®t® r®alis®e en 

2020. Cependant, les mesures d®finies dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) nôont 

pas suffisamment pris en compte les exigences de la Sauvegarde Opérationnelle N° 03 (S03) : Utilisation 

efficiente des ressources et prévention et gestion de la pollution et N°6 (SO6) : Conservation des habitats 

et de la biodiversité, gestion durable des ressources naturelles vivantes de la Banque Africaine de 

Développement (BAD). Ces SO exigent la minimisation des impacts sur la biodiversité suivant le principe 

« pas de perte nette, mais de gain net » de la biodiversité. 

Dans le souci de se conformer à ces exigences, un Plan de Gestion de la Biodiversité (PGB) a été 

requis par la Banque Africaine de D®veloppement (BAD) et ®labor® avec lôappui dôun Consultant 

Individuel, sous la supervision de la Cellule des Projets Routiers à Financements Conjoints (CPR ï FC) 

du Ministère des Travaux Publics (MINTP).  

Suite ¨ la lettre dôinvitation NÁ2722/LI/MINTP/SG/CPR-FC/IP11 /APM2/ EES/ EE1/ AAL/  2025 

du 07 Avril 2025, le Ministère des Travaux Publics (MINTP) a invité Dr TSAGUE Louis à soumettre son 

Curriculum Vitae (CV) en vue du recrutement dôun consultant individuel pour la r®alisation du Plan de 

Gestion de La Biodiversité dans le cadre dudit projet 

Le 05 mai 2025, le consultant a reçu la notification du démarrage de ses prestations par la Lettre 

de mission N° 3518/L/MINTP/SG/CPR-FC/IP11/FFS/FF1/NMS/2025 du 05 Mai 2025, 

Conformément aux TDR (annexe 4), lô®tude comportera quatre (04) livrables (To : Début des 

prestations) à savoir : 

-  To+ 7 jrs : Rapport de démarrage 

-  To + 1 mois : Rapport provisoire 

-  To +1.5 mois : Rapport final 

1.2. OBJECTIFS DE LA PRESTATION  

Le processus dô®laboration du PGB vise ¨ garantir la p®rennisation de la biodiversit® le long du 

tracé de la N10 et ses paysages associés sous un angle pratique et opérationnel avant, pendant et après la 

construction de la route.  

Les principaux résultats attendus du présent plan de gestion sur la biodiversité sont :  

-  Les principales activités relatives au plan de conservation et de gestion de la biodiversité sont 

présentées ; 

-  Les responsabilit®s pour la mise en îuvre de chaque action retenue sont indiqu®es ; 

-  Les modalités de collaboration et de coordination des interventions sur le terrain sont 

proposées ; 

Les coûts pour les actions retenues sont proposés ; le développement du plan de gestion de la 

biodiversité dans le secteur Ngoura II ï Yokadouma est planifié comme une activité préliminaire à la 
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réalisation du projet de la construction de la N10. Les domaines suivants ont été ciblés comme prioritaires 

dans le plan de gestion de la biodiversité : 

-  Le Renforcement des capacités organisationnelles et institutionnelles des services du MINFOF 

dans les Département de la Kadey et de la Boumba et Ngoko, ainsi celle des forêts communales 

et communautaires des Arrondissements de Batouri, Ndélélé, Gari-Gombo et de Yokadouma 

-  Le renforcement des capacités du personnel du MINFOF en service dans les Département de la 

Kadey et de la Boumba et Ngoko ainsi ceux des forêts communales et communautaires des 

Arrondissements de Batouri, Ndélélé Gari-Gombo et de Yokadouma, 

-  Lôorganisation des actions de lutte anti-braconnage et de lutte contre lôexploitation ill®gale des 

ressources foresti¯res susceptibles dô°tre renforc®es par le projet ; 

-  Le développement des activités alternatives à la chasse, le développement des sources 

alternatives de protéines autres que la viande de brousse ; 

-  Lô®ducation environnementale et la formation des locaux en mati¯re de conservation de la 

biodiversité ; 

-  La restauration des sites dégradés et la reconstitution de la biodiversité tant sur le plan 

floristique que faunique ; 

-  La lutte contre les espèces invasives ; 

-  Le soutien aux actions positives initiées par les communautés à la base en relation avec la 

gestion durable des ressources forestières, fauniques et halieutiques ; 

-  La collaboration entre les diff®rents acteurs intervenants dans la zone dôinfluence du projet. 

1.3. PRESENTATION DU PROMOTEUR DU PROJET ET DU 

PARTENAIRE TECHNIQUE ET FINANCIER (PTF)  

Les parties prenantes sont les différents intervenants qui travaillent de manière complémentaire 

pour la réussite du projet. 

Ẇ PROMOTEUR DU PROJET OU MAITRE DôOUVRAGE (MO) 

Le Maitre dôOuvrage du pr®sent projet est lôEtat du Cameroun ¨ travers le Minist¯re des Travaux 

Publics (MINTP). Au sein de ce département ministériel, est particulièrement concernée la Cellule des 

Projets Routiers à Financement Conjoint (CPR-FC). Le bénéficiaire des prestations, responsable de la 

mise en îuvre technique, est le Minist¯re des For°ts et de la faune (MINFOF) en collaboration avec les 

communes de Batouri, Ndélélé, Gari-Gombo et Yokadouma dôune part et les populations riveraines de la 

N10. La Cellule des Projets Routiers à Financement Conjoint agit en tant que représentant du Maître 

dôOuvrage.  

Ẇ Le Partenaire Technique et Financier (PTF) 

Le projet de la construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la nationale N°10 sera financé 

conjointement par le Cameroun et la Banque Africaine de Développement (BAD). De ce fait, il est 

assujetti aux Directives opérationnelles et aux Politiques de système de sauvegarde intégré (SSI) de la 

Banque Africaine de développement et des dispositions nationales en vigueur. 

1.4. METHODOLOGIE  

Lôapproche m®thodologique adopt®e sôarticule autour de trois principales phases ¨ savoir : 

-  La phase préparatoire qui a consisté à la revue documentaire, la mobilisation de lô®quipe, la 

préparation des outils et du matériel de collecte des données, la tenue des réunions préparatoires à 

la mission, la planification des missions de terrain ; 
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-  la phase de terrain qui a consisté à la collecte des diverses données à travers des observations 

bioécologiques directes, la conduite des consultations individuelles et/ou publiques des principales 

parties prenantes et la tenue dôune r®union de restitution des données collectées et/ou du rapport 

provisoire rédigé ; 

-  La phase de traitement, dôanalyse, dôinterpr®tation des donn®es collect®es et de production des 

rapports provisoire/final. 

× Analyse documentaire 

A travers la revue de la litt®rature, le consultant a rassembl® les informations sur la zone dô®tude 

(situation géographique et administrative, végétation, faune, contexte socioéconomique, populations, 

infrastructures de base, etc.), les rapports dôactivité des Délégations Départementales de la Kadey, de la 

Boumba et Ngoko, des plans de gestion simple des forêts communales et communautaires, des UFA  dans 

les Arrondissements de Batouri, Ndélélé, Gari-Gombo, et de Yokadouma,  le plan dôam®nagement du 

Parc National de la Boumba Bek (PNBB), ainsi que la documentation sur le projet de construction de la 

route Ngoura II ï Yokadouma. 

× Missions de terrain 

Côest la phase de d®ploiement ou de mission de terrain, au cours de laquelle le consultant a ®t® appel® 

¨ parcourir toute la zone du projet afin de proc®der ¨ lôidentification des ®l®ments valoris®s de 

lôenvironnement susceptibles dô°tre affect®s pendant la mise en îuvre du projet. Au cours de cette phase, 

le consultant a aussi procédé à la collecte de diverses données, consulté des personnes ressources du 

secteur public et privé, et a tenu des réunions de consultations publiques ou réunions communautaires, 

afin de procéder à une identification participative des impacts sociaux et environnementaux avec les 

populations riveraines du projet ; 

Les missions de terrain se sont déroulées en plusieurs étapes à savoir : 

-  La notification du calendrier des consultations publiques aux parties prenantes selon la 

réglementation nationale ; 

-  Les entretiens semi-structurés ; 

-  La tenue des réunions avec les parties prenantes (populations riveraines, les autorités 

administratives, municipales, traditionnelles et religieuses, les services de conservation, les 

gestionnaires des forêts communales, communautaires, les UFA et les responsables des services 

techniques concernés) afin de recueillir leurs perceptions du projet et son impact sur la 

biodiversité dans la zone. 

Compte tenu du contexte sociologique de la zone dô®tude, cette mission de terrain a aussi mis un 

accent particulier sur lôentretien avec les groupes des r®fugi®s, de jeunes et de femmes, afin de recueillir 

leurs avis sur le projet 

1.4.1.1. Déroulement des consultations publiques 

Les consultations publiques ont été faites dans la zone du projet auprès des autorités 

administratives, municipales, traditionnelles, des services d®concentr®s de lôEtat et autres personnes 

ressources ainsi que des communautés riveraines au site du projet  

Photos 1. Les différentes parties prenantes ont été notifiées aux fins de les préparer pour les consultations 

publiques proprement dites Annexe 1, 2 et 3).  
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1.4.1.2. Entretiens semi-structurés 

Les entretiens semi-structurés ont été menés avec les parties prenantes au niveau local, 

d®partemental et national. Il sôagit des responsables des services administratifs et municipaux, des services 

d®concentr®s de lôEtat, des exploitants forestiers (UFA, VC) dans la zone du projet, des organisations de 

la société civile ainsi que des autorités traditionnelles. Les sectoriels du ministère des Forêts et de la Faune 

ont également été consultés au niveau local, départemental, régional et national (Photo 2). 

Tableau 1 : Synthèse des préoccupations et suggestions formulées lors des consultations individuelles 

par les autorités 

Parties prenantes Attentes / suggestions 

Autorités administratives 

(Préfets et Sous/préfets) 

- Adopter la méthode participative afin de recueillir les avis et les suggestions 

des parties prenantes ; 

- Mener lô®tude de mani¯re ®largie afin dôimpliquer le maximum de parties 

prenantes possibles et plus précisément les populations de la zone du projet ; 

- Prendre attache avec les leaders jeunes et les ONG locales ; 

- Tenir compte des doléances des populations lors des consultations ; 

Photo 1: Prise de contacts avec les autorités administratives et traditionnelles (source consultant) 
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Parties prenantes Attentes / suggestions 

- Améliorer les infrastructures de bases dans la zone ; 

- Informer sur la responsabilité sociale de la population le long de la route. 

Autorités municipales 

(Maires) 

- Veiller à la collaboration entre les différentes parties prenantes.  

- Accompagner le projet de restaurant écologique des zones dégradées) 

- Reboisement des espaces dégradés par les espèces locales. 

- Signaler régulièrement la présence des touristes sur le territoire aux autorités 

pour les raisons de sécurité ; 

- Cr®ation des points dôeaux potables dans les villages p®riph®riques 

- Création des forages pastoraux avec les abreuvoirs dans les villages 

- Former les gestionnaires des forêts communales 

- Accompagner les municipalités dans les processus de création et de gestion 

des forêts communales 
DD MINFOF  

PFC MINFOF 
- Renforcement des capacités du personnel  

- Apporter un appui logistique aux services du MINFOF  

- Faciliter la construction des check points au niveau des bases vies et des 

chantiers 

- Reboisement des zones dégradées ; 

-  La dotation les services locaux du MINFOF en supplément de personnels 

écogardes ;  

- Le renforcement/renouvellement du parc automobile pour la mise en îuvre de 

la stratégie intégrée de lutte anti-braconnage : 

- Renforcement de la signalisation au niveau des UFA 

- Construction des poubelles au niveau des aires des repos et dôarr°ts des bus et 

marchés 

- Construction des magasins de stockage des produits agricoles dans les villages 

riverains 
 

Source : Consultant, 2025. 

Source : consultant, 2025 

1.4.1.3. Réunions de consultations publiques 

Des réunions de concertation ont été organisées, notamment avec les autorités traditionnelles, 

administratives et municipales et les organisations de la société civile, les représentants des populations 

des localités concernées par le projet, suivant le calendrier préalablement établi par les Sous-Préfets de 

Batouri, Ndélélé, Gari-Gombo et Yokadouma Photo 2 Elles avaient pour but de présenter et expliquer le 

Photo 2 : Prise de contacts avec les services du MINFOF  
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projet aux participants, de mieux cerner leurs préoccupations, les attentes et les craintes des différentes 

parties prenantes, dôidentifier avec elles les impacts du projet de construction de la route Ngoura II ï 

Yokadouma sur la vie sociale des populations riveraines et la biodiversité dans leurs terroirs et de retenir 

les solutions consensuelles durables Les listes de présence aux réunions sont jointes en annexe 3. 

Au cours de ces consultations, il a été établi que les populations riveraines sont réceptives de la venue 

du projet. Les aspects suivants ont été abordés : 

- La date effective de début des travaux ; 

- La question de lô®valuation des biens, culture et tombe qui pourront °tre affect®s par le projet et 

des indemnisations y afférentes ; 

- Le dimensionnement de lôemprise de la route ¨ construire ; 

- Lôam®nagement des acc¯s riverains ; 

- Lôam®nagement des dalots au niveau de la travers®e de cours dôeau ¨ la place des buses; 

- La perturbation du trafic pendant les travaux ; 

- Les pollutions diverses, (air, eau, sols) ; 

- Les nuisances sonores ; 

- Les risques dôaccidents (travail et circulation) ; 

- La perte de mises en valeur (terrains, maisons, cultures, tombes) ; 

- La disponibilité des emprunts et des massifs rocheux exploitables en carrières. 

Les dol®ances ®mises par les participants concernent globalement des mesures dôaccompagnement du 

projet. Il sôagit de : 

- La mobilisation de la main dôîuvre locale pendant les travaux  

- Lôam®lioration des infrastructures de base (®coles, centre de sant®) et dôacc¯s dans la localit®. 

- La réhabilitation des infrastructures sportives dans les villages  

- Le développement des AGR au profit des jeunes 

- Lôappuyer aux associations des jeunes 

- La sous-traitance de certains travaux aux « entrepreneurs » locaux ; 

- La mise en place de lô®clairage public dans les agglom®rations travers®es ; 

- La construction de forages dôeau dans certains villages ; 

- La construction des hangars et des marchés dans les villages ;  

- Lôam®nagement des ouvrages de s®curit® ¨ lôentr®e des villages, ®coles, centres de sant® et au 

niveau des zones accidentogènes, (ralentisseurs de vitesse, panneaux de signalisation, etc.)  

- La sensibilisation des usagers de la route et des riverains sur la sécurité routière ; 

- La sensibilisation du personnel de lôEntreprise adjudicataire du march® de r®alisation du projet et 

des riverains sur la nécessité du respect mutuel ; 

- La sensibilisation sur les moyens de prévention et de lutte contre les IST/VIH-SIDA, et autres 

infections et maladies li®es ¨ la mise en îuvre du projet. 
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Source : consultant, 2025 

1.4.1.4. Elaboration du rapport 

Côest la phase de d®pouillement des donn®es collect®es pendant la descente/mission de terrain. Les 

données qui ont été collectées pendant cette phase sont traitées, analysées puis insérées dans un rapport 

pour être rendues publiques. 

À chacune de ces phases, une méthode et des outils appropriés ont été déployés pour permettre 

lôatteinte des objectifs poursuivis.  

Les donn®es collect®es ont ®t® d®pouill®es et analys®es en vue de lôidentification, la caract®risation 

des impacts, la détermination des mesures aux impacts et les coûts, la production du rapport provisoire du 

plan de gestion de la biodiversité dans la zone de construction de la Nationale N°10 tronçons Ngoura II ï 

Yokadouma comprenant entre autres les besoins des populations riveraines. Ce rapport provisoire sera 

soumis au MINTP pour observations. Par la suite, la prise en compte des observations du promoteur 

permettra de finaliser le PGB relatif à la construction de la Nationale N°10 tronçons Ngoura II ï 

Yokadouma. 

1.5. CONTENU DU PLAN 

Conform®ment aux TDR fixant les modalit®s dô®laboration du PGB dans le cadre de la construction 

de la N10 section Ngoura II ï Yokadouma, ce rapport est structuré comme suit :   

- Résumé non technique (en français et en anglais) ; 

- Chapitre 1 : Introduction générale ; 

- Chapitre 2 : Pr®sentation de la zone dôinfluence du projet 

- Chapitre 3 : Politique actuelle, cadre juridique et institutionnel en faveur de la gestion de la 

biodiversité au Cameroun 

Photo 3: Entretien avec les populations riveraine 
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- Chapitre 4 : Analyse des services écosystémiques, identification des risques et impacts risques 

potentiels du projet sur la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet 

- Chapitre 5 : Evaluation des actions du plan de gestion de la biodiversité 

- Chapitre 6 : Développement communautaire et implication des populations riveraines villages 

- Chapitre 7 : Mise en îuvre du plan de gestion de la biodiversit® 

- Chapitre 8 : Conclusion générale 

Le document comporte ®galement des r®f®rences bibliographiques et une s®rie dôannexes parmi 

lesquelles, la lettre dôinvitation ¨ soumissionner, la lettre de mission, les messages port®s adress®s aux 

populations par les Autorités Administratives, les listes des personnes ressources consultées. 
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CHAPITRE 2 : PR£SENTATION DE LA ZONE DôINFLUENCE DU 

PROJET(ZIP)  

 Dans cette section est bri¯vement pr®sent®e la zone de lô®tude. Son contenu sôarticule autour 

de la pr®sentation administrative et g®ographique de la zone dôinfluence du projet de construction de la 

route Ngoura II (carrefour kwélé)ï  ï Yokadouma sur la N10. 
 

2.1. LOCALISATION ADMINISTRATIVE DE LA ZONE DôINFLUENCE DU 

PROJET 

Au plan administratif, le projet se d®veloppe dans la R®gion de lôEst, lôune des dix r®gions 

administratives du Cameroun. Il est à cheval entre deux des quatre départements de la région, à savoir le 

département de la Kadey et celui de la Boumba-et-Ngoko. Ces deux départements comptent en tout onze 

(11) arrondissements répartis comme indiqué dans le tableau 2 suivant. 

 

Tableau 2 : Découpage administratif de la zone d'influence du projet du projet 

Département Arrondissements 

KADEY  BATOURI, BOMBE, KETTE, MBANG, NDELELE, NGUELEBOK, 

OULI 

BOUMBA ET NGOKO GARI-GOMBO, MOLOUNDOU, SALAPOUMBE, YOKADOUMA 

La zone dôinfluence directe du projet couvre une superficie dôenviron 46 193 km2 et comprend 

11 arrondissements. La population totale de cette zone en 2016 est dôenviron 324 274 habitants (Tab 2), 

soit une densit® dôenviron 7,02 habitants au km2. Cette densité de la population de la zone du projet est 

presque la même que la régionale qui fait de cette Région une des moins densément peuplée du pays. Les 

arrondissements directement traversés par la route Ngoura II-Yokadouma sont Batouri et Ndélélé dans le 

Département de la Kadey et Gari Gombo et Yokadouma dans le département de la Boumba-et-Ngoko. 

Les effets ®conomiques de lôam®lioration des conditions de circulation sur une route vont au-delà des 

seuls arrondissements directement travers®s et sô®tendent sur toute la zone dôinfluence du projet (ZIP). 

Tableau 3 : Population et superficie de la zone dôinfluence directe du projet (2016)  

Département Chef-lieu 
Superficie 

(km2) 
Arrondissement 

Population 

(habitants) 

Densité 

(hbt/km 2) 

 

BOUMBA et NGOKO 

YOKADOUM

A 
30 389 

YOKADOUMA  69 204 

4,11 

MOLOUNDOU 19 737 

GARI GOMBO 17 363 

SALAPOUMBE 18 612 

Total département 124 916 

 

KADEY  

 

BATOURI 
15 884 

BATOURI 73 566 

20,42 

KETTE 33 492 

OULI 8 373 

NGUELEBOK 11 363 

KENTZOU 17 544 

MBANG 27 711 

NDELELE 28 309 

Total département 199 358 

Total ZIP  324 274  

Source : Projections BUCREP 
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2.2. LOCALISATION G£OGRAPHIQUE DE LA ZONE DôINFLUENCE DU 

PROJET 

La présente étude correspond au tronçon Ngoura II, au lieudit « carrefour Kwélé » dans le 

Département de la Kadey, pour se terminer dans la ville de Yokadouma, Département de la Boumba et 

Ngoko avec une longueur  de 156,1km. Les arrondissements concernés par le tracé de la route sont : 

Batouri, et Ndélélé pour le Département de la Kadey, ainsi que Gari Gombo et Yokadouma, pour le 

Département de la Boumba et Ngoko (Fig. 1). Elle va sôint®grer parfaitement au projet de facilitation des 

transports dans la r®gion de lôEst, dans sa composante relative ¨ lôam®lioration des infrastructures 

routières. 

La région de l'Est est l'une des dix régions du Cameroun, située dans le Sud-est du pays. Son chef-

lieu est Bertoua. La majorité de son territoire est couvert de forêts de type équatorial. Elle est bordée par 

les régions du Sud, de l'Adamaoua et du Centre. 

Sur le plan Sous Régionale elle est limitrophe de trois préfectures de la République Centrafricaine et d'un 

département de la République du Congo (Fig.1)  

La zone dôinfluence directe du projet est d®finie au niveau national, par les localit®s qui sont soit 

desservies par le projet, soit par celles desservies par dôautres routes sôint®grant au r®seau national par 

lôinterm®diaire du projet. Font parties de la zone dôinfluence indirecte du projet, les localit®s qui 

entretiennent avec dôautres localit®s voisines ou ®loign®es des relations dô®changes permanents ¨ travers 

le projet.  

Les contours des diff®rentes zones dôinfluences directe sont d®termin®s par un certain nombre 

dô®l®ments physiques : barri¯res naturelles (cours dôeau non franchis, relief montagneux), les fronti¯res 

internationales, la ligne de partage entre deux modes de transport concurrents dans la région et enfin selon 

une d®finition plus th®orique, par la ligne isochrone de partage entre deux routes dô®gale importance. Pour 

des raisons de coh®rence des donn®es, la traduction de cette d®finition inclut dans la zone dôinfluence du 

projet les unités administratives englobant les localités citées plus haut.  Pour la route NGOURA II ï 

YOKADOUMA  : 

-  Zone dôinfluence directe : les départements de la Kadey et de la Boumba et Ngoko dans la Région 

de lôEst Cameroun ; 

-  Zone dôinfluence ®largie : le reste de la R®gion de lôEst Cameroun et la partie nord de la 

République du Congo et une partie de la République centrafricaine. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gions_du_Cameroun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cameroun
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bertoua
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_du_Sud
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_de_l%27Adamaoua
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_du_Centre_(Cameroun)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_centrafricaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9publique_du_Congo
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Figure 1 : Plan de la localisation de la zone dôinfluence du projet (ZIP) dô®tude Source : INTEGC 

2.3. DONNEES BIOPHYSIQUES 

2.3.1. Relief  

Le relief dominant de la zone dôinfluence du projet est relativement plat. Lôaltitude moyenne 

oscille entre 600 et 900 m dôaltitude supportant un couvert forestier. Le relief est g®n®ralement marqu® 

par la présence de quelques collines à faible pente. Les bas de pente sont généralement marécageux. 

2.3-2. Climat  

La zone dôinfluence du projet est soumise dans son ensemble ¨ lôinfluence dôun climat ®quatorial 

chaud et humide de type guinéen classique à deux saisons de pluies entrecoupées de deux saisons sèches. 

Au cours de lôann®e, les saisons se succ¯dent de la manière suivante : 

-  La petite saison des pluies de mi-mars à juin ;  

-  La petite saison sèche de juin à mi-août ;  

-  La grande saison des pluies de mi-août à mi-novembre ;  

-  La grande saison sèche de mi-novembre à mi-mars ;  

Les précipitations annuelles moyennes se situent entre 1500 et 1800 mm. La hauteur moyenne 

mensuelle de pluie sur les 25 dernières années est de 1650 mm. La température moyenne de la région 

oscille autour de 23°C. 

2.3.3. Sols  

On rencontre particuli¯rement trois types de sols dans la zone dôinfluence du projet :  

-  Les sols ferralitiques rouges d®riv®s des roches m®tamorphiques qui repr®sentent lôessentiel des 

sols de la zone ;  

-  Les sols ferralitiques rouges dérivés des roches basaltiques ;  

-  Les sols à Gley ou alluviaux et les sols hydromorphes rencontrés en bordure inondable 
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2.3.4. Hydrographie  

Le r®seau hydrographique de la zone dôinfluence du projet appartient au bassin hydrographique du 

Congo. Côest un r®gime hydrographique de type ®quatorial caract®ris® par un r®gime r®gulier sur toute 

lôann®e. Les cours dôeau quôon y rencontre sont la Boumba, la Bek, la Medoum, la Bangué, la mempoé, 

la Djue, la Ngoko, le Dja, le Mbol, la Kadey. Cet important r®seau de cours dôeau de la zone dôinfluence 

du projet est très poissonneux. 

2.3.5. Végétation et flore  

La v®g®tation de la zone dôinfluence du projet est marqu®e par la for°t. La for°t fait partie de la vie 

sociale et culturelle des diff®rentes ethnies dans la zone et surtout des pygm®es Baka dont elle est lôhabitat 

et la source de vie. Côest un milieu physique, social et symbolique. La forêt joue plusieurs rôles notamment ; 

celui de la source dôaliments et de m®dicaments, de v°tements et de protection, la plupart des activit®s locales 

telles la chasse, la pêche et la récolte des Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) reposent sur la forêt. 

La v®g®tation de la zone dôinfluence du projet fait partie du grand massif forestier du Bassin du 

Congo. Elle abrite une variété de sous habitats naturels (Letouzey 1985). La flore de la zone dôinfluence du 

projet   est très diversifiée. Elle est une mosaïque de végétation variant entre la forêt semi-décidue et la forêt 

sempervirente. Un total de près de 14 types de formations végétales ont été identifié dans la ZIP, parmi 

lesquelles de nombreuses clairières marécageuses et de clairières sur schiste. La végétation ici est caractérisée 

par une canopée fragmentée entretenue par les activités anthropiques. Par endroits, elle comporte de grandes 

superficies de forêt mono-spécifique à Gilbertodendron dewevrei (Letouzey 1985). On trouve dans la ZIP 

près de 984 espèces végétales réparties dans 94 familles différentes (Ekobo, 1998). Une nouvelle variété de 

Lophira alata (Ochnaceae) a été découverte dans la zone de Boumba Bek et de Ndongo-Adjala. Deux espèces 

endémiques de lianes (Milletia duchesnei et M. sp.) y ont été également identifiées (Ekobo, 1998). Près de 

44 espèces végétales de la zone dôinfluence du projet sont des essences dôune tr¯s grande valeur commerciale. 

Les écorces, les graines et les fruits secs sont exploités et commercialisés par la population locale. On peut 

citer Irvingia gabonensis, Ricinodendron heudelotii, Tetrapleura tetrapteura, Gnetum africanum, 

Afromomum dalziellii, Cola spp. Baillonella toxisperma (Ekobo, 1998). Environ 41 sur 131 espèces végétales 

ligneuses identifiées dans la zone dôinfluence du projet font partie de la pharmacopée traditionnelle Baka 

(Kenfack et Fimbel, 1995). A cette diversit® dôhabitats naturels, est associ®e une importante biodiversit® 

animale (mammifères, poissons).  

La zone dôinfluence du projet ®tant situ®e dans la zone dôinversion de la ph®nologie des plantes, le 

mouvement des espèces animales dans cette région apparaît lié au rythme phénologique de nombreux 

végétaux.  

2.3.6. Faune  

La faune de la zone dôinfluence du projet (ZIP) est tr¯s riche et diversifi®e.  

2.3.6.1.  Faune mammalienne  

 Les résultats des inventaires de la faune mammalienne dans les trois aires protégées situées dans 

la zone dôinfluence du projet confirment la pr®sence de 34 esp¯ces de grands mammif¯res dont 11 esp¯ces 

de primates, 12 esp¯ces dôongul®s et 4 esp¯ces de carnivores. 

 Les insectivores et les rongeurs, qui forment le plus grand nombre de mammif¯res, nôont pas 

encore été bien recensés dans différents habitats naturels de la région de lôEst Cameroun. A titre 

dôexemple, lô®cureuil pygm®e (Myosciurus pumilio) avait été découvert au Sud du Parc National de la 

Boumba Bek (PNBB), précisément au Nord de lôUnit® Foresti¯re dôAm®nagement (lôUFA) 10-015 

(coordonn®es dôobservation 2Á11ô62ôôN ; 14Á51ô35ôE) (Bobo, 2002). Ce minuscule ®cureuil, ayant un 

statut de Vulnérable (UICN, 2000), a une distribution très restreinte (du Sud-Est Nigeria et au Gabon) et 

est essentiellement confiné à la forêt Atlantique. L'espèce atteint ici la limite orientale de sa répartition et 

il s'agit apparemment de la donnée la plus à l'Est pour cette dernière (Bobo, 2002). 
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Bongo (Tragelaphus eurycerus) Buffle nain (Syncerus caffer nanus) 

  
C®phalophe bleu (Cephalophus monticola) C®phalophe ¨ bande dorsale (Cephalophus dorsalis) 

  
Colobe ( Colobus polykomos) Elephant (Loxodonta africana) 

  
Gorille (Gorilla gorilla) Pangolin (Smutsia gigantea) 
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Nandinie  (Nandinia binotata) Vip¯re (Bitis gaboninssis) 

Photo 4 : Quelques espèces animales menacées de la ZIP (source, conservateur PNBB) 

2.3.6.2. Faune aviaire  

 La connaissance de lôavifaune de la zone du projet reste parcellaire. Elle peut en partie °tre 

assimilée à celle des parc Nationaux de Boumba Bek, Lobéké et UFA 10-015 et 10-018 situées au Sud de 

Yokadouma où 305,194 et 121 espèces avaient été respectivement identifiées, (Dowsett-Lemaire et 

Dowsett 1997 ; 1999 ; 2000), (Bobo, 2002) Trois espèces, notamment Ageslaster niger, Apaloderma 

equatoriale et Criniger olivaceus, ont une r®partition tr¯s localis®e et figurent sur la liste rouge de lôUICN, 

Dowsett-Lemaire et Dowsett, 1997; Collart et Stuart, 1985); Apaloderma equatoriale a déjà été identifiée 

au sud du PNBB (Bobo, 2002) et beaucoup dôautres esp¯ces de ce statut y existent s¾rement; trois autres 

espèces, notamment Glaucidium capense, Phylloscopus budongoensis et Ortygospiza locustella, qui 

nôavaient jamais ®t® observ®es ailleurs au Cameroun, sauf dans la zone de Lob®k® (Dowsett-Lemaire et 

Dowsett, 1997), pourraient aussi se retrouver à Boumba Bek puisque Phylloscopus budongoensis a été 

observ®e dans lôUFA 10- 015 au Sud du PNBB (Bobo, 2002); La plus grande colonie de fauvette du Dja, 

Bradypterus grandis observée (20 couples) se trouve dans les marais à Rhynchospora de la forêt de 

Lobéké (Dowsett-Lemaire et Dowsett, 1999); Cette espèce a aussi été observée dans le PNBB, 

pr®cis®ment dans le complexe de baµs de Kopandako au Nord du village Ndongo dans lôUFA 10-015 (au 

Sud du PNBB) (Bobo, 2002); Le site de Lobéké abrite plusieurs autres espèces forestières rares comme 

lôIbis oliv©tre (Bostrychia olivacea), lôindicateur de Zenker (Melignomon zenkeri), le Gobe-mouche de 

Tessmann (Muscicapa tessmanni) et le tisserin à cape jaune (Ploceus dorsomaculatus) qui existent aussi 

sûrement à Boumba-Bek. Dans le PNBB, il existe d'importantes colonies de perroquets à queue rouge 

(Psittacus erithacus) qui sont très recherchés pour le marché international. 

2.3.6.3. Faune aquatique  

 La faune halieutique de la zone dôinfluence du projet est suffisamment riche. Pr¯s de 121 esp¯ces 

de poissons y ont déjà été identifiées, dont deux sont de nouvelles découvertes pour la science à savoir 

Aphyosemion sp. et Phenacogrammus sp. Sur le plan écologique, ces poissons appartiennent au groupe 

de çbig brother fishè et de çrapid fishè (Makazi et al. 1998; Ulrich, 1999). La zone nôest pas marqu®e par 

un haut degr® dôend®misme. Un inventaire compl®mentaire est de ce fait n®cessaire.  

2.3.6.4. Lépidoptères  

 Les collectes effectuées dans les UFA 10-015 et 10-018, respectivement situées au Sud dans la 

zone dôinfluence du projet ont permis dôidentifier respectivement 96 et 20 esp¯ces de papillons 

appartenant à 17 et 9 sous-familles respectives (Bobo, 2002). Cette liste préliminaire est incomplète en 

raison de la p®riode dô®chantillonnage tr¯s courte. Elle d®montre cependant la grande richesse sp®cifique 

de la faune des L®pidopt¯res de la zone, qui sôapparenterait bien ¨ celle observ®e ¨ Lob®k® o½ pr¯s de 215 

esp̄ ces y ont ®t® r®pertori®es dont 80 % dôesp¯ces foresti¯res et huit esp¯ces end®miques au Cameroun 

notamment Liptena sauberii, Liptena yakadumae, Aslauga modesta, Cymothoe crocea, Cymothoe 
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radialis, Berbearia jolyana, Euphaedra margaritifera et Euphaedra stellata (Davenport 1998). Un 

inventaire complémentaire est indispensable. 

2.3.6.5 Autres groupes dôanimaux  

 La diversit® des autres groupes dôanimaux nôest pas encore bien connue dans le site de Boumba 

Bek. Il sôagit surtout des reptiles, des amphibiens, des crustac®s et des chauves-souris. Fort de son 

voisinage immédiat avec la zone de Lobéké (Makazi et al. 1998; WCS, 1995; 1996) où cette faune est 

plus ou moins connue, on peut penser quôelle regorge les m°mes esp¯ces. 

2.4. ETAT DES LIEUX DE LA ZONE  DôETUDE 

La présente zone dôétude correspond au tronçon Ngoura II, du lieudit « carrefour Kwélé » dans le 

Département de la Kadey, pour se terminer dans la ville de Yokadouma, dans le Département de la 

Boumba et Ngoko avec une longueur estimée de 156,1km. Les arrondissements concernés par le tracé de 

la route sont : Batouri, et Ndélélé pour le Département de la Kadey, ainsi que Gari Gombo et Yokadouma, 

pour le Département de la Boumba et Ngoko (Fig. 1). Lôattention de lô®tude se focalise sur lôespace de 

référence défini par les EIES et les connections aux routes secondaires qui desservent lôaxe ci-dessus 

désigné. Une allusion sommaire est faite aux sites de grand intérêt de conservation comme le parc national 

de Boumba Bek (bien que très éloignés, soit plus de 200km) qui ont des liens fonctionnels avec la forêt 

attenante au projet. 

2.4.1. Composante sociale  

La zone du projet regroupe principalement quatre (04) grandes ethnies : les Yanguéré, les Baka, 

les Kako, et les Mbimo (mpiémo)  

Le canton Kako est subdivisé en deux (02) sous-groupes qui sont les Kako Béra et les Kako 

Mbessembo qui sont dôailleurs majoritaires en termes dôeffectif. Toutefois, on y rencontre dôautres tribus : 

Kounambélé, Mpong-Mpong (se lit Von-Von), Peuls, grands propriétaires de bétails et enfin à 

Yokadouma ville cosmopolite où y trouve presque toutes les couches tribales du Cameroun (Bamiléké, 

Eton, Ewondo, Tupuri, Guidaré). 

En comparaison à certaines localités rurales au Cameroun, la Zone du projet est pauvre en 

infrastructures et ®quipements. Lôacc¯s ¨ la zone se fait ¨ travers les axes routiers Bertoua ï Batouri - 

Yokadouma- 

A lôexception des camions grumiers, les moyens de transport sont maigres. Ainsi, les d®placements 

personnels et les transports occasionnels des personnes entre les villages se font par moto. Au niveau de 

certains sites dôexploitation foresti¯re, on retrouve des pistes dôatterrissage pouvant accueillir des petits 

aéronefs. La zone compte 73 établissements scolaires pour une moyenne de 40 à 60 élèves par salle de 

classe. La plupart des ®tablissements scolaires sont publiques et dôautres appartiennent aux sociétés 

dôexploitation foresti¯re.  

En matière de santé, on a 16 établissements de santé (dont 3 hôpitaux de district et 13 centres de 

santé intégrés). En plus des structures sanitaires publiques, il existe aussi les cases de santé des sociétés 

foresti¯res. Dans lôensemble, ces structures de sant® ne disposent que dôoutils sommaires. 

2.4.2. Activités socio-économiques  

Les peuples vivants le long du tronçon NGOURA-YOKADOUMA sont essentiellement agricoles 

pour la plupart. LôAgriculture reste lôactivit® la plus pratiqu®e dans cette partie du pays, suivie de 

lô®levage et de la cueillette. Cependant, dans les zones urbaines, le commerce et le transport y sont 

pratiqu®s du fait de lôurbanisation croissante et de la compl®tude ®conomique. Ainsi les principales 

activités sont : lôAgriculture, lôElevage, la Cueillette le Transport et le Commerce.  
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2.4.2.1. Lôagriculture  

Lôagriculture b®n®ficie dans la zone du projet des sols assez riches. Elle reste essentiellement 

traditionnelle et comprend les cultures vivri¯res et de rente. Lôagriculture vivri¯re est une agriculture 

itinérante sur brûlis. Elle se déroule dans le cadre des champs familiaux de taille modeste. Elle est menée 

conjointement par les hommes et les femmes avec cependant une tendance à la séparation des différentes 

opérations culturales selon le genre. Les principaux produits de cette agriculture sont le manioc, 

lôarachide, la banane plantain, le maµs, le concombre, le macabo et lôigname. Ces produits sont 

essentiellement destinés à la consommation mais le surplus est vendu sur le marché local. 

 Les cultures de rente sont le cacao et le caf®, introduits dans la r®gion depuis lô®poque coloniale. Elles 

sont aussi menées dans le cadre de petites exploitations paysannes (superficies généralement inférieures 

à 5 ha par ménage) et relèvent surtout du domaine des hommes. Cependant, les femmes et les enfants y 

contribuent ®norm®ment sous forme de main dôîuvre. Depuis les ann®es 80, les baisses successives des 

prix de revient du café ont entraîné un abandon progressif de la caféiculture. De nos jours, force est de 

constater lôengouement exacerb® des populations ¨ la cacao-culture suite à la nette progression des cours 

de cacao sur le march® mondial ces derni¯res ann®es. Lôagriculture est malgr® tout une des plus 

importantes sources de revenus des populations, même si ces derniers viennent souvent après ceux de la 

chasse. Les revenus moyens tir®s de lôagriculture varient dôun paysan ¨ lôautre Les arbres fruitiers 

(manguiers, avocatiers, papayers, ananas, agrumes, safoutiers) constituent aussi un volet de lôagriculture 

dans la zone du projet. Les principaux goulots dô®tranglement de lôagriculture sont lôinsuffisance 

dôencadrement des producteurs, les difficult®s de transport, lôinsuffisance des d®bouch®s, les fluctuations 

des prix de vente des denrées agricoles, la destruction des plantes par les animaux sauvages et le caractère 

archaµque de lôoutillage agricole 

2.4.2.2. Lô®levage  

Lôactivit® pastorale est essentiellement domin®e par lô®levage du petit b®tail (volailles, porcs, 

chèvres, moutons). Ces animaux sont laissés en divagation à la quête de la nourriture. Cet élevage vise 

beaucoup plus à satisfaire les besoins traditionnels dôhospitalit®, de dot et bien dôautres, que la recherche 

de revenus. 

2 4.2.3. Pêche et pisciculture  

La p°che est pratiqu®e aussi bien par les femmes que les hommes dans les cours dôeau de la localit®. 

Les techniques de pêche sont rudimentaires (pêche aux filets, au barrage, à la nasse, à la lance, par 

empoisonnement ou par hameçon). Certaines de ces pratiques ont un impact négatif sur les capacités de 

renouvellement de la ressource. Les produits de la pêche (poissons, crevettes, moules, huîtres et tortues) 

sont vendus ou autoconsommés. Certaines espèces (Dalophys sp. Malapterus electricus, Pollimyrus 

kingsleyae, Nannochromis candifacsiatus) sont cependant utilisées dans la médecine traditionnelle.  

 

2.4.2.4. Chasse  

Dans la zone, on peut distinguer globalement trois modes de chasse : la chasse traditionnelle de 

subsistance, la chasse commerciale ill®gale ou braconnage et la chasse sportive (îuvre des expatri®s).  

La chasse de subsistance est utilisée par les communautés locales pour pallier lôinsuffisance en 

protéines. Elle est destinée à la popote familiale. Le surplus du produit de la chasse est vendu dans le 

village. Elle est pratiqu®e toute lôann®e. Les chasseurs utilisent les pi¯ges et les fusils. Les esp¯ces 

couramment chassées sont : les céphalophes, les primates, les rongeurs etc. Cette chasse traditionnelle, 

outre certaines considérations économiques temporaires, est basée sur le fait que la population locale se 

nourrit presque exclusivement de viandes et tolère peu les légumes (Boutiom, 2001). Les chasseurs 

autochtones pratiquent la chasse de subsistance toute lôann®e avec cependant une baisse consid®rable de 
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lôactivit® pendant la grande saison s¯che (Jell, 1998). Chaque m®nage collecte en moyenne 6 gibiers par 

mois. Le céphalophe bleu (Cephalophus monticola) (Ngandjui, 1998; Fouda, 2009) constitue plus de la 

moiti® des prises. Le pi¯ge ¨ collet dôacier procure jusquô¨ 84% des prises Cette technique de pi®geage 

dont lôusage est tr¯s r®pandu est cependant ill®gale. Les autres techniques de chasse traditionnelle de 

subsistance sont : la capture, lôutilisation de la lance, lôutilisation de lôarbal¯te, le pi¯ge ¨ fibre végétal 

(devenu rarissime), la chasse à courre et les fusils de petite chasse.  

La chasse commerciale est pratiquée essentiellement dans un but de commercialisation du gibier 

et des troph®es. Elle constitue un acte typique de braconnage car sôeffectuant dans la plupart des cas dans 

les aires protégées et en marge de la réglementation. Lôutilisation des fusils de grande chasse et des armes 

de guerre (fusils à canons rayés, carabines 458) et des fusils à cannons lisses non conventionnel (armes à 

fabrication locale, é) est lôapanage des braconniers. La majorit® des acteurs de la chasse commerciale se 

recrutent parmi les immigrants.  

2.4.2.5. Produits forestiers non ligneux (PFNL)  

Le ramassage et la cueillette constituent des activités traditionnelles chez les populations de la zone 

autour du projet (Photo 5). La cueillette concerne surtout les produits pharmaceutiques, principalement 

les ®corces dôarbres et lôigname sauvage tr¯s appréciée par les Baka (Boutiom, 2001). Sur 131 espèces 

végétales ligneuses identifiées dans la zone, 41 font partie de la pharmacopée Baka (Kenfack et Fimbel, 

1995). Les populations des villages riverrains utilisent 584 espèces végétales (arbres, herbes, tubercules 

et lianes) dont 28,8% pour lôalimentation, 17,8% pour lô®quipement, 15,7% pour la construction et 37,7% 

pour la médecine traditionnelle (Gwet, 2003). Les écorces, les graines et les fruits secs de plusieurs espèces 

végétales de la région sont exploités et commercialisés par la population locale. On peut citer Irvingia 

gabonensis, Ricinodendron heudelotti, Tetrapleura tetrapteura, Gnetum africanum, Afromomum 

dalzeillii, Cola spp, Baillonella toxisperma (Ekobo, 1998). Les populations font aussi le ramassage des 

produits comme les escargots, les chenilles, les larves de hanneton ou vers blancs, les champignons, etc. 

Les PFNL collect®s sont destin®s en priorit® ¨ lôautoconsommation. Certaines de ces ressources rev°tent 

une dimension commerciale qui ne passe pas inaper­ue. Côest le cas des amendes dôIrvingia gabonensis 

qui, entre juin et ao¾t, font lôobjet dôune forte campagne de collecte et de commercialisation dans la 

localit®. Les circuits de vente sô®tendent de la zone de collecte jusquôaux grandes agglomérations telles 

que Douala, Yaound® et certaines villes du Nord Cameroun et parfois m°me ¨ lô®tranger. Côest le cas de 

lôAfromomum spp qui est export® vers les grandes villes du Nord-Cameroun, de lôOuest et du Nig®ria. 

   

Photo 5 : Quelques PFNL exploités dans la ZIP 

2.4.2.6. Exploitation forestière  

a) Exploitation forestière illégale :  

Elle se déroule le long des axes routiers (Batouri - Yokadouma) et le long des grands cours dôeau. 

Elle est généralement orchestrée par les opérateurs économiques locaux, avec la complicité de quelques 
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ressortissants des villages environnants. Cette activité contribue à la dégradation de la forêt, à 

lôappauvrissement de la zone agricole en essences foresti¯res de valeur ®conomique (Sapelli, Ayous, 

Iroko).  

b) Exploitation forestière dans les UFA, forêts communales et communautaires  

Lôexploitation foresti¯re pratiqu®e dans les unités foresti¯res dôam®nagement (UFA) est vieille de 

plus de quatre d®cennies dans la zone. Elle sôest focalis®e dans les quatre forêts Communales de Batouri, 

Ndélélé , Gari Gombo et Yokadouma,   les dix (10) UFA: 10001,10051, 10052,10053, 10054,10058, 

10018, 10021, 10022 et 10023 concédées respectivement à la CIBC, STBK, SFCS, SCIFO, GVI et 

SFEES. Les essences exploit®es sont le Sapelli, lôAyous, et dans une moindre mesure le Tali, lôIroko, 

lôAssamela et lôacajou. (Tab. 4) 

 Quatre forêts communales et une dizaine de forêts communautaires existent dans la zone du projet. 

Les « petits titres » pour exploitation forestière dans les ventes, les permis et les autorisations de 

coupe, sont annuellement attribués aux exploitants forestiers dans le domaine non permanent. 

Lôexploitation sôy d®roule sous le respect dôun cahier de charges, moins contraignant en matière de gestion 

durable des ressources naturelles. Certains petits titres tels que les Autorisations dôEnl¯vement de Bois 

(AEB) et les Autorisations de Récupération de Bois (ARB) ne sont pas subordonnés à un cahier de charges. 

Les pratiques non durables y sont r®currentes. Ce sont : lôouverture anarchique des pistes foresti¯res, le 

dépassement des limites autorisées, le non-respect des diam¯tres minima dôexploitation, les motifs 

déclencheurs fictifs, le déplacement des ventes de coupe, etc 

Tableau 4 : Quelles essences commerciales exploitées dans la ZIP 

NO ESSENCE 

1 ANINGRE R 

2 ASSAMELA 

3 AYOUS 

4 BOSSE C 

5 IROKO 

6 KOSSIPO 

7 OKAN 

8 PADOUK R 

9 SAPELLI 

10 SIPO 

11 TALI  

12 BETE 

13 DOUSSIE R 

14 FRAKE 

15 DIBETOU 

16 EVEUSS 

17 EYONG 

18 ILOMBA  

19 ANDOKNGOE 

20 DABEMA 

Source : DD MINFOF Kadey, Boumba et Ngoko 2024 

2.4.2.7. Le commerce,  

Côest en zone urbaine que cette activit® y est ressentie du fait du pouvoir dôachat consid®rablement 

constante et dôune multitude de consommateurs et pl®thore de produits manufactur®s tr¯s attrayants, 

cependant en zone rurale, le commerce ne se r®sume quô¨ celui des produits de première nécessité (sel, 
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sucre, allumettes, piles ®lectriquesé) et par endroit des d®bits de boissons mixtes (vin de palme, whisky 

en sachetsé).  

Toutefois, la p°che, la chasse la recherche dôor sont pratiqu®es par un nombre tr¯s r®duit dôindividus. 

2.4.2.8 Le braconnage 

 La quasi-totalit® des esp¯ces de la zone dôinfluence du projet font lôobjet de braconnage (photo 6) 

Toutes les couches sociales y sont impliquées à de degrés divers. Les forêts communales, 

communautaires, et les UFA constituent un v®ritable centre dôapprovisionnement en viande de brousse 

dans la r®gion. En effet, côest surtout en saison des pluies, lorsque les pistes sont impraticables et la 

mobilité des Ecogardes du MINFOF réduite, que le braconnage prend une ampleur considérable. Du fait 

de cette pression et dôautres consid®rations ®cologiques, certaines esp¯ces animales sont en voie de 

raréfaction.  

    

Photo 6 : Produits de braconnage dans la ZIP 

2.4.2.9 Conflits dôutilisation 

Plusieurs conflits dôutilisation existent dans la r®gion (Nark®, 2017). Les plus fr®quents sont les 

Conflits communautés riveraines / Gestionnaires des Titres forestiers. 

Ce conflit oppose les services chargés de la gestion des UFA, des forêts communales, des forêts 

communautaires, des ventes de coupe etcéaux communaut®s riveraines de ces zones (autochtones et 

r®fugi®s) qui vivent dans les localit®s. Ces communaut®s sôinstallent dans la plupart des cas ¨ lôint®rieur 

ou ¨ proximit® du titre et m¯nent un certain nombre dôactivit®s non compatibles (braconnage, ouverture 

de vastes champs etcé). Il se caract®rise par la saisie importante du gibier et du bois d®bit® ill®galement 

Ce qui est souvent ¨ lôorigine des comportements belliqueux tels que lôagression des ®cogardes.  

2.4.2.10. Approvisionnement en eau 

 Lôacc¯s ¨ lôeau potable est une question tr¯s pr®occupante dans lôensemble des villages. Elle se 

pose avec dôautant plus dôacquitt® que lôass¯chement et/ou la disponibilit® des nappes dôeaux 

superficielles est ®troitement li®e aux r®gimes des cours dôeau. La construction des barrages sur les cours 

dôeau dans lôArrondissement de Batouri par les soci®t®s dôexploitation mini¯re a contribu® non seulement 

¨ la pollution des cours dôeau par les produits chimiques mais aussi ¨ leurs ass¯chements dans les villages 

de Ngoura II et ses environs. (Source enquête de terrain). 

2.5. ETAT DE LIEU DES SERVICES DE LA CONSERVATION DE LA 

BIODIVERSITE DANS LA ZONE DôINFLUENCE DU PROJET. 

2-5-1 Généralit és 

Le projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma se d®veloppe dans la R®gion de lôEst, 

Cameroun. Il est à cheval entre deux des quatre départements de la région, à savoir le département de la 

Kadey et celui de la Boumba-et-Ngoko. Le projet couvre quatre des onze  (11) arrondissements qui 

composent les deux Départements.  
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La Gouvernance appliquée dans la zone est de type étatique La gestion au niveau départemental 

est assurée  par le Délégué et niveau des arrondissements par le Chef de Poste Forestier et de Chasse. Au 

niveau des points sensibles on a le Check Point donc le responsable appui le chef de poste dans le contrôle 

des activités de surveillance. Le tableau ci-dessous présente la situation actuelle du personnel du MINFOF 

dans la zone du projet. 

Tableau 5 : Situation du personnel du MINFOF dans la zone du projet (axe Batouri _ Yokadouma) 

N° Structure Effectif  

1 DD MINFOF Kadey 15 

2 Poste Forestier et de Chasse de Batouri 05 

3 Poste Forestier et de Chasse de Ndélélé 04 

4 Check point pont 04 

5 DD MINFOF Boumba et Ngoko 18 

6 Poste Forestier et de Chasse de Yokadouma 05 

7 Poste Forestier et de Chasse de Gari Gombo 06 

8 Check point Gari Gombo 05 

 

Tableau 6 : Etat de lieux des titres en activités longeant la N10 dans Département de la Boumba et Ngoko 

UFA 

N0 
ENTITES 

JURIDIQUES 
UFA 

LOCALISATION/  

ARRONDISSEMENT 
CONTACTS 

1 SEFAC 10008 Yokadouma 696184815 

2 SFIL  10025 Gari-Gombo 653050457 

657503293 10025 Gari-Gombo 

3 STBK 1005B Yokadouma 679525677 

04 STBK 10018 Yokadouma 677111260 

04 GRUM CAM 10051 Ndélélé 678587714 

05 SFIL 10052 Ndélélé 653050457 

VENTE DE COUPES 

N0 ENTITES JURIDIQUES  N0 VC 
LOCALISATION/  

ARRONDISSEMENT 

CONTACTS 

 

 STBK 1001455 Gari-Gombo 679525677 

 

FORET COMMUNALES  

N0 ENTITES 

JURIDIQUES 

ARRONDISSEMENT CONTACTS 

 

1 YOKADOUMA  YOKADOUMA  678578106 

02 Gari Gombo Gari Gombo 677111260 

03 Ndélélé Ndélélé 656227660 

FORET COMMUNAUTAIRE  

N0 ENTITES JURIDIQUES  CONTACTS 

1 ASS BIEMO GOUO RI TING 694611868/ 

02 SANGALE 655391995 

03 Koula Sany 699749359 
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2.5.2. Menaces actuelles, contraintes et défis majeurs de gestion 

2.5.2.1. Menaces et contraintes 

Les menaces actuelles qui p¯sent sur la biodiversit® de la zone dôinfluence du projet de 

construction de la route Ngoura II - Yokadouma et sa p®riph®rie sont d®sormais dans lôordre 

dôimportance :  

-  Le braconnage ; 

-  La destruction de lôhabitat de la faune sauvage cons®cutive aux défrichements  

-  Lôexploitation ill®gale des produits forestiers ligneux et non ligneux 

-  Lôexploitation minière ; 

-  La pollution des eaux par les exploitants miniers 

-  Lôass¯chement de certain cours dôeaux li® ¨ la construction des barrages par les exploitants miniers 

-  Lôinstallation anarchique des populations dans les UFA et autres titres forestiers 

-  La divagation des animaux domestiques. 

Par ailleurs, la zone dôinfluence du projet reste confront®e ¨ certaines contraintes de gestion dont les 

plus en vue sont : 

-  La faible capacité opérationnelle des Services locaux du MINFOF, MINEE et du MINEPDED liée 

¨ lôinsuffisance des ressources humaines, ®quipements techniques, en mat®riel roulant et 

ressources financières au regard de la densité des activités à mener face à lôampleur des menaces 

et pressions actuelles ; 

-  La situation sécuritaire encore préoccupante avec la présence des réfugiés dans la zone en 

provenance des Pays voisins. 

2.5.2.2. Perspectives de gestion futures. 

En perspective, les services du MINFOF sôatt¯leront ¨ : 

-  Consolider du dispositif de surveillance et de de Lutte anti braconnage LAB dans la ZIP 

-  Promouvoir et développer des activités génératrices des revenus en faveur des communautés 

riveraines, dans le but de contribuer au développement local;  

-  Pour atteindre ses objectifs, les attentes des services locaux du MINFOF vis-à-vis de la hiérarchie 

sont : 

-  La construction du poste Forestier et de Chasse de Batouri   

-  La construction dôun Check points ¨ Goura II (carrefour Kwelle) et ¨ chaque base vie du chantier 

de construction de la route,   

-  La dotation des services locaux du MINFOF en supplément de personnels écogardes pendant toute 

la durée de la phase de construction de la route ; 

-  Le renforcement/renouvellement du parc automobile ¨ travers une dotation dôau moins un 

véhicules 4x4 par Délégation Départementale, 02 motos tout terrain par poste Forestier et 01 moto 

Tout terrain par Check Point pour la mise en îuvre de la strat®gie int®grée de lutte anti-braconnage 

et le contr¹le de lôexploitation ill®gale de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet pendant 

toute la durée de la construction de la route ; 

-  Le renforcement du Service de conservation en équipements techniques de terrain et matériel de 

camping. 

2.6. ETAT DES LIEUX DU PARC NATIONAL DE BOUMBA BEK  

2.6.1. Résumé  

Le Parc National de Boumba Bek (PNBB) est situ® dans la r®gion de lôEst, le d®partement de la 

Boumba et Ngoko, distant dôenviron 70km ̈  vol dôoiseau de la ville de Yokadouma et sô®tend sur les 

Arrondissements de Moloundou, Salampoubé et de Yokadouma. Le PNBB regorge un important potentiel 
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faunique et floristique. La flore y est constituée de 894 espèces végétales regroupées en 94 familles 

diff®rentes. Pr¯s de 44 esp¯ces v®g®tales sont des essences dôune tr¯s grande valeur commerciale. Environ 

41 sur 131 espèces végétales ligneuses font partie de la pharmacopée des communautés autochtones 

(Baka). Une importante biodiversité animale peuple le PNBB, constituée de 34 espèces de grands 

mammif¯res dont 11 esp¯ces de primates, 12 esp¯ces dôongul®s et 4 esp¯ces de carnivores. La faune 

halieutique est constituée de 121 espèces de poissons déjà identifiées. A ce jour, 96 espèces de papillons 

appartenant à 17 sous-familles y sont répertoriées. La diversité des reptiles, amphibiens, crustacées et 

chauve-souris reste encore moins connue. Le PNBB possède un grand potentiel écotouristique pas encore 

valorisé. Cette aire protégée très riche en ressources naturelles a pour principale menace le braconnage. 

Elle souffre aussi dôun manque et dôune insuffisance technique et mat®riels (Plan dôam®nagement 

obsolète, mauvais ®tat des voies dôacc¯s au parc, base vie construite mais inachev®, absence de logement 

pour le personnel, motos et véhicule de service déjà amortis). 

Lôexistence dôun cadre l®gal et institutionnelle assez d®velopper, la pr®sence des op®rateurs 

économiques du secteur forêt et faune (UFA, ZIC et ZICGC au tour du Parc), des projets et partenaires 

de la coop®ration internationale, et lôexistence dôune initiative transfrontalière de conservation entre le 

Cameroun, la RCA et le Congo, ¨ cela il faut ajouter dôautres facteurs tels que la d®limitation naturelle du 

parc par les cours dôeaux Boumba et Bek et les signatures des divers accords entre le Cameroun et les 

partenaires au développement constituent des réels opportunités pour le PNBB.  

2.6.2. Historique et statut juridique 

Le Parc National de Boumba Bek (PNBB), crée par décret N°2005/3284/PM du 06 octobre 2005, couvre 

une superficie dôenviron 238.255 hectares situ® dans le d®partement de la Boumba et Ngoko. Côest une 

aire protégée de première catégorie (superficie supérieure à 100 000ha). Il impliqué, avec les aires 

protégées de Nki, le complexe kom Mengamé et Dja (Cameroun), Odzala-Kokoua et Lossi (Congo) et 

Mink®b®, Ivindo et Mwagn® (Gabon), dans un programme dôaires prot®g®es tri-nationale dénommé la 

Tri-Nationale Dja-Odzala Mink®b® (TRIDOM) qui d®coule de lôaccord des Chefs dôEtat de 1999 ¨ 

Yaoundé.  

2.6.3. Zone périph érique  

La p®riph®rie du PNBB comporte trois (03) Zones dôint®r°ts Cyn®g®tique, Neuf (09) Zones dôint®r°t 

cyn®g®tique ¨ Gestion Communautaire en partie assise sur la zone Agroforesti¯re qui sô®tend de part et 

dôautre des axes routiers Yokadouma-Moloundou, ndongo, Ngatto nouveau-Ngatto ancien, Yokadouma-

Lamedoum. Six (06) Unit®s Foresti¯res dôAm®nagement (UFA) sont superpos®es ¨ ces zones de chasse. 

LôOuest de cette zone tampon est occup® par le Parc National de Nki. Il faut aussi noter la pr®sence de la 

Forêt Communale de Yokadouma dans la partie Nord, de Moloundou dans la partie Sud Est et la Forêt 

Communale de Salampoubé dans la partie Est de cette zone Tampon.  La figure 2 ci-dessous présente le 

Parc National de la Boumba Bek et de sa zone périphérique. 



 24 

 

Figure 2 : Localisation du Parc National de Boumba Beck et sa zone périphérique 

2.6.4. Problèmes et solutions  

Les différents problèmes et solutions du Parc National de Boumba Bek (PNBB) sont évoqués dans 

le tableau 7 ci-dessous : 

Tableau 7 : Les problèmes et les solutions du Parc National de Boumba Bek (PNBB) 

PROBLEMES CONSTATS SOLUTIONS 

1.Plan 

dôam®nagement 

obsol¯te  

Le Plan dôam®nagement (PA) du 

PNBB est obsol¯te depuis 2016 - 

Les donn®es dôinventaire faunique dont les travaux de terrain 

avaient d®but® en 2023 dans le TRIDOM ont ®t® actualis®es 

et finaliser avec lôatelier national de validation du rapport qui 

a eu lieu ¨ Yaound® en d®cembre 2024 sous financement 

WWF. 

 - Il reste ¨ trouver dôautre financement pour actualiser les 

autres aspects/travaux (la construction des bases vies et 

checks points) afin de mettre ¨ jour le PA. 

2. Mauvais ®tat des 

voies dôacc¯s au 

parc La principale 

voie dôacc¯s au parc  

La principale voie dôacc¯s au parc 

pour les missions de suivi ®cologique 

et de lutte anti braconnage ¨ partir du 

campement de Pondo est en tr¯s 

mauvais ®tat.  

Il y a n®cessit® de matur® (avec le sectoriel concern®) un 

projet des BIP pour lôentretien des routes du Parc.  

3. Base vie 

construite mais 

inachev® -  

Travaux de finition de la base vie nôont 

pas ®t® effectu®s et il nôy a pas dôeau 

dans cette base 

- Evaluer les co¾ts dôinstallation dôun forage avec syst¯me 

solaire ;  

- Soumettre les projets matur®s au MINEPAT local et au 

MINFOF pour financement BIP. 

4. Absence de 

logement pour le 

personnel 

Le personnel du service est sans 

logement  

Financer une ®tude en vue de la construction du logement du 

personnel ; - Matur® le projet de construction. 

5 ; Mat®riel roulant 

en mauvais 

®tat/amortis 

. Le v®hicule du service ainsi que les 

quatre motos sont d®j¨ amortis ce qui 

entraine les co¾ts dôentretien tr¯s 

®lev®s 

. Il y a n®cessit® dôacqu®rir de nouveau mat®riel roulant 

6. Insuffisance du 

personnel :  

Le personnel du parc est actuellement 

insuffisant en quantit® et en qualit® 

Effectif actuel : 23 ®cogardes. Les 

Norme UICN : 01®cogarde pour 

5000ha. Pour le PNBB : 

238255ha/5000ha = 48 ®cogardes. Soit 

un d®ficit de 48-23= 25®cogardes 

N®cessit® de renforcer le personnel avec une vingtaine. 
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£cotouristique pas 

valoris®  

- Potentiel ®cotouristique existe ; - Les 

Communes riveraines du parc 

semblent int®ress®es par 

lô®cotourisme. 

R®diger un plan touristique pour le PNBB - Valoriser le 

potentiel touristique du Parc en construisant des bungalows 

ou ®cologes dans le Parc, ceci dans le cadre dôun Partenariats 

Public-Priv® (PPP) avec comme particularit® dôassocier les 

Collectivit®s Territoriales d®centralis®es (Communes 

riveraines du Parc). Ceci sur la base des r®sultats des travaux 

de suivi ®cologique soutenu WWF dans la partie sud-Ouest 

du parc 

8. Connexion 

internet limit® au 

b©timent principal 

de la base vie du 

parc 

La connexion internet fournie ¨ la base 

vie du Parc gr©ce ¨ lôappui du 

partenaire WWF nôest pas ®tendu sur 

tous les b©timents de la base. 

Il y a n®cessit® de rechercher les financements pour 

lôextension du r®seau internet sur toute la base vie du parc. 

Source : Conservateur PNBB 

2.6.5. Contraintes et opportunités  

2.6.5.1. Contraintes 

Les contraintes relevées sont de plusieurs ordres : le Plan dôam®nagement obsol¯te ; Braconnage; Parc 

non bornée et non-matérialiser; Cadre de travail inachevé et non équipé; Personnels sans abri : pas de 

logement construit; Insuffisance et mauvais état des moyens de locomotion (Véhicule et motos insuffisant 

et amortis); Insuffisance des moyens de communication (pas de radios de commandement ainsi que des 

matériels permettant de rallier les équipes de lutte anti-braconnage et suivi écologique sur le terrain à la 

bas vie; Absence dôun agent dôentretien et dôun gardien ¨ la base vie; Insuffisance du mat®riel 

informatique; Accidents de moto réguliers du personnel; Implication des communautés riveraines et 

autochtones dans les actes de braconnage ; Menaces fréquentes propagées par les communautés riveraines 

¨ lôencontre des ®cogardes ; Actes de vandalisme des riverains sur les infrastructures du Parc.  

2.1.1.2 Opportunités  

Il sôagit de : la présence des sociétés forestière (UFA, Forêts Communales et Communautaires) et de 

safaris (ZIC et ZICGC) autour du Parc ; Présence des Comité de Valorisation des Ressources Fauniques 

(COVAREF) et dôune ONG internationale (WWF) ; Grand potentiel écotouristique du Parc ; Présence de 

la grande faune mammalienne dans le Parc ; Jeunesse du personnel de la conservation. 

2.7. PRESENTATION DU PROJET 

La route à étudier débute au niveau de Ngoura II, au lieudit « carrefour Kwele » dans le 

Département de la Kadey, pour se terminer dans la ville de Yokadouma, Département de la Boumba et 

Ngoko. Les arrondissements concernés par le tracé de la route sont : Batouri, et Ndélélé pour le 

Département de la Kadey, ainsi que Gari Gombo et Yokadouma, pour le Département de la Boumba et 

Ngoko. 

Le Projet sôarticule autour de quatre composantes, ¨ savoir :(i) d®veloppement des infrastructures 

résilientes ; (ii) Aménagements connexes, Développement de compétences et promotion des chaînes de 

valeurs ; (iii) Appui institutionnel et promotion du secteur privé ; (iv) gestion et coordination du projet. 

2.7.1 Composante 1 : développement des infrastructures résilientes 

Elle vise ¨ (i) accroitre et am®liorer la qualit® de lôoffre de transport dans la zone dôinfluence du projet ; (ii) 

contribuer au renforcement des capacités des agents de lôadministration ; et (iii) pr®parer la qualit® ¨ lôentr®e des 

opérations dans le secteur à travers le financement de leur maturation Elle comprend : 

-  Sous-composante 1.1 : travaux routiers .  

Elle porte sur : (i) les travaux de construction du tronçon de route Ngoura II ï Yokadouma (156 km). les 

spécifications techniques des infrastructures prendront en compte les mesures de résilience face au changement 

climatique ; (ii) les mesures de protection de lôenvironnement et de lutte contre les changements climatiques ; (iii) 

le contrôle et surveillance desdits travaux ; et (iv) la sensibilisation des populations de la zone dôinfluence du projet 

¨ la s®curit® routi¯re, ¨ la protection de lôenvironnement et lutte contre les changements climatiques, du patrimoine 
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routier, sur les maladies sexuellement transmissibles, autres activités génératrices de revenus et les violences basées 

sur le genre dans le secteur routier ; 

-  Sous-composante 1.2 : études de maturation des projets routiers et études sectorielles.  

Par ailleurs, cette sous-composante porte sur la réalisation des études sectorielles (études de la planification 

et du développement urbain des localités de la zone dôinfluence du projet). 

2.7.2 Composante 2 : promotion du secteur privé 

Le projet ambitionne, à travers cette composante, de valoriser les infrastructures routières à réhabiliter ou 

¨ construire dans la zone, en favorisant lôimplication du secteur priv® pour contribuer ¨ la r®alisation des objectifs 

de développement. Cette composante soutiendra spécifiquement le développement des chaines de valeurs agricoles 

à fort potentiel de croissance et de transformation industrielle pour la création de la valeur ajoutée le long du corridor 

routier concerné, dont le cacao, le café, le palmier à huile, la banane plantin, la banane douce, le macabo, le manioc, 

le maµs, lôarachide, les fruits, les petits et gros ruminants. La transformation et la cr®ation de la valeur par 

lôindustrialisation de ses fili¯res sôappuiera sur le d®veloppement dôun tissu compétitif de petites et moyennes 

entreprises (PME) qui participeront au développement de ces chaines de valeurs. Elle comprend les sous-

composantes suivantes :  

-  Sous-composante 2.1 : afin dôimpulser la dynamique de d®veloppement et de transformation dans les 

chaines identifiées, il est nécessaire de créer les conditions règlementaires et institutionnelles pour y attirer 

les investissements à travers notamment des reformes afin de faciliter lôacc¯s au foncier, pour la production 

en amont, et le commerce avec les pays frontaliers que sont le Congo, et la Centrafrique. Les activités 

relatives à cette sous-composante sôarticuleront par cons®quent autour de reformes sp®cifiques et le 

renforcement des capacit®s institutionnelles dont (i) la disponibilit® et ¨ lôacc¯s au foncier ; (ii) la mise en 

place dôune plateforme de dialogue public priv® ; et (iii) la facilitation du commerce ; 

-  Sous-composante 2.2 : il existe dans la zone du projet de nombreux sites abritant des unités de 

transformation du bois le long du corridor routier concerné par la présente opération.  Ces activités 

industrielles, port®es par des promoteurs priv®s, repr®sentent une base dôactivités sur lesquelles le projet va 

sôinspirer pour rapidement impulser la dynamique globale de transformation dans les chaines de valeurs ¨ 

fort potentiel dans la région. Le projet dans cette sous-composante soutiendra la promotion du secteur privé 

¨ travers la structuration des chaines de valeurs identifi®es et lôappui ¨ la comp®titivit® des PME. Plus 

spécifiquement, ce volet vise à appuyer : (i) lô®mergence de promoteurs de projets priv®s dans les activit®s 

de transformations ; (ii) la structuration et le d®veloppement des chaines de valeurs ¨ travers lôinstallation 

de centres de services, dôinfrastructures et ®quipements mutualis®s, lôappui ¨ lôorganisation de la production 

et ¨ lô®mergence dôune zone sp®ciale de transformation agroindustrielle ; (iii) la compétitivité des PME à 

travers lôappui au d®veloppement des PME agricoles, au d®veloppement des fournisseurs de services 

essentiels et accès au financement. 

2.7.3 Composante 3 : activités dôappui à la résilience et à la vulnérabilit é 

Il sôagit de r®aliser au b®n®fice et avec les populations de la zone du projet des am®nagements socio-

économiques susceptibles de contribuer à apporter une réponse aux divers problématiques sociales auxquelles elles 

font face  Aussi, cette composante porte-t-elle sur (i) réhabilitation/construction/équipement des infrastructures 

socio-économiques, notamment en faveur des peuples autochtones; (ii) lô®lectrification des villages le long du trac® 

des routes et centres de santé ; (iii) lôam®nagement de voies de désenclavement des zones de production agricole et 

de voiries urbaines ; et (iv) lôappui aux activit®s dôagriculture intelligente face au climat. 

2.7.4 Composante 4 : gestion et coordination du projet 

Elle prend en charge les dépenses liées à la rémunération du personnel recruté, les moyens matériels, les 

missions de terrain et les consommables nécessaires à un suivi convenable de la réalisation des activités du projet. 

Par ailleurs, les ressources affectées à cette composante serviront pour la prise en charge des activités suivantes (i) 

lôaudit de la sécurité routière ; (ii) lôaudit financier et comptable ; (iii) lôaudit de la passation des march®s ; (v) 

lôaudits annuels de la mise en îuvre du plan de gestion environnementale et sociale (PGES) ainsi que du plan 

dôaction de r®installation (PAR) ; (vi) la communication et visibilité ; et (vii) le suivi-®valuation de lôimpact socio-

économique du projet. 
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CHAPITRE 3  : CADRE POLITIQUE,  JURIDIQUE ET 

INSTITUTIONNEL EN FAVEUR DE LA GESTION DE LA 

BIODIVERSITÉ AU CAMEROUN  
Les sections ci-dessous présentent les conventions et traités pertinents et les textes juridiques 

nationaux en mati¯re de protection de lôenvironnement, de gestion durable des aires prot®g®es et de 

réalisation des EIES au Cameroun. Elles reprennent aussi les exigences environnementales et sociales des 

institutions financières internationales ayant un intérêt pour ce projet. 

3.1. CADRE JURIDIQUE NATIONAL  

Dans le souci de garantir un environnement sain ¨ ces citoyens et dôassurer la mise en place dôun 

développement durable, le gouvernement camerounais a élaboré un ensemble de lois et règlements 

juridiques pour la protection de lôenvironnement. 

3.1.1 L®gislation relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

Le cadre juridique est très riche dans ce domaine et comprend, en plus de la Constitution de 1996, 

un ensemble de lois et règlements nationaux, qui ont été élaborés dans une perspective de protection de 

lôenvironnement. Ces textes sont entre autres : 

Ẇ Constitution de 1996 

Elle garantit dès son préambule le droit de tous les citoyens à un environnement sain : « toute 

personne à droit ¨ un environnement sain. La protection de lôenvironnement est un devoir pour tous. LôEtat 

veille ¨ la d®fense et ¨ la promotion de lôenvironnement è ; 

Ẇ Loi N° 96/12 du 5 août 1996 portant loi-cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement 

Elle ®dicte des principes qui servent de cadre de r®f®rence ¨ des textes dôapplication plus pr®cis, 

et comporte des dispositions qui lui permettent de sôarrimer aux exigences de plusieurs institutions et de 

traiter toute question environnementale. Plus généralement, cette loi dispose en son article 36 que « le sol, 

le sous-sol et les richesses quôils contiennent, en tant que ressources limit®es, renouvelables ou non, sont 

protégés contre toutes formes de dégradation et gérés conjointement et de manière rationnelle par les 

administrations compétentes ». Par ailleurs, en son article 17, elle prescrit que «tout promoteur ou maître 

dôouvrage de tout projet dôam®nagement, dôouvrage, dô®quipement ou dôinstallation qui risque, en raison 

de sa dimension, de sa nature, de porter atteinte ¨ lôenvironnement, est tenu de r®aliser, selon les 

prescriptions du cahier des charges, une ®tude dôimpact permettant dô®valuer les incidences directes et 

indirectes dudit projet sur lô®quilibre ®cologique de la zone dôimplantation ou de toute autre région, le 

cadre et la qualit® de vie des populations et les incidences sur lôenvironnement en g®n®ral è. Cette loi-

cadre est lôinstrument juridique de base en mati¯re de protection de lôenvironnement au Cameroun. Elle 

sôapplique au pr®sent PGB du projet de la construction de la N10, section Ngoura II- Yokadouma dont le 

programme e construction projet® pourrait avoir des incidences directes et indirectes sur lô®quilibre 

®cologique de la zone dôinfluence du projet. 

Ẇ Le décret N°2006/1577/PM du 11 septembre 2006 modifiant et complétant certaines 

dispositions du décret N° 2001/718/PM du 03 septembre 2001 portant organisation et 

fonctionnement du Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement 

Ce d®cret fixe la composition ainsi que les activit®s du Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement 

(CIE) qui est charg® de donner des avis en vue de la validation des ®tudes li®es ¨ lôenvironnement (EIES, 

EESS, etc.). Ce PGB du projet de la construction de la N10, section Ngoura II- Yokadouma sera soumis 

à ce processus de validation. 

Ẇ Décret N° 2011/2583/PM du 23 août 2011 portant réglementation des nuisances sonores et 

olfactives 
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Ce décret interdit entre autres, la réalisation des activités ou des travaux bruyants, gênant le voisinage 

ou de porter atteinte ¨ lôenvironnement au-del¨ des valeurs dô®mission et p®riodes pr®vues par lôorganisme 

chargé de la normalisation et de la qualité. Dans son article 8, ce texte précise que tout contrevenant aux 

valeurs limites fixées par les normes de pollution sonores et olfactives se verra scellé, et ses activités 

suspendues par la commune comp®tente, pour faire cesser les nuisances. La mise en îuvre de certaines 

activités lors de la construction de la route, est susceptible de générer un niveau élevé de nuisances 

sonores. De ce fait, elle devrait se faire en conformité à ce texte. 

Ẇ Décret N° 2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, de collecte, de 

stockage, de transport, de r®cup®ration, de recyclage, de traitement, et dô®limination finale 

des déchets 

Ce décret prescrit la gestion rationnelle des déchets pour lutter contre les pollutions. Il définit les 

modalités de gestion de déchets (ménagers et assimilés, agricoles, hospitaliers/médicaux et 

pharmaceutiques, industriels-commerciaux et artisanaux, inertes) et met en exergue lô®laboration par la 

municipalit® dôun plan communal ou intercommunal de gestion des d®chets m®nagers et assimil®s. Pour 

garantir la pr®servation de lôenvironnement sur tout le parcours de la N10, section Ngoura II- Yokadouma, 

il faudrait se conformer ¨ ce texte afin de rationaliser la gestion de ces d®chets n®fastes pour lô®quilibre 

écologique de la zone surtout au niveau des stations de pesage, des aires de repos et des parkings des poids 

lourds. 

Ẇ Arr°t® NÁ00001/MINEPDED du 08 f®vrier 2016 fixant les diff®rentes cat®gories dôop®rations 

dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou à une étude 

dôimpact environnemental et social  

Cet arrêté liste et classifie les différentes catégories de projets et programmes dont la réalisation 

est soumise ¨ une Etude dôImpacts Environnemental et social ou ¨ une ®valuation environnementale 

stratégique. Selon les termes de cet arrêté, la construction de la N10, section Ngoura II- Yokadouma à la 

périphérie de plusieurs titres forestiers (UFA, forêts communales/communautaires, etc.) doit faire lôobjet 

de lô®laboration dôun PGB 

3.1.2 Textes régissant la gestion des forêts et de la faune 

Ẇ La Loi 2024/ 008 du 24 JUILLET 2024 portant régime des forêts et de la faune 

Cette loi prescrit le cadre dôune gestion int®gr®e, soutenue et durable des ressources foresti¯res, 

fauniques et halieutiques. Sur le plan environnemental, elle spécifie que « la mise en îuvre de tout projet 

de d®veloppement susceptible dôentra´ner des perturbations en milieu forestier ou aquatique est 

subordonnée à une étude préalable è. Cette loi reconna´t le droit dôusage ou droit coutumier aux 

populations riveraines dôexploiter tous les produits forestiers, fauniques et halieutiques ¨ lôexception des 

esp¯ces prot®g®es en vue dôune utilisation personnelle 

Les activités prévues pour la construction de la N10, section Ngoura II- Yokadouma en fonction 

de leur nature, doivent tenir compte des exigences de la présente loi. Elles encadrent la prévention et la 

gestion des conflits homme-faune sauvage.  

Afin de mener ses missions de protection du patrimoine, la loi 2024/008 du 24 Juillet 2024 

reconna´t la t©che dôeffectuer des contr¹les et la lutte contre le braconnage aux agents de lôAdministration 

forestière dont le serment en fait des officiers de police judiciaire à compétence spéciale en matière de 

forêt et de la faune. Cette disposition renforce celles des articles 68 et 69 du décret 95/466 et complétée 

par celle de lôarr°t® nÁ082/PM du 21 /10/1999 portant cr®ation dôun comit® national de lutte contre le 

braconnage et du Décret n° 2005/099 du 06 avril 2005 portant organisation du MINFOF qui institue la 

brigade nationale de contr¹le forestier et faunique au sein de laquelle se trouve log®e lôunit® LAB. Toutes 

ces dispositions viennent renforcer les capacit®s dôaction sur le terrain. 

Ẇ Décret N°95-466-PM-du 20 juillet 1995 fixant les modalités d'application du régime de la 

faune 
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Lôarticle 2, alin®a 8 de ce d®cret d®finit un parc national comme un p®rim¯tre dôun seul tenant, 

dont la conservation de la faune, de la flore, du sol, du sous-sol, de lôatmosph¯re, des eaux, et en g®n®ral, 

du milieu naturel, présente un intérêt spécial quôil importe de pr®server contre tout effort de d®gradation 

naturelle, et de soustraire ¨ toute intervention susceptible dôen alt®rer lôaspect, la composition et 

lô®volution. Sont prises en consid®ration ¨ ce titre : 

1. La pr®servation dôesp¯ces animales ou v®g®tales et dôhabitats en voie de disparition sur tout ou 

partie du territoire national ; 

2. La pr®servation ou la constitution dô®tapes sur les grandes voies de migrations de la faune sauvage ; 

3. Les études scientifiques ou techniques indispensables au développement des connaissances 

humaines. 

Ẇ Décret N°2001/546/PM du 30 juillet 2001 modifiant et complétant certaines dispositions du 

décret N°95/413/PM du 20 juin 1995 fixant les modalités du régime de la faune 

Ẇ Arrêté N° 0857/D/MINFOF du 10/11/09 portant organisation du commerce de la viande de 

brousse qui se base sur les permis de collecte pr®vus ¨ lôarticle 45 du d®cret NÁ94/466/PM 

fixant les modalit®s dôapplication du r®gime la faune  

Ẇ Arrêté N°050/A/MINEF/SG/DFAP du 22 /09/04 portant réglementation du commerce et de 

la transformation de lôivoire au Cameroun 

3.1.3 Textes relatifs à la protection des ressources en eau 

La Loi NÁ 98/005 du 14 avril 1998 portant r®gime de lôeau fixe le cadre juridique de lôeau ainsi 

que les dispositions relatives à sa sauvegarde, à sa gestion et à la protection de la santé publique. En son 

article 4, elle interdit de poser des actes susceptibles dôalt®rer la qualit® des eaux souterraines, de surface 

et/ou de la mer, ou de porter atteinte ¨ la sant® publique ainsi quô¨ la faune et la flore aquatiques ou sous-

marines. De m°me, lôarticle 6 de cette loi pr®voit que toute personne physique ou morale propriétaire 

dôinstallation susceptible dôentra´ner la pollution des eaux doit prendre les mesures pour limiter ou 

supprimer ces effets. Il stipule également que toute personne qui produit ou détient des déchets doit en 

assurer elle-m°me lô®limination ou le recyclage, ou les faire éliminer ou recycler dans des installations 

agr®®es et est tenue dôinformer le public sur les effets de la production, la d®tention, lô®limination ou le 

recyclage des d®chets sur lôeau, lôenvironnement et la sant® publique, ainsi que sur les mesures de 

prévention ou de compensation. Certains programmes du projet (développement de la pêche durable), 

ainsi que les déchets qui seront générés pourront affecter la qualité des eaux de surface ou souterraines.  

3.1.4. Textes relatifs au patrimoine culturel et naturel 

Sur le plan culturel ou touristique, il convient de mentionner la Loi n° 2013/003 du 18 avril 2013 

régissant le patrimoine culturel au Cameroun qui abroge la Loi N°91/008 du 30 juillet 1991. Elle a pour 

objet de favoriser la connaissance, la conservation, la protection, la valorisation, la promotion et la 

transmission du patrimoine culturel, dans lôint®r°t public et dans la perspective du d®veloppement durable 

(article 1er, alinéa 2). 

3.1.5. Législation relative à la gestion des eaux et des ressources halieutiques 

Ẇ La loi NÁ98/005 du 14 Avril 1998 portant r®gime de lôeau 

Elle est lôinstrument juridique en mati¯re de protection des eaux. Elle fixe le cadre juridique de 

lôeau ainsi que les dispositions relatives ¨ sa sauvegarde, ¨ sa gestion et ¨ la protection de la sant® publique. 

En son article 4, elle interdit de poser des actes susceptibles dôalt®rer la qualit® des eaux souterraines, de 

surface et/ou de la mer, ou de porter atteinte ¨ la sant® publique ainsi quô¨ la faune et la flore aquatiques 

ou sous-marines. De m°me, lôarticle 6 de cette loi pr®voit que toute personne physique ou morale 

propri®taire dôinstallation susceptible dôentra´ner la pollution des eaux doit prendre des mesures pour 

limiter ou supprimer ces effets. Il stipule également que, toute personne qui produit ou détient des déchets 

doit en assurer elle-même lô®limination ou le recyclage, ou les faire ®liminer ou recycler dans des 
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installations agr®®es et est tenue dôinformer le public sur les effets de la production, de la d®tention, 

lô®limination ou le recyclage des d®chets sur lôeau, lôenvironnement et la sant® publique, ainsi que sur les 

mesures de prévention ou de compensation. 

Cette loi proscrit également le nettoyage et de lôentretien des v®hicules ¨ moteur, des machines ¨ 

combustion interne et dôautres engins similaires ¨ proximit® des eaux. Elle prot¯ge aussi les ressources en 

eau contre les déversements divers, y compris ceux des carburants et des produits connexes.  

Ẇ Le décret le Décret n°2001/165/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités de protection des 

eaux de surface et des eaux souterraines contre la pollution 

Il fixe les modalités de protection des eaux de surfaces et des eaux souterraines contre la pollution. 

En son article 1, il interdit tout déversement, écoulements, infiltrations, rejets, épandages, enfouissements 

dépôt directs ou indirects dans les eaux de toutes matières solides, liquides ou gazeuses et en particulier 

tout d®chets susceptibles de porter atteinte ¨ la sant® publique ou dôalt®rer la qualit® des eaux de surfaces, 

souterraines ou de mer. 

Ẇ Lôarr°t® NÁ002/MINEPIA du 01 ao¾t 2001 portant modalit®s de protection des ressources 

halieutiques 

Cet arrêté fixe les modalités de protection des ressources halieutiques. Il interdit notamment la 

pêche dans toutes les zones identifiées comme habitats sensibles des poissons (nurseries et lieux de 

refuge). Il porte institution du repos biologique correspondant à la période de production, de croissance 

des juv®niles dôune esp¯ce ou dôun groupe dôesp¯ces cibles ; fixe la liste des engins et méthodes de pêches, 

interdits ainsi que la taille et poids minima des espèces cibles. 

3.1.6. LEGISLATION RELATIVE A LôACTIVITE TOURISTIQUE 

Le secteur touristique est régi par : 

Ẇ loi nÁ 98/006 du 14 avril 1998 relative ¨ lôactivit® touristique dont le d®cret nÁ99/443 /PM du 

25 mars 1999 fixe les modalit®s dôapplications 

Cette loi fixe les r¯gles particuli¯res applicables ¨ lôactivit® touristique en vue : du d®veloppement 

®conomique, de la promotion de la culture nationale, de lôint®gration nationale et le brassage des peuples, 

de la protection et de la sauvegarde des valeurs touristiques, culturelles nationales, ainsi que de 

lôenvironnement et de la mise en valeur du patrimoine touristique nationale. Elle place le d®veloppement 

de lôactivit® touristique au centre des pr®occupations de lô£tat. Lôarticle 4 (1) en est une illustration ; en 

effet il stipule que : ç Le d®veloppement de lôactivit® touristique sur lô®tendue du territoire national 

constitue une pr®occupation majeure de lô£tat. ê ce titre, il prend toutes les mesures tendant ¨ encourager 

et à garantir la promotion du tourisme ; il ®labore des strat®gies, plans ou programmes en vue dôassurer le 

d®veloppement rapide et durable du tourisme et de cr®er des effets dôentra´nement positifs sur lô®conomie 

nationale. è. Son article 6(1) met la protection de lôenvironnement ¨ la base de la politique touristique 

nationale en prescrivant que "La politique touristique de lô£tat doit °tre compatible avec la l®gislation 

relative ¨ la gestion et ¨ la protection de lôenvironnement". 

Ẇ Le décret n°99/112 du 27 mai 1999 porte organisation et fonctionnement du conseil national 

du tourisme 

Ce décret en son article 2 donne les missions du conseil national du tourisme. Le conseil national 

du tourisme est charg® : dô®tudier et de proposer au gouvernement toutes mesures ou tous am®nagements 

susceptibles de faciliter lôentr®e et le s®jour des touristes au Cameroun, ainsi que leur sortie et leur sécurité, 

dô®mettre un avis sur toutes les questions dont il est saisi par le ministre charg® du tourisme, de faire au 

gouvernement toute proposition ou recommandation concourant au développement du tourisme ; 

notamment en ce qui concerne la promotion des investissements, lôorganisation, les am®nagements et le 

partenariat touristique. Le conseil national du tourisme a à sa tête le premier ministre, chef du 

gouvernement. Il est composé de plusieurs ministères sectoriels, des syndicats des professionnels du 
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tourisme, du repr®sentant des compagnies a®riennes et de lôassociation des maires. Il est dot® dôun 

secr®tariat permanent plac® sous lôautorit® du ministre en charge du tourisme. 

3.1.7. AUTRES TEXTES APPLICABLES AU PROJET 

Ẇ La loi n°92/007 du 14 août 1992 portant code du travail vise à protéger la santé et la sécurité 

des travailleurs, à garantir un salaire minimum et à réglementer les conditions de travail 

afin de les rendre justes et équitables 

Cette loi doit être appliquée pour tous les travailleurs recrutés pour les phases de réalisation du 

projet ainsi que ceux des emplois g®n®r®s pendant la phase dôexploitation de la route. 

Ẇ Le Décret N° 2005/481 du 16 décembre 2005 modifiant et complétant certaines dispositions 

du d®cret nÁ 76/165 du 27 avril 1976 fixant les conditions dôobtention du titre foncier 

Ce dernier d®cret actualise les conditions de bornage et dôobtention du titre foncier par rapport ¨ 

lôancien texte datant de 1976. Entre autres aspects concern®s, on distingue les cas : de toute personne dont 

les droits ont été lésés par suite d'une immatriculation, de toute personne habilitée à solliciter l'obtention 

d'un titre foncier sur une dépendance du domaine national, de la précision du lieu de dépôt du dossier de 

demande du titre, etc. 

Ẇ Le Décret N° 2011/2584/PM du 23 août 2011 fixant les modalités de protection du sol et du 

sous-sol 

Il fixe les modalités de protection des sols et du sous-sol qui édicte les conditions de protection 

des sols et du sous-sol et/ou de lutte contre lô®rosion et la d®sertification, la perte des terres arables, la 

pollution par les produits chimiques, engrais et pesticides. 

3.2. CADRE STRATEGIQUE ET POLITIQUE FORESTIERE  

Les documents de politique ayant plus ou moins trait  ̈lôenvironnement des AP au Cameroun 

sont : La stratégie Nationale de développement 2020-2030 (SND30), la Stratégie nationale de lutte contre 

le braconnage et la criminalité faunique, le Plan National de Gestion de lôEnvironnement (PNGE), la 

Stratégie 2020 du sous-secteur forêts et faune, la Stratégie Nationale de Financement Durable des Aires 

Protégées pour la Conservation et la Valorisation de la Biodiversité du Cameroun. 

3.2.1. STRATEGIE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT 2020 -2030 (SND 30) 

Le gouvernement Camerounais à travers la SND30 (Stratégie Nationale de Développement à 

lôHorizon 2030), le Gouvernement sôengage dans le secteur de la forêt et de la faune à :  

-  intensifier les actions visant à assurer la protection des espèces et des écosystèmes représentatifs 

de la biodiversité ;  

-  promouvoir les activités de reboisement 

-  promouvoir lô®cotourisme ;  

-  sécuriser les aires protégées ; et 

-  renforcer la lutte contre le braconnage. 

La mise en îuvre de cette vision exige que dans le cadre de gestion des UFA et des for°ts 

communales / communautaires, les mesures adéquates soit initiées pour atténuer les actions négatives et 

bonifier les impacts positifs. 

3.2.2. Strat égie nationale de lutte contre le braconnage et la criminalité faunique (2020-

2030). 

Dans la foul®e des r®formes amorc®es par le Cameroun dans le cadre de la mise en îuvre de sa 

politique forestière, en application de ses engagements et en conformité avec les grandes orientations des 

politiques internationales, le pays sôest dot® en 2005 dôune ç Strat®gie Nationale de Contr¹le Forestier et 

Faunique ». A travers des mécanismes originaux de mobilisation des forces vives tel le PSFE, un certain 



 32 

nombre de tâches ont été initiées et conduites, souvent avec succès et en bénéficiant de précieux appuis 

des partenaires traditionnels. Seulement, face ¨ lôampleur croissante de la criminalit® faunique, ¨ la 

complexit® de ses ramifications avec dôautres formes dôactivit®s illicites, class®es dans la cat®gorie du 

crime organis® transnational, ¨ lôexplosion de la demande des produits, principalement aliment®e 

respectivement par les sollicitations asiatiques, lô®volution vertigineuse de la pression urbaine et 

lôextension des installations industrielles dans le paysage national, le cadre op®rationnel dôapplication des 

lois affiche des déficits criards qui mettent en définitive en évidence sa vulnérabilité.  

La pr®sente strat®gie est donc une esquisse dôactualisation du document de r®f®rence. Elle est 

formulée de manière à prendre en compte à la fois : les valeurs et les principes du Développement Durable, 

les turbulences et lô®volution du paysage institutionnel, les besoins dôajustements strat®giques et tactiques. 

3.2.3. Plan National de Gestion de lôEnvironnement (PNGE) 

Le Plan National de Gestion de lôEnvironnement (PNGE) ®labor® en 1996 et r®vis® en 2008 est le 

document cadre de r®f®rence en mati¯re de planification et de gestion de lôenvironnement au Cameroun. 

Ce plan est mis en îuvre  ̈ travers plusieurs programmes et projets dont les plus importants sont le 

Programme Sectoriel Forêt Environnement (PSFE) élaboré en 1999 et le Programme Environnement 

élaboré en 2008. Ceux-ci définissent les politiques de protection de l'environnement et de gestion durable 

des ressources naturelles dont les principaux axes sont :  

-  la gestion rationnelle de l'espace, des écosystèmes et des ressources ;  

-  la valorisation des matières premières par le biais du développement industriel et des 

infrastructures, grâce notamment à un développement industriel écologiquement durable; 

-  lôam®lioration du cadre de vie en milieu urbain ;  

-  lôam®lioration des conditions de d®veloppement des capacit®s humaines  ̈travers l'intégration des 

femmes dans les programmes d'environnement ;  

-  la prise en compte suffisante des préoccupations de l'environnement dans les différents secteurs.  

3.2.4. Stratégie 2020 du Sous-Secteur Forêts et Faune 

Adoptée en 2012, la stratégie 2020 du sous-secteur forêts et faune se veut la traduction de la vision 

2035 pour le développement du Cameroun dans le secteur des forêts, de la faune et de la conservation.  

Les programmes, actions et activités de la stratégie des forêts et de la faune visent, à contribuer à 

la croissance économique, à créer des emplois et à réduire la pauvreté des populations des zones 

foresti¯res. Cette strat®gie sôadosse enti¯rement sur le DSCE. 

Pour assurer une bonne gestion de ses écosystèmes et de sa biodiversité, le Cameroun a développé 

plusieurs programmes et projets qui visent la gestion durable des écosystèmes forestiers et de la 

biodiversité.  

Les programmes et projets mis en îuvre dans la zone dôinfluence de la N10 section Ngoura II- 

Yokadouma, pourraient impacter cette biodiversité. En effet, la forêt, dans son essence, est avant tout 

lôhabitat de la faune terrestre. Elle procure aux esp¯ces fauniques lôessentiel de lôalimentation dont les 

populations ont besoin. 

3.2.5 Stratégie Nationale de Financement Durable des Aires Protégées pour la Conservation 

et la Valorisation de la Biodiversité du Cameroun 

Cette strat®gie est faite par le MINFOF avec lôappui technique et financier du Projet r®gional de 

Financement durable des syst¯mes dôaires prot®g®es du Bassin du Congo ï Composante Cameroun. Cette 

strat®gie consid¯re la mise en place dôune institution autonome de gestion des aires protégées (Office 

Nationale des Aires Protégées en création) comme la pierre angulaire pour la mobilisation des 

financements pour la gestion des aires protégées. 

3.2.6 : Stratégie et Plan dôAction National de la Biodiversité II (SPANB II)  

Elle entre dans le cadre de la mise en îuvre de la Convention sur la Diversit® Biologique.  
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Ainsi, le Cameroun en tant que pays membre ¨ ladite convention avait atteint lôobjectif dôAichi 

N°11 qui stipulait que « dôici ¨ 2020, au moins 17% des zones terrestres et dôeaux int®rieures et 10% des 

zones marines et côtières y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour la diversité 

biologique et les services fournis par les écosystèmes sont conservées au moyen des réseaux 

®cologiquement repr®sentatifs et bien reli®s dôaires prot®g®es g®r®es efficacement et ®quitablement et 

dôautres mesures de conservation efficace par zone, et int®gr®es dans lôensemble du paysage terrestre et 

marin. 

En outre, la SPANB II est en cours de r®vision pour °tre align®e au Cadre Mondial pour lôApr¯s 

2020 qui, dans sa cible 3 stipule ; « Faire en sorte et permettre que, dôici ¨ 2030, au moins 30% des zones 

terrestres, des eaux intérieures et des zones côtières et marines, en particulier les zones revêtant une 

importance particulière pour la biodiversité et les fonctions et services écosystémiques, soient 

effectivement conserv®es et g®r®es par le biais de syst¯mes dôaires prot®g®es ®cologiquement 

représentatifs, bien reli®s et g®r®s de mani¯re ®quitable, et dôautres mesures efficaces de conservation par 

zone, en reconnaissant les territoires autochtones et traditionnels, le cas échéant, et intégrés dans les 

paysages terrestres, marins et océaniques plus vastes, tout en veillant à ce que toute utilisation durable, le 

cas échéant dans ces zones, soit pleinement compatible avec les résultats de conservation, en reconnaissant 

et en respectant les droits des peuples autochtones et des communautés locales, y compris sur leurs 

territoires traditionnels. 

3.3. CONTEXTE JURIDIQUE  

Le Cameroun a sign® et/ou ratifi® plusieurs conventions visant la protection de lôenvironnement et 

qui influencent ou orientent un ensemble de politique nationale en faveur de lôenvironnement.  

3.3.1 Conventions et traités internationaux pertinents 

Parmi les principales conventions pouvant avoir un lien avec le présent projet et le PGB en cours 

de réalisation, figurent : 

× La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction (CITES) ou Convention de Washington (1973) 

CITES (the Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora) est 

un accord international entre Gouvernements qui fut ®bauch® ¨ la suite dôune r®solution adopt®e en 1973 

lors dôun meeting des membres de lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). Il 

vise ¨ sôassurer que le commerce international de spécimens de faune et de flore ne met pas leur survie en 

danger et il accorde divers degr®s de protection ¨ plus de 33 000 esp¯ces de plantes et dôanimaux. 

Cette convention est pertinente pour le présent projet qui promeut la préservation de populations 

dôanimaux sauvages notamment vuln®rables dans la zone dôinfluence de la N10 ¨ lôexemple des gorilles, 

chimpanzés, hippopotame, éléphants et perroquets gris à queue rouge ainsi que les espèces endémiques 

de flore. Le Cameroun a adopt® le D®cret nÁ 2005/2869 du 29 Juillet 2005, et lôarr°t® nÁ 067/PM du 6 Juin 

2006 pour la mise en îuvre de la convention CITES. 85 espèces de faune sont intégralement protégées 

au Cameroun (cf arr°t® 0648/MINFOF du 18 D®cembre 2006, dont pr¯s dôune trentaine se retrouvent dans 

les parcs nationaux et les zones dôint®r°t cyn®g®tiques du sud Est, et environ une dizaine sont inscrites 

dans les annexes CITES. Pour la flore plus dôune centaine dôesp¯ces ligneuses sont exploitables et moins 

de 05 sont inscrites sur les annexes CITES. 

En application des dispositions de lôarr°t® N°0648/MINFOF du 18 décembre 2006 fixant la liste des 

animaux des classes de protection A, B et C, les espèces animales sont classées en trois catégories telles 

que décrites ci-après. 

1. La classe A, correspondant ¨ lôannexe 1 de la CITES qui comprend les espèces rares ou en voie 

de disparition. Ces espèces sont de ce fait, intégralement protégées et ne doivent en aucun cas être 

abattues ou capturées. 
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2. La classe B, correspondant ¨ lôannexe 2 de la CITES qui comprend les esp¯ces b®n®ficiant dôune 

protection. Elles ne peuvent °tre chass®es, captur®es ou abattues quôapr¯s obtention dôun titre 

dôexploitation de la faune. Ces esp¯ces font lôobjet de mesures de gestion particuli¯res sans 

lesquelles elles deviendraient rares ou menac®es dôextinction ; 

3. la classe C comprend les mammifères, reptiles et batraciens autres que celles des classes A et

 B et lôannexe 3 de la CITES. 

A lôissue de la comparaison faite entre les deux listes (liste CITES et liste des animaux actuellement 

ou potentiellement présents dans la zone du projet), il ressort les diff®rentes classes dôanimaux ci-dessous.  

 

Tableau 8 : esp¯ces animales de cat®gories A et B pr®sentes dans la Zone dôInfluence du Projet et 

potentiellement présentes dans le site du projet 
NÁ CLASSE A Nom Scientifique NÁ CLASSE B Nom Scientifique 

1 El®phant Loxodonta africana 1 Potamoch¯re Potamochoerus porcus 

2 Gorille Gorilla gorilla 2 Varan Varanus niloticus 

3 Chimpanze Pan Troglodytes 3 Buffle Syncerus caffer 

4 
Colobe a manteau 

blanc 
Colobe guereza 4 

Bongo Bocerus eurycerus 

5 
Cercopitheque de 

Brazza 

Cercopiheque 

neglectus 
5 
Cephalophe de Peters  Cephalophus callipigus 

6 Cercoc¯be Agile Cercoc¯be agilus 6 Genette Genetta spp 

7 Orycterope  Orycteropus afer 7 Sitatunga Tragelaphus pekei 

8 
Pangolin g®ant 

Manis gigantea 8 
C®phalophe a bande 

dorsale noire 

Cephalophus dorsalis 

9 
Pangolin a longue 

queue 

Phatoginus 

tetradactyla 
9 
Hyene tachetee Crocuta crocuta 

10 
Pangolin a ®cailles 

tricuspides 
Phatoginus tricuspis 10 

Perroquet robuste Poicephalus robustus 

11 
Pangolin de 

Temminck 
Manis temminckii 11 

Touraco vert Touraco persa 

12 L®opard  Panthera pardus 12 Python de sebae Python sebae sebae 

13 
Chevrotin 

Aquatique 

Hyemoschus 

aquaticus 
13 

Hyloch¯re Hylochoerus 

meinertzhageni 

14 
Cephalophe a dos 

jaune 

Cephalophus 

sylvicultor 
14 

Loutre ¨ joues blanches Aonys conginus 

15 Potto de Bosman Perodictus potto 15 Civette Viverra civetta 

16 Crocodile nain Ostealeamus tetracus 16 Cobra de foret Naja melanoleuca 

17 
Perroquet gris ¨ 

queue rouge 
Psittacus erithacus 17 

Hirondelle de for°t Psalidoprocne fuliginosa 

18 Aigle imp®rial  Aquila heliaca 18 Aigrette Egretta eulophotes 

19 
Picatharte du 

Cameroun 
Picathartes areas 19 

Tortue de foret Pelusios gabonensis 

20 
Calao ¨ casque 

jaune 
Ceratogymna elata 20 

Grues couronn®es  balearica pavonica 

En ce qui concerne les plantes et en se référant aux seuils de la liste rouge de lôUICN, seules deux 

espèces de la ZIP sont considérées comme menacées, soit la catégorie Vulnérable (VU), il sôagit de : 

Entandrophragma candollei (Kosipo), Triplochiton scleroxylon (Ayous). Ces espèces devraient faire 

lôobjet de mesures de gestion particulières, par exemple des m®thodes dôappui ¨ la r®g®n®ration. 

× La Convention de Ramsar ou Convention relative aux zones humides d'importance 

internationale particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau (1971) 

En respect aux dispositions de cette convention dont lôobjectif est la conservation et lôutilisation 

rationnelle des zones humides et de leurs ressources, lôam®nagement du parc doit tenir compte de la nature 

du milieu récepteur. Cette convention est applicable dans la mesure o½ le paysage de la zone dôinfluence 

du projet comporte plusieurs zones humides, avec une hydromorphie permanente ou saisonnière. Dans le 
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cadre de ce projet, il sôagit des vall®es de la Kadey, du Dja, de la Ngoko, de la Boumba etc. Ces sites ne 

sont pas encore inscrits dans la liste de RAMSAR. La procédure est   est en cours pour leurs inscriptions. 

× La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique signée le 22 mai 1992, et ratifiée 

en 1994 

Cette Convention est dôune grande importance pour lôAfrique Centrale qui dispose dôune 

biodiversit® exceptionnelle ¨ lô®chelle plan®taire. Côest la raison pour laquelle le Cameroun est partie 

prenante à ladite Convention dont les objectifs recherchés sont (article 1) : la conservation de la diversité 

biologique, lôutilisation durable de ses ®l®ments et le partage juste et ®quitable des avantages d®coulant 

de lôexploitation des ressources g®n®tiques, notamment gr©ce ¨ un acc¯s satisfaisant aux ressources 

génétiques et à un transfert approprié des techniques pertinentes, compte tenu de tous les droits sur ces 

ressources et aux techniques, et grâce à un financement adéquat.  

× La Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ou Convention de 

Rio signée le 9 mai 1992, et ratifiée en 1994 

Cette convention met en place un cadre global de l'effort intergouvernemental pour faire face au 

défi posé par les changements climatiques. Elle reconnaît que le système climatique est une ressource 

partagée dont la stabilité peut être affectée par les émissions industrielles de CO2 ainsi que les autres gaz 

à effet de serre. 

× La Convention Africaine pour la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles 

signée le 11 juillet 2003 à Maputo 

Cette Convention adopt®e par la conf®rence des chefs d'Etats et de gouvernements de lôUnion 

Africaine, sans mettre fin, au moins provisoirement à la précédente Convention d'Alger de 1968, la 

modifie substantiellement, en vue de l'adapter à l'évolution des connaissances scientifiques, techniques et 

juridiques. En effet, la portée des dispositions de cette Convention acquiert sur le plan quantitatif et 

qualitatif, une plus grande ampleur du fait de lôint®gration des conceptions les plus modernes telles que le 

développement durable et des mécanismes les plus innovants, notamment institutionnels et de contrôle.  

Comme principe fondamental de la Convention, les Etats contractants sôengagent ¨ prendre les 

mesures n®cessaires pour assurer la conservation, lôutilisation et le d®veloppement des sols, des eaux, de 

la flore et des ressources en faune en se fondant sur les principes scientifiques et en prenant en 

considération les intérêts majeurs de la population. 

× La Charte africaine des droits de lôhomme et des peuples  

La Charte africaine des droits de lôhomme et des peuples (Charte africaine) est un autre instrument 

très pertinent pour la promotion et la protection des droits humains des peuples autochtones. La Charte 

établit des droits individuels aussi bien que collectifs, notamment le droit ¨ lô®galit® et le droit ¨ la dignit® 

humaine (articles 2, 3 et 5). Ces droits sont garantis à toutes les personnes, y compris les membres 

individuels des communaut®s autochtones, ainsi quô¨ des secteurs de population au sein des £tats-nations, 

dont les peuples et les communaut®s autochtones. M°me dans lôensemble de la zone du projet il est 

difficile de parler de peuple autochtone au sens premier du terme, lôon note la pr®sence des r®fugi®s venus 

des pays voisins et des communautés Baka qui y développent des activités.  

× La Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices  (1979) 

La Convention sur la Conservation des Espèces Migratrices appartenant à la Faune Sauvage, (aussi 

connue comme la CEM ou la Convention de Bonn) vise à conserver les espèces migratrices terrestres, 

marines et aviaires dans tout leur territoire. Côest un trait® intergouvernemental, conclu sous lô®gide du 

Programme des Nations Unies pour le D®veloppement, qui sôint®resse ¨ la conservation de la faune et de 

ses habitats sur une échelle globale. Cette convention a été signée à Bonn le 23 juin 1979 et est entrée en 

vigueur en 1983.  

La mise en îuvre des programmes de gestion de la biodiversit® est une mesure incitative pour la 

protection de certaines esp¯ces identifi®es dans la r®gion notamment les esp¯ces dôoiseaux migrateurs.  
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La Zone dôInfluence du Projet abrite une  diversit® dôoiseaux migrateurs dont plusieurs esp¯ces 

effectuent des migrations saisonni¯res entre lôEurope et lôAfrique, ou ¨ lôint®rieur du continent. Les 

oiseaux migrateurs présents dans la ZIP tels que : les hérons (Ardeidae), les Rapaces, les Passereaux et 

les Limicoles ;les canards peigne africains (Sarkidiornis melanotos), sont présents dans la liste des espèces 

de la convention de Bonn . 

× La Déclaration de Yaoundé sur la conservation et la gestion durable des forêts  

Tenu à Yaoundé le 17 mars 1999, cette rencontre constitue la première grande assise internationale 

de haut niveau sur la question de la conservation et la gestion durable des forêts denses et humides du 

bassin du Congo. Il a réaffirmé le principe politique soutenu par les gouvernements des pays de la sous-

région sur question de la forêt, à savoir la nécessité « de concilier les impératifs de développement 

®conomique et social avec la convention des ®cosyst¯mes forestier dans le cadre dôune coop®ration sous 

régionale et internationale bien comprise ». 

× Le Trait® de la Commission des For°ts dôAfrique Centrale (COMIFAC) sur la Gestion des 

Ecosystèmes Forestiers (2005) 

La COMIFAC a été créée en 2000 et institutionnalisée en 2002 ; le Traité constitutif a été signé 

par les Chefs dô£tat en f®vrier 2005. La COMIFAC regroupe la R®publique du Cameroun, la R®publique 

Centrafricaine, la République du Congo, la République Démocratique du Congo, la République du Gabon, 

la République de la Guinée Equatoriale ; la République du Tchad ; Sao Tomé et Principe, le Rwanda, et 

le Burundi. Le premier sommet de la COMIFAC sôest tenu ¨ Yaound® en 1999 et a abouti ¨ l'adoption de 

la Déclaration de Yaoundé qui plaçait une haute priorité sur la gestion durable des ressources forestières. 

La COMIFAC a atteint un statut international avec un traité connu sous le nom de « Traité sur la 

Commission des forêts de l'Afrique Centrale » qui fut adopté par les chefs dôEtat/Conseil extraordinaire 

des Ministres, le 30 Septembre 2004 ¨ Libreville. Lôintention du Trait® est dô®tablir un cadre juridique 

global qui régira et consolidera la coopération infrarégionale dans le domaine de la conservation et la 

gestion durable des écosystèmes forestiers. Il permet à la COMIFAC d'être reconnue sur la scène 

internationale, et de bénéficier aisément de diverses formes d'appui venant des partenaires et des donateurs 

internationaux. Ce trait® met lôaccent sur la protection de la biodiversité par le biais des aires protégées 

en Afrique Centrale. 

Un Plan de Convergence, adopté en décembre 2000, actualisé en 2004, et révisé en juin 2014, 

résume les actions nationales et sous régionales devant concourir à atteindre les objectifs de la Déclaration 

de Yaoundé. Ce plan de convergence stipule que : « les pays dôAfrique Centrale g¯rent de mani¯re durable 

et concert®e les ressources foresti¯res de la r®gion et un r®seau dôaires prot®g®es repr®sentatif de la 

diversité biologique et des écosystèmes pour le bien-°tre des populations et lô®quilibre de la plan¯te ». La 

Commission des For°ts dôAfrique Centrale (COMIFAC), est le fruit de la concr®tisation des engagements 

souscrits en mars 1999 dans la ç D®claration de Yaound® è par les Chefs dô£tat dôAfrique Centrale sur la 

conservation et la gestion durable et concertée des écosystèmes forestiers de la sous-région. 

× La Déclaration de Yaoundé de mars 1999 

Lôaccords de coopération portant sur la création et la gestion des aires protégées transfrontalières 

entre dôune part le Cameroun, le Congo et le Gabon avec la Tri-Nationale Dja-Odzala-Minkébé 

(TRIDOM)  et dôautre part entre le Cameroun, le Congo et la R®publique Centrafricaine avec la Tri-

Nationale de la Sangha (TNS) pour lesquelles la zone dôinfluence du projet fait partie constitue une 

parfaite illustration de la coopération sous régionale. Aux termes de l'accord, les États parties doivent 

coopérer pour la protection de la biodiversit® dans lôensemble du paysage en droite ligne dans lôapproche 

éco-régionale ou paysage « landscape approach » pour la gestion des ressources naturelles. 

 Les organes de fonctionnement du TRIDOM et de la TNS, constituent des appuis légaux et 

institutionnels pour renforcer la collaboration entre les aires prot®g®es dans lôinterzone du TRIDOM/TNS 

et pour la gestion transfrontalière des ressources naturelles 
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× Accord portant réglementation commune sur la faune et la flore, signé le 3 décembre 1977 à 

Enugu (Nigeria) 

Cet accord, conclu entre les États membres de la Commission du bassin du lac Tchad, est la 

réalisation de l'objectif fixé par l'article 5 du statut de cette commission, particulièrement en matière de 

faune et de flore.   

Aux termes de l'accord, les États parties doivent coopérer avec la commission pour préparer une 

liste commune d'espèces protégées fondée sur l'annexe de la Convention d'Alger, ainsi que des règles 

communes destinées à éliminer les différences existantes entre les États membres dans le degré de 

protection accordé aux différentes espèces. 

3.3.2. Procédure et politiques de la banque africaine de développement en matière 

dôévaluation environnementale 

3.3.2.1 Politiques de Sauvegarde Environnementale et Sociale de la Banque Africaine de 

développement 

Trois des dix sauvegardes opérationnelles (SO) de la BAD, sont directement concernées par le PGB 

dans le cadre du projet de la construction de la N10. 

Ẇ SO1 : Evaluation et gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux 

L'objectif de cette sauvegarde opérationnelle (SO) primordiale est d'intégrer dans les opérations 

de la Banque les considérations environnementales et sociales, et notamment celles liées à la vulnérabilité 

au changement climatique, et de contribuer ainsi au développement durable du continent et de celles qui 

la complètent. 

Ẇ SO3 : Utilisation efficiente des ressources et prévention et gestion de la pollution 

La SO3 d®finit les exigences en mati¯re dôutilisation efficiente des ressources, de pr®vention et de 

gestion de la pollution durant tout le cycle de vie des projets conformément aux bonnes pratiques 

internationales en usage dans le secteur. 

Ẇ SO6 : Conservation des habitats et de la biodiversité, gestion durable des ressources 

naturelles vivantes 

Elle décrit les exigences auxquelles l'Emprunteur doit se conformer pour : (i) identifier et mettre 

en îuvre les opportunit®s permettant de conserver et d'utiliser durablement la biodiversit® et les habitats 

naturels, et (ii) observer, mettre en îuvre et satisfaire aux conditions de conservation et de gestion durable 

des services écosystémiques prioritaires. 

Au regard de exigences du Système de sauvegardes intégré de la Banque, le projet sera classé en 

catégorie 1 de fait de son envergure, de la sensibilité du milieu avec du fait de la présence des UFA et 

dôautres titres forestiers dans la zone dôinfluence du projet et de lôimpact que les travaux auront sur les 

personnes. 

3.3.2.1 Politique de la BAD en matière de genre (2001) 

Cette politique en mati¯re de genre repose sur le fait que lô®galit® hommes-femmes constitue plus 

que jamais une composante ¨ part enti¯re du d®veloppement ®conomique de lôAfrique et quôelle est au 

centre de la vision ambitieuse de la BAD pour le continent. Cette vision consiste à créer des perspectives 

pour les femmes et les populations défavorisées et marginalisées, à leur offrir une chance de participer au 

d®veloppement de leur communaut® et de leur pays, et dôen tirer pleinement parti. Seule la croissance 

inclusive et la coh®sion sociale permettront dôinstaurer des soci®t®s paisibles et stables. En somme, la 

BAD a donc adopt® une politique environnementale, des proc®dures dô®valuation environnementale et 

sociale ainsi que des lignes directrices sur lô®valuation environnementale. Lôobjectif principal de cette 

politique est dôam®liorer la prise de d®cision et les r®sultats du projet afin de sôassurer que les projets 

financés par la banque sont écologiquement et socialement durables, conformément à ses politiques et à 
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ses lignes directrices qui exigent lôapplication dôune ®valuation des impacts environnementaux et sociaux 

(EIES), un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) et des audits environnementaux  et sociaux 

comme des instruments cl®s afin dôam®liorer les impacts du projet et (par ordre de priorité) pour prévenir, 

minimiser, atténuer ou compenser des effets négatifs et optimiser les effets positifs. 

3.3.2.2 Directives opérationnelles de la Banque Africaine de Développement 

La Banque Africaine de Développement a élaboré des directives pour les projets de grande 

envergure notamment en mati¯re dô®valuation environnementale et dôindemnisation afin de sôassurer que 

les préoccupations environnementales et sociales sont intégrées dans toutes les op®rations quôelle finance. 

Les directives applicables au PGB dans la zone dôinfluence du projet de construction de la N10  

Ẇ La politique en matière de déplacement involontaire des populations  

Le but primordial de cette politique est de faire en sorte que les populations qui ont dû quitter leurs 

biens soient trait®es ®quitablement et aient leur part des retomb®es du projet ¨ lôorigine de leur 

déplacement. Les objectifs de la politique consistent à veiller à ce que les perturbations aux moyens de 

subsistance des populations dans la zone du projet soient réduites au minimum, que les populations 

d®plac®es re­oivent une aide ¨ la r®installation pour quôelles puissent am®liorer leur niveau de vie. Plus 

important encore, le plan de r®installation doit °tre ®tabli dans lôoptique du d®veloppement en r®pondant 

aux préoccupations des personnes déplacées en ce qui concerne les moyens de subsistance et le niveau de 

vie, ainsi que lôindemnisation pour les biens perdus, et ce, selon une approche participative à tous les 

stades de la conception et de l'exécution du projet. Le PGB du PNB et de sa zone périphérique n'induit 

pas de manière directe la perte de biens des personnes. 

Ẇ La Politique en mati¯re dôenvironnement 

La Politique en mati¯re dôenvironnement est le cadre de r®f®rence aux ®valuations 

environnementales. Elle vise à garantir que les projets soient écologiquement rationnels et viables, 

améliorant ainsi le processus de décision des projets. 

3.4. CADRE INSTITUTIONNEL  

La zone dôinfluence de la construction de la N10, section Ngoura II- Yokadouma connaît une 

interaction de plusieurs acteurs. Ces acteurs se recrutent parmi les administrations publiques, les chefferies 

traditionnelles, les admirations privées, les organisations de la société civile, les élus du peuple et les 

ONG. Il sôagit entre autres du : 

× Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) 

Le MINFOF est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement en matière des forêts et de la faune en vue de contribuer au développement du tissu 

économique du pays. Il dispose en son sein des services techniques tel que la Direction des Forêts, la de 

la faune et des Aires Protégées, ayant parmi leurs attributions la surveillance continue du patrimoine 

forestier et faunique ; lô®tude dôune part des mîurs et de la dynamique des populations animales et 

dôautres parts de la dynamique du couvert végétal présentant un intérêt économique, scientifique et 

touristique 

Dans le cadre du pr®sent projet, le MINFOF aura pour mission dôassurer le suivi de la mise en 

îuvre du plan de Gestion de la Biodiversit®, ¨ travers ses services d®concentr®s locaux. Par ailleurs, il 

accompagnera le MINTP et le MINEPDED dans le suivi de la mise en îuvre des mesures relatives ¨ la 

protection du milieu biologique. 

× Minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la Nature et du D®veloppement 

Durable (MINEPDED)  

Le MINEPDED, organisé par le décret N°2012/431 du 1er octobre 2012 est responsable de 

lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re dôenvironnement et de 
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la protection de la nature dans une perspective de développement durable. Il est le Point Focal National 

des trois Conventions de RIO dont la Convention sur la Diversité Biologique (CDB), la CCNUCC et la 

CNULD.  

Il dispose au niveau central, un des programmes techniques intitulé « Programme Biodiversité », 

une Direction de la Conservation et de la Gestion des Ressources Naturelles avec en son sein une Sous-

Direction de la Biodiversité et de la Biosécurité et des services traitant des questions relatives aux Études 

dôImpact Environnemental Social. Il sôagit de la Direction du D®veloppement des Politiques 

Environnementales et plus précisément de la Sous-direction des Évaluations Environnementales.  

En outre, il assure la tutelle du Comité National de la Biodiversité et du Comité Interministériel 

de lôEnvironnement (CIE), ce dernier donne les avis sur les rapports dô®tude dôimpact environnemental et 

social.  

Lôintervention du MINEPDED dans le projet consistera en : 

-  la validation de la pr®sente ®tude sanctionn®e par la d®livrance dôun certificat de conformit® 

environnementale du projet après avis favorable du CIE. 

-  le suivi du Plan de Gestion Environnemental et Social ; 

-  le suivi du Plan de Gestion de la Biodiversité en liaison avec les administrations sectorielles 

concernées. 

× Ministère des Travaux Publics (MINTP) 

Le MINTP est le Ma´tre dôOuvrage de cette ®tude.  A ce titre Il est chargé de : 

-  La coordination de la mise en îuvre des activit®s du projet  

-  Lôaccompagnement du MINFOF et du MINEPDED dans le suivi de la mise en îuvre des mesures 

relatives à la protection du milieu biologique. 

-  Lôinformation et implication des parties prenantes ; 

-  Lôassurance du respect des engagements pris en rapport avec les parties prenantes ; 

× Minist¯re de lôEconomie, de la Planification et de lôAm®nagement du Territoire (MINEPAT) 

Le MINEPAT est le ministère de tutelle du PCFC et donc du présent projet. Il est chargé de 

lô®laboration et la mise en îuvre de la politique ®conomique du pays ainsi que de lôam®nagement du 

territoire. Parmi les multiples directions techniques de ce ministère, figure la direction générale de 

lôam®nagement du territoire dont lôune des missions est la formulation de la politique dôam®nagement du 

territoire et de d®veloppement r®gional et leur traduction en programme et projet ¨ lôinstar du projet de 

compétitivit® des fili¯res de croissance, charg® de lôex®cution et du suivi du projet de construction de la 

N10, section Ngoura II- Yokadouma, objet de la présente étude. 

× Ministère du Tourisme et des Loisirs (MINTOUL) 

Le Ministre du Tourisme et des Loisirs (MINTOUL), organisé par décret n° 2012/291 du 21 juin 

2012, est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans le 

domaine du tourisme et des loisirs. À ce titre, il est chargé : de lô®laboration des projets de textes relatifs 

au tourisme, aux parcs dôattractions et aux parcs de loisirs, de lô®laboration des strat®gies et des plans de 

développement du tourisme et des loisirs, de la promotion du tourisme intérieur en relation avec les 

Administrations concern®es, de lôinventaire et de la mise en valeur des sites touristiques, de lôinventaire 

et de la mise en valeur des parcs dôattraction et des parcs de loisirs, du contr¹le de la qualit® de service 

dans lôh¹tellerie, la restauration et les loisirs, de la promotion des parcs dôattraction et des parcs de loisirs, 

de lô®laboration des normes dans lôh¹tellerie, la restauration et les loisirs, du contr¹le des ®tablissements 

de tourisme, des parcs dôattractions et des parcs de loisirs, du suivi de la formation en matière touristique 

et h¹teli¯re, en liaison avec le Minist¯re de lôEmploi et de la Formation Professionnelle (MINEFOP).  

Il est intéressé dans cette étude par la présence des sites touristiques dans la zone du projet et 

lôam®nagement de nouveaux sites. 

× Minist¯re de lôAgriculture et du D®veloppement Rural (MINADER) 
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Ce minist¯re est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du 

gouvernement dans les domaines de lôagriculture et du d®veloppement rural. En mati¯re agricole, il est 

entre autres charg® de lô®laboration et du suivi de la r®glementation dans le secteur agricole, ainsi que la 

protection et du suivi des différentes filières agricoles. 

× Minist¯re de lôElevage, des P°ches et des Industries Animales (MINEPIA) 

Le minist¯re de lô®levage, des p°ches et des industries animales (MINEPIA) est charg® de 

lô®laboration, de la mise en îuvre et lô®valuation de la politique de lôEtat en mati¯re dô®levage, de p°che 

et du développement harmonieux des industries animales.  

En liaison avec les autres départements ministériels intéressés, il est chargé :  

-  De lôapplication de toutes mesures visant ¨ la conservation, au d®veloppement et ¨ lôexploitation 

des animaux domestiques et leurs produits ; 

-  De la salubrit® des denr®es alimentaires dôorigines animale ; 

-  De la formation et de lôencadrement technique en mati¯re dô®levage. 

× Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières (MINDCAF) 

Le MINDCAF est charg® de la pr®paration, de la mise en îuvre et de l'®valuation de la politique 

domaniale, foncière et cadastrale du pays. A ce titre, il est chargé : 

-  De la protection des domaines public et privé de l'Etat contre toute atteinte, en collaboration 

avec les administrations concernées ; 

-  De l'acquisition et de l'expropriation des biens immobiliers au profit de l'Etat et des 

établissements publics administratifs et des sociétés à capital public, en collaboration avec les 

administrations et organismes concernés.  

Le MINDCAF devra sôassurer que les acquisitions des terres pour les besoins des diff®rents projets 

sont en conformité avec les lois et règlements en vigueur.  

× Minist¯re de lôAdministration Territoriale (MINAT) 

Il représente territorialement toutes les administrations dans les services décentralisés. Ses 

responsables (Préfets) assurent entre autres, la présidence du comité départemental de suivi de la mise en 

îuvre des plans de gestion environnementale et sociale (PGES). Le MINAT assure la tutelle des 

départements et des chefferies traditionnelles.  

× Minist¯re de la Recherche Scientifique et de lôInnovation (MINSERI) 

Le MINRESI est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement 

en mati¯re de recherche scientifique et dôinnovation. A ce titre, il est charg®: 

-  de lôanimation, de la coordination et du contr¹le des activit®s de recherche scientifique en vue 

de la promotion du développement économique, social et culturel ; 

-  de la valorisation, de la vulgarisation et de lôexploitation des r®sultats de recherche, en liaison 

avec tous les secteurs de lô®conomie nationale et les d®partements minist®riels et organismes 

intéressés ;  

-  de la veille technologique en liaison avec les Administrations concernées. 

× Ministère de la Décentralisation et du Développement Local (MINDDEVEL) 

Il est charg® de lô®laboration, du suivi, de la mise en îuvre et lô®valuation de la politique du 

gouvernement en matière de décentralisation et promotion du développement local. Son rôle est effectif 

à travers les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) dont il assure la tutelle. Dans le cadre du 

présent projet, les Collectivités Territoriales Décentralisées de Batouri, Ndélélé, Gari Gombo pourraient 

jouer un r¹le de premier plan dans la mise en îuvre des projets dans leur territoire de compétence. 

× Ministère de la Défense (MINDEF) 

Le MINDEF est responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique nationale en 

matière de défense. Il interviendra dans le cadre de ce projet dans la protection des personnes et des biens 

contre des organisations criminelles et en cas de trouble ¨ lôordre public. 
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× Ministère des Affaires Sociales (MINAS)  

Le MINAS fait partie des départements ministériels concernés. Il devra assurer le suivi des 

personnes vuln®rables et leur prise en charge. Ce minist¯re a pour mission l'®laboration, la mise en îuvre 

et lô®valuation de la politique du Gouvernement en mati¯re de pr®vention et dôassistance sociales, ainsi 

que la protection sociale de l'individu suivant le décret n°2005/160 du 25 Mai 2005. Dans la zone 

périphérique du projet, se trouvent des réfugiés et les communautés Baka, considérés comme des groupes 

minoritaires au Cameroun. Le projet devra prendre en considération leur présence ainsi que leurs activités. 

× Ministère des Arts et de la Culture (MINAC)  

Le MINAC est charg® de l'®laboration, de la mise en îuvre et de l'®valuation de la politique 

nationale en matière de promotion et de développement culturel, ainsi que d'intégration nationale.  

× Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale (MINTSS) 

Le MINTSS est charg® du contr¹le de lôapplication du code du travail et des conventions 

internationales ratifi®es par le Cameroun, de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique de 

prévoyance et de sécurité sociale (CNPS). Il interviendra dans le cadre de ce projet comme arbitre dans la 

négociation entre employeur et employés le cas échéant.  

× Ministère du Commerce (MINCOMMERCE)  

Il est responsable de lô®laboration et la mise en îuvre de la politique du gouvernement dans le 

domaine du commerce.  

Il est intéressé dans ce projet par un éventuel commerce illicite des produits et autres ressources 

de la localité. 

× Comit® Interminist®riel de lôEnvironnement (CIE) 

Institu® par la loi NÁ 96/12 du 5 ao¾t 1996 portant loi cadre relative ¨ la gestion de lôenvironnement, 

le CIE nôa ®t® rendu fonctionnel quôen 2001 par le d®cret NÁ2001/718/PM du 3 septembre 2001 portant 

organisation et fonctionnement de cette institution. Ce décret a été modifié et complété par le décret 

NÁ2006/1577/PM du 11 septembre 2006. Le CIE est charg® dôexaminer les termes de r®f®rence et les 

rapports des ®tudes dôimpacts et audits environnementaux et de donner les avis sur leur recevabilité. 

× Comité départemental de suivi des plans de gestion environnementale et sociale 

Ce comité a été institué par arrêté N°0010/MINEP du 03 avril 2013 portant organisation et 

fonctionnement des comit®s d®partementaux de suivi de la mise en îuvre des plans de gestion 

environnementale et sociale. Il a pour but de suivre tous les plans de gestion environnementale et sociale 

dans le ressort du département. Il est chargé entre autres de :  

-  Veiller au respect et ¨ la mise en îuvre du plan de gestion environnementale et sociale tel 

quôapprouv® par le comit® interminist®riel de lôenvironnement (CIE) ; 

-  Promouvoir et faciliter la concertation entre les promoteurs des projets et les populations, en 

vue de la mise en îuvre des plans de gestion environnementale et sociale. 

× Comité National de Lutte Contre le Braconnage (CNLCB) 

Le Comit® national de Lutte contre le braconnage est cr®® par lôarr°té N° 082/PM du 21 octobre 

1999. 

× Des Elus du peuple 

Il sôagit ici des D®put®s ¨ lôAssembl®e Nationale, des S®nateurs, des Conseillers Municipaux et 

Régionaux. 

 

× Des Chefferies Traditionnelles : 

Garant des traditions, ils ont un pouvoir tr¯s ascendant sur les populations. Le devenir dôune action 

communautaire d®pend de leur niveau dôappropriation et dôadh®sion. A ce titre, ils ont un rôle très 

important à jouer dans la mise en îuvre du PGB. 

× Des Organisations de la Société Civile 

× Des Autorités religieuses 
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 Plusieurs communautés religieuses sont installées dans les villages à la périphérie de la N10. Elles 

pourront ®galement °tre mises ¨ contribution dans lôex®cution des sessions dôinformation et de formation 

des communautés et/ou des administrations sectorielles. 

× Des Associations/Groupes (des Tradipraticiens, des éleveurs, des réseaux des femmes et 

jeunes et des agriculteurs) 

Ces associations interviennent dans la sensibilisation, lô®ducation environnementale et le 

développement des AGR dans le cadre de la gestion de la Biodiversité. 

× Des ONG internationales, nationales et locales 

Elles contribuent dans les rôles suivants : 

-  Collaboration avec le service de conservation et le projet dôappui au PNB,   

-  Encadrement des communautés ;  

-  Relais communautaires ;  

-  Sensibilisation et lô®ducation environnementale ; 

-  Le développement des Activités Génératrices de Revenus (AGR) dans la région ; 

-  La formation des associations féminines à la gestion des AGR ; 

-  Mobilisation de fonds. 
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CHAPITRE 4  : ANALYSE DES SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES, 

IDENTIFICATION DES RISQUES ET IMPACTS POTENTIELS SUR 

LA BIODIVERSIT£ DE LA ZONE DôINFLUENCE DU PROJET 

Les ®cosyst¯mes de la zone dôinfluence route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 fournissent de 

nombreux Services £cosyst®miques (SE) dont la contribution au d®veloppement de lôam®lioration des 

conditions de vie des populations riveraines nôest plus ¨ d®montrer. Le tracé de la route Ngoura II ï 

Yokadouma sur la N10, nôest pas un territoire excluant lôhumain, mais plut¹t un espace vivant o½ la 

conservation des écosystèmes, des paysages et des espèces est associé au développement économique et 

social, favorisant la participation citoyenne. Notons cependant que, la d®gradation sôacc®l¯re sous lôeffet 

de nombreuses menaces li®es principalement ¨ lôaction anthropique. Cette situation est appel®e ¨ se 

poursuivre au cours des d®cennies ¨ venir sous lôeffet conjugu® de la croissance démographique et du 

développement économique lié au projet de construction de ladite route. 

Dans la R®gion de lôEst Cameroun, la zone dôinfluence de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la 

N10 est au cîur des efforts de conservation de la nature et, les services ®cosyst®miques quôelle offre 

(exploitation foresti¯re, nourriture, cour dôeau, plantes médicinales et protection de la biodiversité 

naturelles) contribuent grandement au niveau local ¨ lôam®lioration des conditions de vies des populations. 

Dans lôoptique de contribuer ¨ la gestion durable de lô®cosyst¯me dans cette zone, nous 

procéderons dans ce chapitre à une identification et une analyse des services écosystémiques y compris, 

lô®valuation et lôanalyse des risques et impacts potentiels du projet sur la biodiversité tout en faisant des 

propositions des mesures de gestion de ces risques et impacts potentiels sur la biodiversité. 

4.1. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES SERVICES ECOSYSTEMIQUES  

4.1.1 Identification des services écosystemiques 

Les enqu°tes de terrain ont permis dôidentifier quatre principales cat®gories de services 

®cosyst®miques fournis par la zone dôinfluence de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10. Il sôagit 

des ; 

-  SE dôapprovisionnement : ils regroupent tous les biens produits par les écosystèmes destinés 

¨ la consommation ou ¨ lôutilisation ; 

-  SE de régulation : ce sont les services qui permettent la résilience de la biosphère face aux 

perturbations (protection ou atténuation des catastrophes naturelles par des écosystèmes 

particuliers) ; 

-  SE culturels : ce sont les avantages non matériels que les humains obtiennent des écosystèmes ; 

-  SE de soutien : ce sont les services n®cessaires ¨ la production des autres services côest-à-dire 

qui crée les conditions de base au développement de la vie sur terre. 

Le tableau 9 ci-dessous fait état de ces différents types de SE par catégories.
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Tableau 9 : services ®cosyst®miques de la zone dôinfluence du projet 

  

Types de services Catégories Sous catégories Exemples 

Approvisionnement 

Production de denrées 

alimentaires 

Cultures Manioc, Maïs, Banane, Plantain, Pistache, Macabo, arbres fruitiers etc. 

Elevage Bîufs, moutons, ch¯vres, porcs, volailles etc. 

Pêche Kangua, barbus, silures ; etc. 

Chasse Oiseaux, mammifères, reptiles, etc. 

Produits forestiers Non 

Ligneux (PFNL) 

Fruits, tubercules, feuilles, racines, écorces, lianes, champignons, . 

Matériaux et fibres 
Produits ligneux 

Bois de chauffe et de service 

Pulpe 

Fibres et résines  Paille, nattes 

Espèces ornementales  Coquilles, fleurs, peaux, plumes, os, etc. 

Ressources génétiques  Recyclage de la matière organique et des déchets humains 

Composés médicinaux et 

pharmaceutiques 

 Écorces, feuilles, racines, fruits etc. 

Eau douce  Eaux de pluies, eaux de surface et nappes phréatiques. 

Autres 

Exploitation minière Orpaillage, recherche des saphirs 

Emploi Personnel dôappui dans les soci®t®s dôexploitation foresti¯re 

Régulation 

Régulation du climat 
Global  Capture et stockage de certains gaz de lôatmosph¯re (notamment le dioxyde de 

carbone). 

Régulation du climat 
Local  Influe la temp®rature locale et r®gionale, les pr®cipitations, et dôautres facteurs 

climatiques comme la n®bulosit®, lôhumidit®... 

Régulation de la qualité de 

lôair 

 Gr©ce ¨ leur feuillage pi®geant les particules de lôair, certains milieux naturels 

r®gulent la composition chimique de lôatmosph¯re 

Régulation de la qualité de 

lôeau 

 Par les fonctions de filtration et dôauto®puration quôils exercent, 

Certains milieux naturels comme les rivières et les marécages permettent de disposer 

dôune eau de bonne qualit®. 
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Types de services Catégories Sous catégories Exemples 

Régulation des espèces 

nuisibles, des infections et des 

maladies 

 Présence de prédateurs naturels de parasites : les chauves-souris assurent un service 

de « régulation des parasites » ; 

R®duction dôeaux stagnantes source de maladies. 

Pollinisation :  Pr®sence dôesp¯ces pollinisatrices (insectes, oiseaux, chauves-souris) 

Détoxification et dégradation 

des déchets 

 Fonctions de traitement des d®chets, dôauto®puration, de contr¹le des pollutions et de 

détoxification en fixant les polluants, en les dégradant, ou en diminuant leur 

concentration. 

Régulation des risques naturels 

(incendies, inondations, , 

glissements de terrain lié à 

lôexploitation mini¯re ) 

 Protection contre les phénomènes naturels : les composants végétaux des 

écosystèmes retiennent les sols 

Culturels 

Services à dimension 

culturelle (aménités 

environnementales) 

 Epanouissement spirituel tiré de terres ou de rivières sacrées, développement 

cognitif, inspiration artistique 

Services à dimension de loisirs 
Tourisme Ecotourisme 

Loisirs Randonnée, chasse et pêche sportive 

Soutien 

Offre dôhabitats  Disponibilit® de zone dôhabitat, de reproduction et dôalimentation 

Formation et la rétention des 

sols 

 Fertilisation des sols par érosion des roches, libération des minéraux et accumulation 

des matières organiques 

Cycle des éléments nutritifs 
 Processus naturels au cours desquels carbone, azote et phosphore circulent sous 

diverses formes entre diff®rents milieux (lôair, lôeau, le sol, les organismes). 

Photosynthèse 
 Photosynthèse : Synthèse de matière organique par les plantes et, en transformant le 

CO2 en O2, fourniture de lôoxyg¯ne atmosph®rique. 

Production primaire (de 

biomasse) 

 Photosynth¯se et assimilation dô®l®ments nutritifs, r¹le cl® dans les cha´nes 

alimentaires. 

Cycle de lôeau : 

 Lôeau passe de lôair (condensation) ¨ la terre (pr®cipitation) pour sô®couler ou 

sôinfiltrer dans les nappes phr®atiques, avant de retourner dans lôatmosph¯re 

(évaporation). 

Source : consultant
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Au regard des SE présentés ci-dessous, il est tout à fait compréhensible que la fourniture des 

SE par la zone dôinfluence de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 soit sujette à la régression 

des ressources d¾ ¨ lôaugmentation de la population li® ¨ la construction de la N10 et à la mise en 

exploitation de celle-ci. 

Ainsi, nous allons procéder à une évaluation des risques et impacts potentiels responsables de 

cette situation et proposer des mesures afin dôassurer une gestion efficiente des divers SE. 

4.1.2. Evaluation des impacts des services écosystemiques sur la biodiversité 

4.1.2.1. Identification des forces, faiblesses, opportunités et menaces  

Le projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 nécessite la mise en 

place dôun PGB qui int¯gre tous les ®l®ments qui pourront °tre affect®es par les activit®s concourant ¨ 

la mise en îuvre du projet. Ainsi, la m®thode dôanalyse SWOT a permis dôidentifier les forces, 

faiblesses, menaces et opportunité du projet sur la zone. 

Tableau 10 : Matrice dôanalyse SWOT  

 Forces Faiblesses 

Interne 

- Les services du MINFOF b®n®ficient dôune bonne 

connaissance du milieu et des esp¯ces vivant ¨ lôint®rieur ; 

- Présence permanente des écogardes aux check 

points pour assurer les contrôles. 

- Fortes potentialités bioécologiques 

- Atouts pour la cogestion et lô®cod®veloppement 

- Bonne collaboration entre les services du MINFOF 

et les FMO 

- Lôinsuffisance des postes de 

surveillance et des infrastructures 

immobilières ; 

- Le vieillissement de la logistique 

utilisée par les écogardes pour assurer la 

surveillance de la zone ; 

- Le nombre dô®cogardes insuffisant par 

rapport à la superficie à contrôler 

- Conditions difficiles dôobservation 

dôanimaux 

Insuffisance dôinfrastructures.(logements et 

bureaux ) 

Insuffisances en ressources humaines, 

matérielles et financières 

Données scientifiques sur la dynamique des 

populations animales insuffisantes, 

- Présence des camps de réfugiés et 

déplacés internes le long du tracé de la route, 

Externe 

Opportunités Menaces 

Présence des opérateurs économiques dans la zone 

-  

- Proximité avec les pays voisins  

- Existence dôune initiative transfrontali¯re de 

conservation 

 

- Lôorpaillage clandestin ; 

- Exploitation illégale du bois et des 

PFNL ; 

- Braconnage  

- Octroie des quotas dôabattage 

dôanimaux et mauvaises pratiques de gestion 

des zones de chasse 

- Pollution des cours dôeau par les 

exploitants miniers. 

- Chevauchement des titres dôexploitation 

- Proximité et porosité des frontières 

Au regard de ce qui précède, il ressort que, la pression anthropique pesant sur la zone, 

lôinsuffisance des moyens mat®riels et humains constituent une menace significative ¨ la perte de la 

biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet.  

Toutefois, la relation entre diversité du vivant, fonctionnement des écosystèmes et la fourniture 

de services est que lô®rosion de la biodiversit® engendre une diminution de la fourniture de la plupart 

des services, ¨ lôexception notable des services dôapprovisionnement. Ainsi, la pression anthropique 

reste lô®l®ment majeur dans la d®gradation de la biodiversit®. De ce fait, nous allons proc®der ¨ une 

analyse des services écosystémiques afin de déterminer les services prioritaires dans le cadre de ce 

projet. 
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4.1.2.2. Analyse des services écosystémiques 

En conformit® avec les standards de la SO6 de la BAD, lôanalyse des services ®cosyst®miques 

a ®t® r®alis®e dans le but dôidentifier les Services £cosyst®miques Prioritaires (SEP) en lien avec le 

projet, ainsi que lôenvironnement dans lequel ils sôins¯rent. 

Les SEP sont classés en deux catégories :  

ђ Les SE de type I qui concernent les services sur lesquels les activités du projet sont le plus 

susceptibles dôavoir un impact et, par cons®quent, de se traduire par des risques et des 

impacts négatifs sur les écosystèmes et les communautés affectées ;  

ђ Les SE de type II se réfèrent aux services dont le projet dépend directement pour ses 

activités. 

 Dans le cadre du projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10, les 

différents services concernés par ces catégories dans notre contexte sont principalement les services de 

r®gulation et les services dôapprovisionnement qui sont dôailleurs les services les plus pris®s dans la 

zone du projet. 

Ẇ Services de régulation 

ǒ Régulation des eaux 

La zone dôinfluence du projet pr®sente un r®seau hydrographique important car la R®gion de 

lôEst est travers®e par plusieurs cours dôeau permanents parmi lesquels nous avons la Kadey, la Dja, la 

Boumba, la Ngoko etc. 

La végétation joue un rôle important dans le processus de régulation des ressources en eau en 

favorisant la recharge des cours et celle de la nappe par infiltration. Grâce au feuillage, aux écorces et 

à la litière abondante, les espaces végétalisés ralentissent la dispersion de l'eau et favorisent une 

infiltration lente, mais complète, de l'eau de pluie. Il faut également rappeler la capacité des arbres à 

retenir d'autres types de précipitations, comme le brouillard, qui peuvent être recueillies et stockées 

pour utilisation ult®rieure. En r®duisant l'®rosion, la v®g®tation assure ®galement la fonction dô®puration 

des ressources en eau. Lôélargissement de la route et lôouverture des voies de contournement vont 

entraîner le déboisement de part et dôautre de lôitin®raire de la route.  

 

Tableau 11 : Services Ecosystémique de régulation des eaux pendant les travaux 

Critères de priorisation des SE Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 

Fort  : Les cours dôeau assurent diff®rentes fonctions ; par 

exemple les usages domestiques : la vaisselle, le linge, le bain, 

etc.  

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Moyenne : Les interactions des activités du projet avec le SE 

mentionné sont :  

ǒ En phase préparatoire et de chantier, des risques de 

pollutions des plans (sur lôaxe) et la d®gradation des sources 

naturelles de la part des ouvriers de chantier.  

ǒ Les travaux de terrassement, la construction des 

Ouvrages Hydrauliques et lôam®nagement des voies dôacc¯s 

pourraient perturber les patrons dô®coulement naturels et 

causer des modifications associées en aval des zones citées 

(emprises des lignes à réhabiliter). Ils sont également 

susceptibles de causer un surplus de matière en suspension 

dans les eaux dô®coulement qui pourraient aboutir 

ult®rieurement dans les cours dôeau. 

Niveau de remplaçabilité /gestion 
Fort  : Des mesures de sauvegarde des ressources en eau 

devront intégrer : 
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ǒ La mise en place des mesures de gestion de lô®rosion 
afin dô®viter lôimpact sur les ressources en eau en aval ; 

ǒ Un syst¯me de drainage au niveau des voies dôacc¯s ¨ 
aménager devra prendre en compte la continuité 

hydraulique au niveau des points de passage dans les 

cuvettes.  

Services écosystémiques prioritaires SE prioritaire  
 

ǒ La pollinisation 

La zone dôinfluence du projet regorge une importante quantit® dôinsectes qui se trouvent °tre 

lôun des principaux agents vecteurs de pollinisation sur les produits des SE. De plus, le climat qui s®vit 

dans la zone favorise un vent chaud le jour et froid la nuit. 

Ainsi, les principaux agents vecteurs de pollinisation mis en évidence dans la zone du projet 

sont : les insectes et le vent. La végétation forme une barrière naturelle contre les flux de vent. La 

pollinisation animale, avec ses vecteurs naturels, les insectes, les oiseaux et les chauves-souris, joue un 

r¹le d®terminant dans la production agricole. Vu lôimportance de la production agricole dans la zone 

du projet, la pollinisation aussi bien animale que par le vent, lôon peut affirmer le r¹le primordial des 

vecteurs. La forte pr®sence des vecteurs de pollinisation animale montre lôimportance de ce service 

écosystémique dans la production agricole en général. 

 

Tableau 12 : Services Ecosystémique de régulation du degré de pollinisation pendant les travaux 

Critères pour priorisation des 

SE 
Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 
Faible : Les populations locales ne produisent pas de miel dans la zone 

dôinfluence du projet  

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Faible : Les activités agricoles maintiennent des peuplements de vecteurs 

biologiques de pollinisation. La libération des emprises devrait entraîner 

une destruction dôhabitats pour les vecteurs biologiques de pollinisation.  

Niveau de remplaçabilité/gestion 

Fort  : Des efforts de reboisement devront être effectués afin de limiter 

les impacts potentiels sur les peuplements des vecteurs biologiques de 

pollinisation.  

Services écosystémiques 

prioritaires 

SE prioritaire  

ǒ Contr¹le de lô®rosion  hydrique et de la qualité des sols 

Lô®rosion ne se d®clenche que lorsque le vent d®passe le seuil dôintensit® contr¹l® par les 

surfaces. Ce processus complexe repose sur deux facteurs : lôintensit® de lôagent ®rosif (par exemple 

lôeau, le vent) et lôaptitude des surfaces ¨ sô®roder. La pr®sence de la végétation, réduit 

consid®rablement le pouvoir ®rosif des facteurs dô®rosion ; tel que lôeau et le vent. Le couvert v®g®tal 

ralentit la vitesse du vent (donc affaiblit lôagent ®rosif), tandis que son dense r®seau de racines maintient 

le sol en place ; ce qui limite l'érosion et réduit les glissements de terrain. En combinant la réduction 

de la vitesse de ruissellement captage pour les nappes phréatiques et intermédiaires, les espaces 

floristiques le long de lôaxe routier de la zone dô®tude, assurent un effet tampon contre lô®rosion. 

 

Tableau 13 : Services Ecosystémique de contr¹le de lô®rosion et de la qualit® des sols 
Critères pour priorisation des SE Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 

Fort  : Le d®veloppement dôun couvert v®g®tal forme une 

barri¯re contre les facteurs ®rosifs (exemple le vent et/ou lôeau). 

Les ressources pédologiques, le long des axes devant abriter le 

projet, sont peu expos®es ¨ lô®rosion.  
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Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Forte : La lib®ration des emprises et lôam®nagement des voies 

dôacc¯s devraient contribuer ¨ lôexposition des ressources 

pédologiques aux facteurs érosifs.  

Niveau de remplaçabilité/gestion 
Moyen : Des efforts de stabilisation et de végétalisation des 

versants pour lutter contre les glissements de terrain. 

Services écosystémiques 

prioritaires 

SE non prioritaire 

 

Ẇ Services dôApprovisionnement (SA) 

ǒ Lôagriculture 

Ce service est le moteur de subsistance des populations dans la zone du projet. La production 

agricole demeure la principale source dôalimentation des populations (rurales) des zones sous influence 

du projet. Lôagriculture de type familial est la principale source de revenu pour les familles, qui ne 

poss¯dent pas le plus souvent dôautres sources de r®tributions. Moins de 30% de la production est 

consomm®e par les m®nages et le reste est vendu dans les march®s locaux o½ ¨ lôint®rieur du pays.  

Les agriculteurs (traditionnels) ne disposent pas de moyens modernes et une technologie 

appropri®e pour la majorit® des exploitants consult®s. Lôagriculture rencontr®e le long de lôaxe routier 

peut être qualifiée avec aisance comme une agriculture de subsistance composée essentiellement du 

manioc, maµs, pistache, banane ou dôarbres fruitiers. Il faut souligner que le manioc repr®sente 

lôalimentation de base dans la zone.  

Lôagriculture de subsistance rencontr®e dans la zone du projet est mixte. Les cultures p®rennes sont 

associées en couloirs aux cultures dites annuelles. Cette technologie Agro-forestière très répandue dans 

la zone du projet montre la ma´trise de lôoccupation et de lôusage du sol par les populations locales. 

 

Tableau 14 : Services Ecosystémique de gestion des plantations avant les travaux 
Critères pour priorisation des 

SE 
Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 
Fort  : Lôagriculture est la base de la subsistance des populations. Tous 

les moyens de subsistance sont produits gr©ce ¨ lôagriculture.  

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Forte : La libération totale des emprises, pourrait entraîner des pertes 

de production agricoles (pertes dôarbres fruitiersé) 

Niveau de remplaçabilité/gestion 

Fort  : En rapport avec les déterminants de la production agricole, deux 

mesures de sauvegardes peuvent être préconisées : 

ǒ Pour les spéculations annuelles, exécution des travaux après la 

récolte de toute la production 

ǒ Pour les spéculations pérennes, déclencher une procédure qui sied 

qui prend en compte tous les impacts du projet sur les activités 

agricoles.  

ǒ Avant le démarrage des travaux, un recensement devra être 

effectu® afin de pr®voir dans les mesures dôatt®nuation, les m®canismes 

et les fonds n®cessaires ¨ lôindemnisation correcte et ¨ lôassistance des 

Personnes Affectées par le Projet. 

Services écosystémiques 

prioritaires 
SE Prioritaire  

 

ǒ La flore, une pharmacie accessible avec des usages très variés 

Les populations locales, dans la zone du projet, ont recours aux deux soins : médecine moderne et 

pharmacopée traditionnelle. Les témoignages recueillis auprès des populations locales rapportent que 
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pour certaines pathologies, le recours aux soins modernes est plus appropri®. Pour lôensemble des 

maladies mêmes pour les pathologies considérées comme urgences médicales, les populations font 

recours à la pharmacopée traditionnelle en premier lieu. Chaque soci®t® traditionnelle dispose dôun 

stock de savoirs locaux en rapport avec les plantes utilisées pour le traitement des maladies, des 

blessures en pleine brousse, etc. La pharmacopée traditionnelle occupe une place importante chez les 

populations locales. Cette m®decine enregistre beaucoup plus dôadh®rents aupr¯s des populations 

locales ; car elle nôest pas co¾teuse et les malades trouvent plus facilement gu®rison avec les plantes 

traditionnelles. Lôusage des plantes m®dicinales sôadapte plus ¨ leur activité (activités agricoles, 

collecte de produits forestiers, chasse, pêche, etc.) en brousse ou les coupures avec les tronçonneuses 

les haches, des machettes, sont très nombreuses.  

 

Tableau 15 : Services Ecosystémique de gestion de la flore pendant les travaux 

Critères pour priorisation des 

SE 
Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 
Fort  : La pharmacopée occupe une place importante dans le 

traitement des maladies chez les populations locales.  

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec 

les opérations du projet 

Faible : Sp®cifiquement, les sites dôexploitation des essences 

m®dicinales et autres PFNL couvre toute la zone dôinfluence du 

projet  

Niveau de 

remplaçabilité/gestion 

Moyen : Étant donné que la collecte des essences médicinales et 

autres PFNL se fait dans toute la zone, le plan de compensation 

de la diversit® v®g®tale peut pr®voir des zones dôenrichissement 

avec des essences à usages multiples aux environs des localités 

sous influence du projet.  

Services écosystémiques 

prioritaires 

SE jugé prioritaire 

ǒ Biocombustibles 

 Les combustibles locaux utilis®s par les populations sont essentiellement ¨ base v®g®tale. Il nôa 

pas été identifié des espèces spécifiques pour le bois de chauffe. La collecte est assurée 

quotidiennement par les femmes à la rentrée des champs. Le bois mort collecté est transporté par les 

femmes attachées et porté sur la tête. La collecte consiste au ramassage de bois mort dans la forêt où 

des pieds dôarbres morts ¨ lôint®rieur des champs de culture ou en jach¯res. Les foyers, mis en place 

pour la carbonisation dans les villages, peuvent faire une semaine pour être mature (charbon utilisable). 

Le charbon produit est acheminé dans les villages ou villes et autres points de vente par des mototaxis 

ou en voiture. 

 

Tableau 16 : gestion du SE bicombustible 
 

Critères pour priorisation des SE Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 

Moyen : Le bois de chauffe et le charbon de bois constituent les 

principales sources dô®nergies pour les populations locales (cuisson, 

chauffage, etc.). La commercialisation du charbon de bois est une 

activité génératrice de revenus pour certaines populations. 

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Moyen : Les phases préparatoires et de chantiers peut entraîner deux 

types de transformation sur ce service :  

ǒ Des incidences sur la libre circulation des populations 

(libération emprise) pour recherche du bois de chauffe 

ǒ La destruction des aires de collecte de charbon identifiées le 

long de lôaxe de la route.  

Niveau de remplaçabilité/gestion 
Moyen : La gestion du SE peut passer par lôint®gration de mesures de 

sauvegardes  
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Critères pour priorisation des SE Résultats/Commentaires 

ǒ Mettre à la disposition des charbonniers locaux les arbres 

coupés 

Services écosystémiques 

prioritaires 

SE prioritaire  

 

ǒ La Faune Sauvage 

 La chasse traditionnelle revêt deux formes dont la chasse de subsistance et la chasse illégale 

(braconnage). Cette seconde forme prend des dimensions énormes et constitue une menace grave pour 

la faune. Les outils de chasse sont généralement rudimentaires. Ce sont les flèches, les lances, et les 

armes traditionnelles. 

Elle concerne différents groupes systématiques : oiseaux, mammifères, reptiles, etc. Une partie des 

produits de chasse est consomm®e par les familles et lôautre partie commercialis®e. 

 

Tableau 17 : protection de la faune sauvage 

Critères pour priorisation des SE Résultats/Commentaires 

Degré de dépendance au SE 
Moyen : La chasse est une activité courante dans la zone du projet. 

Malgré son interdiction. 

Interaction avec les vecteurs de 

transformation des SE ou avec les 

opérations du projet 

Faible : Les risques à prendre en compte dans le cadre de ce projet se 

résument comme suit : 

ǒ Destruction des habitats durant la libération des emprises, heurt 

par les engins de chantier, stress et fuite liés au bruit des engins de 

chantier, etc. 

ǒ Des pertes subies sur lôesp¯ce : braconnage par les ouvriers 

Niveau de remplaçabilité/gestion Forte : La zone du projet présente une diversité faunique intéressante.  

Services écosystémiques 

prioritaires  

SE prioritaire  

 

Lôanalyse des services ®cosyst®miques nous emm¯ne ¨ lôanalyse des risques et impacts de la 

mise en îuvre du projet de la construction du tron­on routier Ngoura II-Yokadouma sur la biodiversité 

des zones qui jonche la route sur plusieurs kilomètres sera expos® ¨ dôimportants risques. 

Ainsi, le pr®sent PGB a pour objectif principal d'identifier les risques li®s au projet et dôanalyser 

les impacts qui y surviendront. Il constitue une mesure de mitigation des impacts spécifiques à la faune 

et au maintien de lôint®grit® ®cologique de la zone dans sa totalit®. A cet effet, il sera dôabord rappel® 

la méthodologie utilisée pour identifier, analyser et décrire les risques et en suite nous présenterons les 

causes et les conséquences du projet sur la biodiversité. 

4.2 DÉFINITION ET IDENTIFICATION DES RISQUES  

4.2.1 Définition 

Le risque est le produit dôun al®a (®v®nement susceptible de porter atteinte aux personnes, aux 

biens et/ou ¨ lôenvironnement) et dôun enjeu susceptible de subir des dommages et des pr®judices 

(dictionnaire, Larousse). En gestion de lôenvironnement, le risque côest la probabilit® dôoccurrence 

dôun ®v¯nement (dommage) par rapport ¨ lôexposition ¨ un danger. 

4.2.2 Identification des risques 

Dans le cadre du pr®sent document, lôidentification des situations ¨ risques a ®t® bas®e sur deux 

paramètres :  

Ẇ Retour dôexp®rience : (i) au plan biophysique : , la perte du couvert végétal, la 

destruction de lôhabitat pour la faune, suite ¨ lôouverture de voies dôacc¯s et de contournement, 

lôinstallation des bases vies et des carri¯res ;(ii) au plan socio-économique : la recrudescence 
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du braconnage li®e ¨ lôaffluence du personnel de chantiers routiers, la croissance de la demande 

en prot®ines animale d¾ ¨ lôaugmentation de la population (personnel du chantier et chercheurs 

dôemploi) et ¨ lôam®lioration de la voie de circulation, la pression sur la flore liée à 

lôaugmentation de lôexploitation de bois de chauffage ; 

Ẇ Appr®ciation dôexpert in-situ : (i) au plan biophysique : la rupture des couloirs de 

migration des grands mammifères par les activités agricoles (ii) au plan socio-économique : le 

chevauchement des aires de titres miniers avec les aires des titres forestiers et les couloirs 

réserv®s ¨ la migration de la faune sauvage et ceci contribue ¨ lôexacerbation des conflits 

homme/faune. 

4.3 METHODOLOGIE DE DETERMINATION DES RISQUES/IMPACTS 

POTENTIELS  

4.3.1. Identification des impacts 

Le projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 nécessite la mise en 

place dôun plan de gestion de la biodiversit® (PGB) qui vise ¨ :  

-  identifier les potentialités en termes de biodiversité dans la zone du projet ; 

-  identifier les risques qui pèsent sur cette biodiversité en lien avec le projet ; 

-  identifier les différents acteurs en place ; 

-  proposer des actions de gestion pour limiter les risques en lien avec le projet sur la biodiversité. 

De façon spécifique, pour identifier les impacts potentiels du projet sur le milieu, les étapes ci-

après ont été suivis : 

-  lôexploitation des r®sultats de la recherche documentaire, des r®unions de consultation publique 

tenues avec les parties prenantes concernées, des rencontres individuelles et des visites de 

terrain ; 

-  lôinventaire des ®l®ments valoris®s de lôenvironnement susceptibles de recevoir les 

répercussions du projet ; 

-  lôinventaire de toutes les activit®s des programmes sources potentielles dôimpacts sur les 

milieux pendant la mise en îuvre ; 

-  lôinventaire de toutes les activit®s de lôenvironnement sources potentielles dôimpacts sur le 

projet;  

-  la traduction des interrelations en impacts suivant la sensibilité du milieu ;  

-  La prise en compte des impacts relevés et des préoccupations exprimées par les populations, 

les autorités administratives, municipales, traditionnelles et services techniques ; 

-  les observations physiques faites sur le terrain; 

-  lôexp®rience du consultant dans la gestion de la biodiversité dans et autour des aires protégées. 

4.3.2. Caractérisation des impacts potentiels 

Les critères utilisés pour caractériser les impacts sont les suivants :  

a) La nature de lôimpact : deux types dôimpacts ont ®t® distingu®s ¨ savoir les impacts positifs 

(+) et les impacts négatifs (-). 

b) Lôintensit® ou lôampleur de lôimpact. Elle d®finit le degr® dôaffectation du milieu, et est 

fonction du degré de sensibilité ou de vulnérabilité de la composante affectée. Ce paramètre 

comporte trois niveaux dô®chelle : 

-  un impact appréhendé est fort (F) lorsqu'un élément est détruit ou fortement modifié par 

l'implantation du projet ou occasionne des difficultés techniques majeures qui augmentent 
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significativement les coûts du projet ou diminuent l'efficacité et la fiabilité des 

équipements ; 

-  un impact appréhendé est moyen (My) lorsqu'un élément est altéré par l'implantation du 

projet. Cette altération diminue la qualité de l'élément sans mettre en cause son existence, 

ou occasionne des difficultés techniques notables pour l'implantation du projet ne remettant 

cependant pas en cause la faisabilité économique ou technique du projet ; 

-  un impact appréhendé est faible (f) lorsqu'un élément est peu modifié par l'implantation du 

projet, ou occasionne des difficultés techniques mineures pour l'implantation du projet 

ayant peu ou pas de répercussion sur les coûts de réalisation du projet ou sur sa fiabilité. 

c) Lô®tendue ou la port®e de lôimpact : elle traite de la dimension spatiale de lôimpact. Le facteur 

consid®r® est la couverture dans lôespace de lôimpact dôun projet ; la portée peut être régionale, 

locale ou ponctuelle. La portée est régionale (R) lorsque la perturbation de la composante 

étudi®e sô®tend au-delà de la région du Nord. Elle est locale (L) lorsque la perturbation se limite 

au niveau des sites et dans les localités riveraines. La portée est ponctuelle (P) lorsque la 

perturbation est localisée au p®rim¯tre imm®diat de lôactivit® source.  

d) Lôinteraction : elle caract®rise la relation entre le projet et lôimpact identifi®. Lôimpact peut 

être direct (D) ou indirect (I) : lôimpact est direct lorsquôil est directement caus® par les travaux ; 

il est indirect lorsquôil est caus® indirectement par le projet. 

e) La valeur : côest lôimportance quôon donne ¨ la composante affect®e. Elle peut °tre juridique, 

scientifique, économique, socioculturelle ou liée à la disponibilité de la composante étudiée. 

Trois classes de valeur ont été distinguées :  

-  Hautement valorisé (HV) : lorsquôon peut attribuer ¨ lô®l®ment consid®r® plus de deux 

critères de valorisation ; 

-  Valorisé (V) : lorsquôon peut attribuer ¨ lô®l®ment consid®r® au moins un et aux plus deux 

critères de valorisation ; 

-  Non valorisé (NV) : lorsque lô®l®ment consid®r® nôa aucun crit¯re de valorisation. 

f) La durée : elle qualifie la persistance de la manifestation de lôimpact dans le temps. Trois classes 

ont été distinguées : 

-  court terme (Ct) : quand la manifestation est ressentie sur une période inférieure à 1 an ; 

-  moyen terme (Mt) : lôimpact est ressenti de fa­on continue sur une p®riode relativement 

élevée (1 à 4 ans), ce qui correspond à la durée des travaux;  

-  long terme (Lt) : lorsque la manifestation de lôimpact est ressentie durant toute la dur®e de 

vie de la N10.  

g) Lôoccurrence ou probabilit® dôapparition : elle exprime les chances que peut avoir un impact 

¨ se r®aliser. Côest ainsi que deux (2) classes dôoccurrence ont ®t® consid®r®es : certaine (Cer) 

et probable (Pro). 

h) La réversibilité : côest la possibilit® ¨ un ®l®ment de lôenvironnement affect® de revenir, ou 

non, à son état initial, même dans le temps. Deux classes ont été retenues : 

-  réversible (Rev) : pour indiquer que lô®l®ment de lôenvironnement affect®, est susceptible 

de revenir à son état initial ; 

-  irréversible (Irr) : pour indiquer que lô®l®ment de lôenvironnement affect® ne peut plus 

revenir à son état initial. 

i) La « Cumulativité  » : lôaffectation dôun ®l®ment par le projet peut (ou pourra) °tre influenc®e 

par un autre projet pass®, en cours de r®alisation ou futur dans la zone dô®tude ; ou le projet peut 

(ou pourra) amplifier un impact existant. Ainsi un impact est dit cumulatif (Oui) ou non (Non). 
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4.3.3 Méthode dôévaluation des impacts 

Lô®valuation des impacts sôest r®alis®e en deux phases. La premi¯re phase a consist® ¨ 

d®terminer lôimportance absolue. A ce niveau, la grille de Fecteau a ®t® utilis®e. Celle-ci combine trois 

caractéristiques à savoir : lôintensit®, la port®e et la dur®e.  

Les autres param¯tres permettant dô®valuer lôimportance des impacts que sont : la réversibilité, 

lôoccurrence, la valeur de lô®l®ment touch®, le caract¯re cumulatif de lôimpact, sont int®gr®s pour 

d®terminer lôimportance relative qui, elle aussi, peut °tre Majeure (Ma), Moyenne (Mo) ou Mineure 

(Mi). La situation est pr®occupante lorsque lôimpact est irr®versible, certain, cumulatif et lô®l®ment 

hautement valoris®. Ainsi, lorsquôau moins trois de ces param¯tres sont v®rifi®s, on majore la valeur 

de lôimportance absolue dôune classe pour obtenir celle de lôimportance relative.  

La mesure environnementale est propos®e en fonction de lôimportance relative. Lôimpact 

r®siduel est envisag® en consid®rant lôefficacit® des mesures environnementales propos®es (neutraliser 

compl¯tement lôimpact ; att®nuer en majeure partie lôimpact ; atténuer partiellement lôimpact). 

Lôimportance de lôimpact r®siduel peut ainsi °tre majeure (Ma), moyenne (Mo), mineure (Mi) ou non 

significative (NS). Lô®valuation globale du projet sur lôenvironnement sôest faite ¨ partir de 

lôimportance des impacts r®siduels. 

4.3.4 Activit és source dôimpacts liées aux programmes du projet 

Dans le cadre de lô®laboration du PGB de la zone dôinfluence du projet, six (06) activit®s source 

dôimpacts li®es aux travaux de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 ont été 

retenues. Il sôagit de : 

-  Lôinstallation du chantier dont entre autres la construction des bases vie, des hangars de 

stockage du mat®riel, y compris lôinstallation et lôexploitation de la centrale dôenrob®, de 

béton et des garages pour entretien des engins ; 

-  la lib®ration et le d®gagement des emprises y compris celles des zones dôemprunts, des 

gîtes et carrières ; 

-  la démolition des ouvrages existants et biens expropriés ; 

-  la construction des ouvrages dôart ; 

-  terrassement, lô®talage et compactage des mat®riaux ; lôouverture et lôexploitation des g´tes 

dôemprunts et carri¯res ; 

-  démantèlement ou repli du matériel installé. 

4.4. ANALYSE DES IMPACTS POTENTIELS SUR LA BIODIVERSITE  

4.4.1. Analyse liée à la dégradation du couvert végétal dans la Zip 

Les travaux de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 provoqueront des 

incidences négatives sur le couvert végétal de la zone. En effet, la zone pourrait connaître un 

déboisement non négligeable sur les 156 Km linéaires, soit environ 180 ha. Il sôagit entre autres du 

d®broussaillage de la v®g®tation herbac®e et arbustive, dôune coupe ¨ blanc de la v®g®tation arbor®e 

des divers sites destin®s ¨ lôam®nagement des bases vies, des b©timents du chantier, des zones 

dôemprunts et de d®p¹ts des matériaux.  

Les activit®s ou actions qui pourraient °tre ¨ lôorigine de ce d®boisement sont entre autres :  

-  le choix des sites devant accueillir les installations du chantier (bureaux, hangars, magasins, 

laboratoires, etcé) et des installations pour bases vie (logements, alimentation, soins et 

loisirs du personnel) ; 
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-  le choix des sites o½ les entreprises dôemprunts des mat®riaux (gravier, sable, lat®rite) et 

des sites de stockage des matériaux décapés nécessitant une conservation pour un usage 

futur ; 

-  le choix de la destination des eaux dôassainissement/ruissellement des sites du chantier, des 

bases vie durant les phases des travaux et dôexploitation de la route ; 

-  lôex®cution des travaux de terrassement, de construction des ouvrages dôarts et 

dôassainissement ; 

-  les comportements des employés du chantier, susceptibles d'occasionner des pertes de 

certaines espèces végétales pour plusieurs usages domestiques à savoir la cuisson des 

aliments (recherche du bois dô®nergie, fabrication du charbon de bois), la construction des 

hangars dôabri contre le soleil, la pharmacop®e. 

Les conséquences seront une perte des espèces arborées, arbustives et herbacées, une 

modification des paysages naturels initiaux de la zone conduisant vers une diminution de la 

biodiversité. 

4.4.2. Analyse liée à la perturbation de la faune et à la recrudescence du braconnage dans la zone 

La faune est un terme g®n®ral qui fait r®f®rence ¨ tous les animaux (ou dôautres organismes) qui 

ne sont pas domestiqu®s. Ainsi, de nombreuses activit®s visant la mise en îuvre des am®nagements 

projet®s auront des incidences sur lôenvironnement et les biotopes associés par le biais de la suppression 

de la végétation, le déplacement de la faune. Ces incidents pourraient concerner les habitats naturels 

les plus sensibles notamment les hautes valeurs de conservation. 

La faune de la zone dôinfluence du projet pourrait conna´tre des perturbations directes et 

indirectes ainsi quô°tre sujette ¨ la recrudescence du braconnage. En effet, des d®versements accidentels 

dans les cours dôeau des m®taux lourds et des hydrocarbures pourraient modifier les concentrations en 

®l®ments chimiques, nocifs pour les poissons et les oiseaux dôeau. Le compactage des sols par les 

engins au niveau des bas-fonds pourrait d®truire les îufs ou causer la mort des nouveaux n®s des 

animaux terrestres ou souterrains. Lôenvahissement ou le pi®tinement des couloirs de migrations des 

animaux par lôinstallation des maisons, des champs et/ou des parcours de p©turage des b®tails 

affecterait négativement ces animaux. La recherche de la satisfaction des besoins nutritionnels des 

personnels des entreprises y compris des sous-traitants pourrait conduire à la recrudescence du 

braconnage. Lôusage des ampoules lors des ®clairages et de la circulation nocturnes dans les zones 

dôintervention pourraient entrainer des morts accidentels et/ou intentionnels de la faune sauvage.  

 

Les activités ou les actions qui pourraient être responsables de cette perturbation de la faune 

sauvage sont : 

-  terrassement déblais et remblais ; 

-  installation et exploitation  des carrières (bruit des engins et explosifs au niveau des 

carrières) ; 

-  endiguement, canalisation, recalibrage et d®viation de cours dôeau ; 

-  construction dôouvrages de franchissement et dôassainissement ; 

-  développement des activités agro sylvo- pastorales ; 

-  circulation des véhicules et engins diurne et/ou nocturne ; 

-  le braconnage. 

Les cons®quences seraient la mise en p®ril dôune bonne partie de la cha´ne alimentaire par effet 

de bioconcentration, de la perturbation fonctionnelle des niches écologiques de nidation, de la durée  

et/ou du mode de reproduction, dô®ventuelles r®duction des effectifs des populations de certaines 
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esp¯ces animales du parc et ses paysages associ®s, dôune d®gradation, dôune ®limination partielle et/ou 

totale de certains habitats dôabri (arbres dortoirs, nids et terriers), dôalimentation (prairies aquatiques, 

plans dôeau, arbres et herbac®es fourragers), de reproduction et de croissance (frayères, nurseries), ainsi 

quôune baisse de la quantit® et la qualit® des ressources alimentaires disponibles. On note ®galement 

une potentielle perturbation des comportements, de lôalimentation, du sommeil, de la reproduction et 

du fonctionnement/organisation sociale des esp¯ces gr®gaires, ainsi quôune exposition accrue au risque 

de contact accidentel ou intentionnel avec lôhomme sous forme accidentelle ou de conflit 

Homme/Faune.  

Des mesures sont envisagées dans le présent plan pour atténuer/compenser les impacts que le 

projet pourrait avoir sur la diversité biologique de la zone en général. 

En cas d'ouverture n®cessaire de sites d'emprunts, outre lôobtention des autorisations requises 

auprès de services compétents (MINMIDT, MINEPDED, MINFOF), les critères environnementaux 

suivants doivent être respectés : 

-  distance du site à la route : minimum 30 m 

-  distance du site à un cours ou un plan d'eau : minimum 100 m 

-  distance du site aux habitations : minimum 100 m 

-  préférence donnée à des zones non cultivées, non boisées et de faibles pentes. 

LôEntreprise pr®sentera un plan de la carri¯re ou de la zone d'emprunt montrant les 

aménagements concernant le drainage et la protection de l'environnement. Il présentera également un 

programme dôexploitation de la carri¯re en fonction du volume ¨ extraire. Suivant la profondeur 

exploitable, il détermine la surface à découvrir en tenant compte des aires nécessaires au dépôt des 

matières végétales, des matériaux de découverte non utilisables pour les travaux, ainsi que des voies 

dôacc¯s et des voies de circulation 

L'Entreprise supporte toutes les charges d'exploitation des lieux d'emprunts et notamment 

l'aménagement des pistes d'accès, le débroussaillage et le déboisement, l'enlèvement des terres 

végétales et des matériaux indésirables et leur mise en dépôt hors des limites de l'emprunt, ainsi que 

les travaux d'aménagement prescrits concernant la protection de l'environnement. Le drainage des 

zones d'emprunts doit se faire de façon efficace. Toutes dispositions doivent être prises pour que l'eau 

de ruissellement puisse s'écouler normalement, sans causer de dégâts aux propriétés riveraines. 

La surface à découvrir doit être limitée au strict minimum, et les arbres (d'une hauteur 

supérieure à 4 mètres) sont préservés et protégés.  

A la fin du chantier, lôentreprise ex®cute les travaux n®cessaires ¨ la remise en ®tat du site. La 

nature de ces travaux dépend en partie de l'usage qui sera fait ultérieurement du site, et qui sera indiqué 

par l'ingénieur, après consultation des populations riveraines. 

4.4.3 Analyse liée à la perturbation de la flore 

Lôimpact du projet sur la flore se limite ¨ la destruction sur environ 18O ha des espèces 

végétales et de la végétation d®part et dôautre de lôitin®raire et des voies de contournement avec toutes 

ses cons®quences : destruction de lôhabitat et des ressources alimentaires pour la faune, destruction des 

produits forestiers non ligneux parmi lesquelles les plantes médicinales et des produits forestiers 

ligneux (bois-énergie, bois de chauffe et bois dôîuvre) sur la biodiversit® etc. 

Les Produits Forestiers Non Ligneux (PFNL) et les Produits Forestiers Ligneux (PFL) sont 

dôune importance ind®niable et av®r®e pour les communaut®s riveraines  de lôitin®raire de la route et 

les futurs employés des sociétés chargées de la réalisation du projet. Ils sont collectés pour des usages 

multiples. Les tiges, les feuilles, les racines, les écorces, les fruits et les fleurs sont les principales 

parties dôesp¯ces v®g®tales sollicit®es par ces communautés Avec lôarriv®e des employ®s et des 
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chercheurs dôemploi, les besoins en PFNL et PFL vont sôaccroitre pendant la phase de construction et 

dôexploitation de la route. 

Les espèces végétales sollicitées sont des plantes chlorophylliennes autotrophes. Elles 

synthétisent leurs propres nutriments. Parmi les parties des plantes sollicitées, on retrouve des organes 

responsables et indispensables dans la synthèse chlorophyllienne. Les feuilles sont considérées comme 

le lieu o½ se r®alise la cuisson des nutriments pour les plantes. Les racines assurent lôapprovisionnement 

en eau aux plantes. Les ®corces assurent le transport de lôeau des racines vers les feuilles dôune part et 

le transfert des nutriments des feuilles vers les autres organes des plantes dôautre part. Les organismes 

®tant des syst¯mes dôengrenages, le blocage ou la rupture dôune composante paralyse tout le syst¯me. 

La collecte des PFL et des PFNL exige lôobservance des exigences r¯glementaires et 

biologiques aux fins de maintenir lôint®grit® ainsi que la continuit® des habitats naturels dans la zone.  

Du point de vue biologique, la collecte des écorces par exemple impose des méthodes de 

prélèvement des écorces sur les plantes garantissant la survie de cette dernière après le passage et non 

la mort. Parmi ces méthodes, on note le principe « des quarts opposés ».  La collecte des écorces, telle 

que faite actuellement dans la localité est défavorable à la survie de la plante après le prélèvement.  

En plus de ce qui pr®c¯de, lô®mondage et les abattages des arbres ont pour cons®quences la 

transformation des paysages et de la rupture des continuités écologiques dans la zone. 

4.4.4. Analyse liée à la destruction des biens et des ressources des personnes 

Les communaut®s riveraines de la route, pratiquent lôagriculture, lô®levage, la chasse, la p°che, 

lôexploitation des produits forestiers ligneux et non ligneux. Plusieurs formes dôaffectations des biens 

et des ressources des personnes envisageables sôillustreraient par des destructions des champs lors de 

la réalisation des divers travaux de génie civil, des mouvements migratoires des animaux sauvages. 

Les activités ou les actions qui pourraient être responsables des impacts liés aux biens et aux 

ressources des personnes : 

- pr®sence de la main dôîuvre sur le chantier et augmentation des populations ; 

- endiguement, canalisation, recalibrage et d®viation de cours dôeau ; 

- construction dôouvrages de franchissement et dôassainissement ; 

- développement des activités agrosylvopastorales ; 

- mouvements migratoires de la faune sauvage, etc. 

Les conséquences des impacts liés aux biens et aux ressources des personnes seraient la 

diminution des productions agropastorales sources potentielles de la famine, lôabandon par les 

communaut®s des am®nagements pour lôabreuvement des b®tails et des personnes, le vol des biens 

(b®tails, volaille, r®serves alimentaires, etcé) des communaut®s, la formation des ®tendues dôeau 

stagnante, lôincidence au sein des communaut®s des ®v¯nements de sant® publique (IST, VIH, 

H®patites, paludisme etcé) et des zoonoses ¨ travers des contacts réguliers entre les animaux 

domestiques et les hommes, les animaux domestiques et la faune sauvage, les hommes et la faune 

sauvage. 

Les enjeux de la conservation relatifs à gestion de la faune et de la flore qui découlent du présent 

PGB sont les suivantes :  

-  Surexploitation : La zone dôinfluence du projet va subir une surexploitation ¨ des fins 

économiques, socioculturelles et touristiques. Des activités telles que le braconnage, 

lôexploitation ill®gale des produits forestiers et de lôor vont entra´ner la d®gradation des 

ressources naturelles. 

-  Menaces spécifiques : Lôorpaillage ill®gal, le braconnage et lôempi¯tement des surfaces 

agricoles sont autant de menaces qui pèsent sur la zone  

https://revues.acaref.net/wp-content/uploads/sites/3/2022/03/Moise-MOUSSA.pdf
https://revues.acaref.net/wp-content/uploads/sites/3/2022/03/Moise-MOUSSA.pdf
https://revues.acaref.net/wp-content/uploads/sites/3/2022/03/Moise-MOUSSA.pdf
https://www.programmeppi.org/projects/securisation-des-corridors-de-migration-de-la-faune-sauvage-de-louest-de-luto-benoue/
https://www.programmeppi.org/projects/securisation-des-corridors-de-migration-de-la-faune-sauvage-de-louest-de-luto-benoue/
https://www.programmeppi.org/projects/securisation-des-corridors-de-migration-de-la-faune-sauvage-de-louest-de-luto-benoue/
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-  Dégradation des zones périphériques : Les titres forestiers périphériques ont subi une 

d®gradation importante en raison de la pauvret® des riverains et de conflits dôusage de 

lôespace par les diff®rents acteurs.  

Lôins®curit® et lôenvahissement des titres forestiers (UFA, for°ts communales et 

communautaires) par des champs agricoles sont également des problèmes 

  

https://www.programmeppi.org/projects/amelioration-de-la-gouvernance-territoriale-et-soutien-a-la-cogestion-a-la-peripherie-du-parc-national-de-la-benoue/
https://www.programmeppi.org/projects/amelioration-de-la-gouvernance-territoriale-et-soutien-a-la-cogestion-a-la-peripherie-du-parc-national-de-la-benoue/
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CHAPITRE 5  : EVALUATION DES ACTIONS DU PLAN DE 

GESTION DE LA BIODIVERSITE  

Les actions de gestion de la biodiversité bien que générales peuvent se répartir en deux groupes : 

les mesures de conservation et de gestion de la faune, les mesures de gestion de la flore et des 

®cosyst¯mes rares et fragiles. Dans le cadre de lô®laboration du PGB de la zone dôinfluence de la route 

Ngoura II ï Yokadouma sur la N10, les huit (08) actions ci-dessous ont été identifiées : 

-  Action 1 : Minimiser lôemprise du d®frichage pendant toute la dur®e de vie du projet et 

procéder au reboisement des espaces dégradés ; 

-  Action 2 : Combattre le braconnage de la faune ; 

-  Action 3 : Appuyer les Délégations Départementaux MINFOF de la Kadey et de la 

Boumba et Ngoko dans leurs efforts de protection et de gestion durable des écosystèmes 

sensibles et de la faune ; 

-  Action 4 : Appuyer les Communes de Batouri, Ndélélé, Gari Gombo et Yokadouma dans 

leurs efforts de protection et de gestion durable des écosystèmes sensibles et de la faune 

dans les forêts communales / communautaires ; 

-  Action 5 : Lutter contre la consommation anarchique du gibier en soutenant lô®levage dans 

les communautés riveraines ; 

-  Action 6 : Appuyer les Délégations Départementales MINFOF de la Kadey et de la 

Boumba et Ngoko, les Communes de Batouri, Ndélélé, Gari Gombo et Yokadouma dans 

leurs efforts reboisement et régénération des ressources forestières ;  

-  Action 7 : Appuyer les populations locales dans la Gestion participative des ressources 

forestières et faunique ; 

. 

5.1 MINIMISER LôEMPRISE DE DEFRICHAGE PENDANT TOUTE LA 

DUREE DU PROJET ET PROCEDER AU REBOISEMENT. 

Le Projet de construction de la route Ngoura II- Yokadouma sur la N10 sera conçu de manière 

à avoir une surface perturbée minimale dôenviron 10 m¯tres d®part et dôautre de la route principale 

dans la zone, afin de limiter les impacts sur la biodiversité. De ce fait, un protocole de défrichement 

sera établi et validé par les services locaux du MINFOF et du MINEPDED. En outre, le contractant 

remettra en état toutes les zones perturbées et qui ne sont plus activement utilisées et ce de manière 

progressive sans attendre la fin du projet. 

Le cocontractant sôarrangera ¨ ne construire que des infrastructures n®cessaires (bases vies et 

lieu de stockage) et ainsi limitera la destruction de la végétation. La réduction de la destruction de la 

v®g®tation concerne non seulement les sites dôexploitation, mais ®galement tout le long de la N10 de 

Ngoura II à Yokadouma, sur les zones des différentes aires de repos et de contournements qui seront 

am®nag®es, le long de la N10 jusquô¨ Yokadouma. 

Des actions de reboisement devront être entreprises sur le site par les contractants en 

collaboration avec les communes et les services du MINFOF pour lôidentification des espaces ¨ 

reboiser. 
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5.2. COMBATTRE LE BRACONNAGE DE LA FAUNE  

Lôinstallation des chantiers et des ouvriers dans la p®riph®rie des titres forestiers qui se situent 

entre cinq (05 et 10 km) de la ZIP sont des facteurs susceptibles dôencourager le braconnage. Les 

stratégies les plus efficaces seront, la réduction de l'accès des braconniers aux zones sensibles, la stricte 

application par le MINFOF de la réglementation relative au trafic de viande de brousse, et l'éducation 

communautaire. Ces stratégies définies dans le cadre logique doivent °tre mises en îuvre 

conjointement avec des programmes d'éducation communautaire et de surveillance approfondie de la 

faune sauvage et en assurant la sécurité alimentaire et les modes de subsistance durables.  

L'efficacité de ces mesures sera officiellement évaluée chaque année par une analyse des 

données collectées dans le cadre des programmes permanents de suivi des ressources fauniques et au 

cours de discussions et de liaisons régulières avec toutes les populations et autres parties prenantes.  

5.3. APPUYER LES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES MINFOF DE 

LA KADEY ET DE LA BOUMBA ET NGOKO DANS LEURS EFFORTS 

DE PROTECTION ET DE GESTION DURABLE DES ECOSYSTEMES 

SENSIBLES ET DE LA FAUNE 

Le contractant travaillera en partenariat avec les services départementaux, les Postes Forestiers 

et les Check points du MINFOF pour définir conformément à leurs plans de travail annuel (PTA) les 

programmes qui n®cessitent lôappui du projet. On devra considérer prioritairement leur proximité avec 

des zones écologiquement sensibles qui pourraient entraîner des conflits entre hommes et animaux 

(destruction des cultures par les animauxé) ou la destruction d'habitats fauniques importants. 

Pour aller plus loin, le contractant pourrait carrément prendre entièrement certains programmes 

de conservation inscrits dans le PTA. Cela se fera n®cessairement avec le soutien des Mairies et dôautres 

partenaires (UICN, WWF etc) par exemple qui apportent des appuis à la gestion durable des ressources 

naturelles dans la région.  

5.4: APPUYER LES COMMUNES DE BATOURI, NDELELE, GARI GOMBO 

ET YOKADOUMA DANS LEURS EFFORTS DE PROTECTION ET DE 

GESTION DURABLE DES ECOSYSTEMES SENSIBLES ET DE LA 

FAUNE DANS LES FORETS COMMUNALES / COMMUNAUTAIRES ;  

Le contractant travaillera en partenariat avec les services communaux pour définir 

conform®ment leurs plans de travail annuel (PTA) les programmes qui n®cessitent lôappui du projet 

dans leurs efforts de protection et de gestion durable des forêts communales. Pour aller plus loin, le 

contractant pourrait carrément prendre entièrement certains programmes de conservation inscrit dans 

le PTA. Cela se fera nécessairement avec le soutien des services du MINFOF, NINAS, MINEPIA et 

dôautres partenaires (UICN, WWF etc) par exemple qui apportent des appuis à la gestion durable des 

ressources naturelles dans la région. 

5.5. LUTTER CONTRE LA CONSOMMATION DU GIBIER EN 

SOUTENANT L'ÉLEVAGE DANS LES COMMUNAUTÉS 

RIVERAINES  

Le projet mettra en place des mesures sp®cifiques pour encourager lô®levage dans les localit®s 

du projet. Ceci permettra de mettre à la disposition des populations locales et des réfugiés, les protéines 
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animales en quantité suffisante. Pour ce faire, le projet octroiera des soutiens en équipements et en 

intrants aux groupes locaux organisés en collaboration avec les services locaux du MINEPIA, 

MINFOF, MINAS et ONG. 

5.6. APPUYER LES DELEGATIONS DEPARTEMENTALES MINFOF DE 

LA KADEY ET DE LA BOUMBA ET NGOKO, LES COMMUNES DE 

BATOURI, NDELELE, GARI GOMBO ET YOKADOUMA DANS 

LEURS EFFORTS REBOISEMENT ET REGENERATION DES 

RESSOURCES FORESTIERES  

Les programmes pertinents pour cet objectif pourraient être les suivants : 

La mise en place et le suivi des pépinières dans les départements (Kadey et la Boumba et 

Ngoko), en vue du reboisement de toutes les zones dégradées par les travaux des entreprises.  

Le Dossier dôAppel dôOffre (DAO) prendra en compte la plantation dôarbre. Ainsi pour la mise 

en îuvre de cette activit®, les entreprises se rapprocheront des services comp®tents (ANAFOR, 

MINFOF, IRAD, MINADER, etcé) des quatre (04) Arrondissements situ®s dans la ZIP pour la 

production des plants de qualité et en quantité suffisante dans les délais requis pour leur plantation en 

vue de lôobtention dôun meilleur r®sultat ¨ la fin des travaux. 

5.7. APPUYER LES POPULATIONS LOCALES DANS LA GESTION 

PARTICIPATIVE DES RESSOURCES FORESTIERES ET FAUNIQUE 

Les services locaux du MINFOF, du MINEPDED, et le contractant travailleront en partenariat 

pour : 

- Accompagner les communes et les communautés dans la gestion des opérations forestières dans 

leur terroir 

- Accompagner les communes et les communautés dans la création et la gestion des forêts 

communautaires et communales  

- Suivre les activités d'exploitation forestière des forêts communautaires et communales. 
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CHAPITRE 6  : DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET 

IMPLICATION DES POPULATIONS RIVERAINES DE LA ROUTE 

NGOURA II ï YOKADOUMA  

Le contractant établira des relations durables et contribuera au développement des populations 

riveraines, les r®fugi®s et les administrations sectorielles techniques locales. Pour cela, lôentreprise 

participera à la vie de ses communautés voisines en s'associant aux grands événements qui rythment 

leur vie. Elles seront invitées également à partager leurs expériences et connaissances avec le 

contractant par des visites des chantiers et autres pour observer les différents faciès de la nature 

perturbée par les travaux de génie civil et réhabilitée par les actions correctives.  

6.1. RENFORCEMENT DES CAPACITES 

Pour atteindre lôobjectif de renforcement des capacit®s, une ®quipe devra °tre sp®cifiquement 

formée pour travailler étroitement avec les populations riveraines en collaboration avec les Mairies des 

quatre (04) communes (Batouri, Ndélélé, Gari Gombo et Yokadouma) que traverse la route en 

construction, les administrations Sectorielles et les ONG locales. Il sera question de favoriser l'accès à 

l'emploi et à la formation professionnelle pour les jeunes, de contribuer au développement de la vie 

associative et de promouvoir les initiatives citoyennes, en sôassurant quôil y a une prise en compte 

efficace des questions de gestion de la biodiversité. Les populations ainsi que les institutions locales 

devront être formées pour entreprendre des microprojets de développement durable tout en contribuant 

à la protection de la biodiversité du parc et de sa périphérie. 

6.2. APPUI AUX MICROPROJETS 

Afin de maximiser les impacts positifs et minimiser les impacts négatifs du projet à l'égard des 

populations locales. Le contractant devra appuyer les microprojets dans les domaines suivants :  

- Lô®levage moderne (encourager les populations ¨ garder leurs animaux dans les enclos); 

- Lôalternative ¨ la chasse (Elevage des escargots, Apiculture, pisciculture etc.) ; 

- Le d®veloppement dôune agriculture productive et durable pour une population en pleine 

croissance (bananier doux et bananier plantain, champignon, cultures maraichères, maïs, 

manioc, igname, arachide, etc.) ; 

- Lôappui ¨ la valorisation des PFNL et des produits halieutiques. 

Comme spécifié dans les mesures de gestion de la biodiversité, le contractant en collaboration avec 

les Mairies, les administrations Sectorielles et les ONG locales vont encourager les regroupements 

communautaires autour de ces projets et favoriser leur essor par lôoctroi de cr®dits qui seront pay®s en 

nature. Ainsi autant que possible, lôentreprise devra sôapprovisionner exclusivement au niveau local 

pour les besoins nutritionnels des employés. Tous les contrats de sous-traitance devront porter une 

mention pour encourager et obliger les sous-traitants à en faire de même. 

6.3. EDUCATION ENVIRONNEMENTALE ET SENSIBILISATION  

La protection de lôenvironnement et la pr®servation de la biodiversit® passent par une 

sensibilisation du grand public au niveau local. Il faudrait recourir à l'expertise des acteurs nationaux 

ou locaux qui multiplient les actions dans ce sens pour la sensibilisation à tous les niveaux de la société 

camerounaise. Elle doit couvrir à la fois le secteur formel axé sur les programmes scolaires et le secteur 
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informel axé sur les programmes visant les communautés locales (GIC, associations de développement, 

comités de développement, etc.). Elle devrait être menée avant le début des travaux et se poursuivre 

pendant son exécution.  

6.4 ELABORATION DES CARTES ENVIRONNEMENTALES ET DES 

CARTES PARTICIPATIVES DES VILLAGES  

Il serait int®ressant dô®laborer les cartes environnementales qui consistent ¨ regrouper les villages 

voisins et discuter de certains éléments liés à leur survie. Ces éléments pourront comprendre la pêche, 

la chasse, lôexploitation des bois dôîuvre, des PFNL, lôagriculture, artisanat, lô®cotourisme etc. La 

discussion portera sur comment ces activit®s ont ®volu® avec le temps. Ceci permet dôavoir des donn®es 

sur les décennies écoulées et de faire une projection sur les 30 ou 50 ans à venir. Le contractant et les 

administrations sectorielles locales sôappuieront pour cette t©che sur lôexpertise des ONG locales 

îuvrant dans le domaine environnemental et de la conservation de la biodiversit®. 

6.5 PROGRAMMES SCOLAIRES ET PROGRAMMES 

COMMUNAUTAIRES  

Le contractant en collaboration avec les Municipalités, les élus locaux, et les Sectorielles 

techniques locales concern®es contribuera ¨ lôam®lioration de la carte scolaire des villages riverains de 

la route par la construction et lô®quipement des salles de classe, la construction des barrières de 

s®curit®s, des points dôeau potable dans les ®tablissements primaires et secondaires. 
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CHAPITRE 7  : MISE EN íUVRE DU PLAN DE GESTION DE LA 

BIODIVERSITÉ LE LONG DE LA ROUTE NGOURA II - 

YOKADOUMA  

Le présent PGB est conçu pour être exécuté pendant et après la construction de la route Ngoura 

II Yokadouma sur la N10 ¨ compter de sa date de signature. Sa mise en îuvre n®cessitera chaque ann®e 

le d®veloppement dôun plan de travail. Ce plan de travail annuel (PTA) viendra détailler et préciser les 

tâches nécessaires pour assurer la réalisation des activités répertoriées dans le cadre logique des 

interventions. Il tiendra ®galement compte des changements survenus dans lôenvironnement socio-

économique, juridico-institutionnel et des tendances observées dans le milieu naturel pendant la 

réalisation des travaux. 

7.1 QUELQUES PREALABLES  

La mise en îuvre judicieuse du PGB n®cessite la r®alisation dôun certain nombre dôactivit®s 

préalables par le Gouvernement Camerounais et les partenaires. Pour maximiser les chances 

dôex®cution du pr®sent plan, il faudra, entreprendre les activit®s suivantes : 

- Organiser le lancement officiel du PGB d¯s son approbation et la mise en place dôun organe de 

suivi structuré et fonctionnel 

- Affecter les ®cogardes pour compl®ter lôeffectif actuel dans les deux D®l®gations 

Départementales du MINFOF et du MINEPDED ; 

- Doter les services des moyens de locomotion et équipements de terrain adéquat etc. 

7.2. ANALYSE DES PARTIES PRENANTES AU PLAN 

Sur la base des int®r°ts, des potentialit®s ou domaines dôintervention des parties prenantes cl®s 

identifi®es, leur participation dans la mise en îuvre du PGB peut se faire sous la forme de :  

- Renforcement des capacités (formation, appui-conseil) ; 

- Collaboration/Partage dôinformations ; 

- Consultation/Prestation de service ; 

- Appui au développement communautaire. 
 

Tableau 18 : Parties prenantes clés et approche préconisée pour leur participation dans le PGB 

Catégories 
Parties 

prenantes 

Domaine dôintervention / 

activités dans la zone 
Type de participation dans le PGB 

Administration  MINFOF Gestion du paysage 

Protection de la faune et de son 

habitat 

Consultation/Prestation de service   

Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités 

MINEPDED Protection de lôenvironnement 

Validation et suivi du PGB 

Consultation/Collaboration/Partage 

dôinformations /Prestation de services  

Renforcement des capacités 

MINTP Maitre dôOuvrage.  

 

Supervision et contrôle technique de 

la construction des infrastructures, 

Partage dôinformations 

 ôEntretien et protection du patrimoine 

routier 

MINAT  Coordination de toutes les actions 

gouvernementale 

Suivi de la mise en îuvre des PGES, 

PGB etc. 
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Catégories 
Parties 

prenantes 

Domaine dôintervention / 

activités dans la zone 
Type de participation dans le PGB 

MINEPIA  Elaboration, mise en îuvre de la 

politique en mati¯re dô®levage, de 

pêche et des industries animales 

Consultation/Collaboration/Partage 

dôinformations /Prestation de services  

Renforcement des capacités 

MINADER  Elaboration et mise en îuvre de la 

politique agricole et du 

développement rural 

Consultation/Collaboration/Partage 

dôinformations /Prestation de services  

Renforcement des capacités 

Organisations 

spécialisées, ou 

de recherche  

ANAFOR, 

ICRAF 

Reboisement 

PFNL  

Consultation/Prestation de services 

Renforcement des capacités  

WWF,  

UICN,  

ONG locales etc.   

Protection de la nature  

Education environnementale  

Bio-monitoring   

Consultation/Prestation de services  

Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités 

Appui au développement 

communautaire 

Collectivités 

territoriales 

décentralisées 

Commune Promotion du développement local Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités   

Autorités 

traditionnelles 

Communautés 

locales 

Exploitation durable des ressources 

locales  

Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités 

Consultation/Prestation de service   

Société civile ONG Locales Animation rurale  

Appui des communautés  

Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités 

Consultation/Prestation de service   

Opérateurs privés  Gestionnaire 

UFA et autres 

titres,  

Ecotourisme  

Appui des communautés 

Collaboration/Partage 

dôinformations 

Collaboration/Partage dôinformations 

Renforcement des capacités 

 

7.3. CADRE LOGIQUE DôINTERVENTION ET BUDGET PREVISIONNEL 

DU PGB 

Pour atteindre les objectifs visés à savoir garantir la pérennisation de la biodiversité dans la 

zone dôinfluence du projet de construction de la route Ngoura II ï Yokadouma sur la N10 en 

promouvant une cohabitation pacifique entre les Hommes et la faune sauvage, les actions de 

sensibilisations, de formation, dôam®nagements des infrastructures, de reboisement au profit des 

communautés y compris les personnels des entreprises et des sous-traitants, des collectivités 

territoriales décentralisées, des administrations sectorielles et des animaux (sauvages et domestiques), 

ont été envisagées. 

Les actions de sensibilisation et de formation seront continuelles durant lôex®cution des travaux 

du projet à savoir avant, pendant et après la mise en exploitation de la N10. 

 

Le tableau 19 ci-dessous présente le cadre logique des interventions, les sources de vérification 

et le budget prévisionnel des activités à réaliser.  
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Tableau 19 : Cadre logique des activités/Actions Spécifiques 

Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

AS 1 : Renforcer les capacités organisationnelles et institutionnelles de gestion de la biodiversité dans la zone 

1.1. Les organes de gestion et de coordination du MINFOF et du MINEPDEP sont fonctionnels 

1.1.1 Actualiser et rendre 

fonctionnel les différents 

Comités prévus dans le PGES 

des EIES 

Les différents Comités sont 

opérationnels dès le début des 

travaux de réhabilitation de la N10 et 

au moins 1 Session annuelle de 

chaque comité régulièrement 

organisé 

Procès-verbal 

des réunions 

Mairies  

DR/DD/MINFOF/ 

 

DR/DD/MINEPDED 

MINFOF 

MINEPDED 

MINTP 

CPR-FC 

 

Autorités 

Administratives de la 

Région 

Dès la contractualisation 

ou la signature de la 

convention de lôONG 

devant mettre en îuvre 

les actions 

1.1.2 Améliorer les conditions 

de travail du personnel des 

postes de contrôles forestiers et 

Check points 

- postes de contrôle opérationnel sur 

tout le tronçon  

- Paiement mensuel des primes/ 

rations aux Ecogardes 

Présence 

effective de ce 

personnel 

DR MINFOF EST 

DD MINFOF Kadey, 

Boumba et Ngoko 

Mairies 

MINFOF 

MINTP 

CPR-FC 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

1.2. Les ressources humaines du MINFOF, MINEPDED et des Mairies sont renforcées, formées et recyclées 

1.2.1 Former/recycler le 

personnel du MINFOF, 

MINEPDED et des 

municipalités locales sur les 

outils de suivi de l'efficacité de 

gestion de la biodiversité 

- Une session de formation organisée 

par Département 

-Rapport de la 

formation 

Consultant recruté à cet 

effet 

MINFOF 

MINEPDED 

Maires 

MINTP 

CPR-FC 

 

Dès la signature du 

contrat 

1.2. 2 Concevoir et mettre en 

îuvre des m®canismes 

dô®valuation et de motivation 

du personnel (éco-gardes) 

Manuel de procédure élaboré et mis 

en îuvre  

Documents 

disponibles  

ONG/Consultant 

recruté à cet effet 

MINFOF 

Mairies 

dès la signature du 

contrat  

1.3. Les équipements de travail sont acquis 

1.3.1. Acquérir les 

équipements (EPI, Talkie-

Walkie, Bottes, etc.) 

individuels pour 61 éco gardes 

Les équipements individuels de 61 

éco gardes et agents municipaux sont 

acquis. 

 

PV de 

réception 

UGP  MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Avant le début des 

travaux 

1.3.2 Acquérir le matériel 

roulant 

- 02 véhicules Pick up double cabine 

®quip®e dôun syst¯me de 

communication (pour les DD 

MINFOF) ;  

-PV de 

réception  

UGP  MINTP 

CPR-FC 

BAD  

Pendant la mise en 

îuvre du projet 
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Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

- 10 motos tous terrains acquis pour 

les Poste Forestiers (PF), Check Point 

(CP) et Forêt Communale (FCle)) 

- 10 vélos tous terrains acquis (pour 

les PF, CP et Fcle) 

1.3.3. Acquérir le matériel de 

bureau et informatique pour les 

DD MINFOF Kadey, Boumba 

et Ngoko, les postes forestiers 

de la zone du projet (Ndélélé, 

Batouri, Gari Gombo et 

Yokadouma) 

- 10 laptops, 06 desktops complets, 

06 imprimante laser, logiciel et 

antivirus (06), 04 vidéos projecteurs, 

02 Ecran LED 43 pouces, 04 

onduleur, 04 régulateur de tension. 

-PV de 

réception  

UGP 

 

MINTP 

CPR-FC 

BAD  

Pendant la mise en 

îuvre du projet 

1.3.4 Suivre et évaluer la mise 

en îuvre du PGB  

06 ®valuations de la mise en îuvre du 

PGB sont réalisées 

Rapport du 

comité de suivi 

UGP 

DR/DD/MINFOF/DF

AP/ Comité de suivi 

DR/DD/MINEPDED 

CPR-FC/MINTP 

BAD 

MINFOF  

MINEPDED 

Semestriellement dès le 

démarrage des travaux 

1.3.5 Construire les dispositifs 

de collecte, de stockage et de 

traitement des ordures aux 

points dôarr°t vitaux des 

voyageurs (Aires de repos).  

Au moins 03 dispositifs de collecte, 

stockage et traitement des ordures 

construits  

-PV de 

réception 

UGP 

MINEPDED 

Chefs traditionnels  

CPR-FC/MINTP 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

AS 2 : Assurer la protection et le suivi de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet 

2.1. Les empi¯tements sur lôespace et les ressources naturelles, ainsi que les voies de migration de la faune sauvage sont maitrisés 

2.1.1. Actualiser et 

Matérialiser les limites des 

forêts communales, 

communautaires et des UFA 

-les limites des titres sont actualisées 

et matérialisées 

 - Signalisation des limites (peinture, 

plaquettes de balisage tous les 500 m ; 

- Érection des panneaux de 

signalisation aux points stratégiques 

et régulièrement nettoyés 

Rapport ; -PV 

de réception ; -

Rapport de 

visite de terrain 

DD /DR MINFOF 

 

MINFOF 

MINDCAF 

 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

2.2. Une strat®gie de surveillance et de protection de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet est ®labor®e et mise en îuvre 

2.2.1. Appui logistiques à 

lôintensification des patrouilles 

mobiles et fixes de LAB dans 

la zone du projet et dans / 

périphérie du Parc National de 

Disponibilité des ressources 

suffisantes pour la planification et la 

réalisation des patrouilles régulières 

pendant toute la durée des travaux 

Rapport 

dôactivit®  

UGP  MINTP  

CPR-FC 

BAD  

Mensuellement 
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Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

Boumba bek pendant toute la 

durée du projet 

2.2.2. Mettre en place et 

entretenir un réseau 

d'informateurs pour la LAB en 

impliquant les communautés 

locales 

-Les informateurs sont identifiés par 

village et formés à la LAB ; 

- le r®seau dôinformateurs est mis en 

place et actif  

- Rapport de 

formation 

- Rapport 

dôactivit®s 

UGP en 

collaboration avec 

les autorités 

administratives et 

locale 

MINTP  

CPR-FC 

BAD 

Dès le démarrage des 

travaux 

2.3. La strat®gie de communication, sensibilisation et ®ducation environnementale est ®labor®e et mise en îuvre 

2.3.1. Élaborer une stratégie 

d'information, éducation et de 

sensibilisation sur la 

conservation de la biodiversité 

prenant en compte les aspects 

genre, les réfugiés et les 

minorités 

- Une stratégie de communication et 

de sensibilisation environnementale 

est élaborée au début des travaux 

Document de 

stratégie élaboré 

et adopté 

 

UGP en collaboration 

avec le MINFOF/ 

MINAS /MINEPDED/ 

MINPROFF 

CPR-FC/MINTP 

BAD 

Dès le début des travaux 

2.3.2. Appuyer La révision des 

plans dôam®nagement / de 

gestion des forêts 

communautaires, communales 

et du Parc de Boumba Bek 

Les plans dôam®nagement / de 

gestion des forêts communautaires, 

communales et du Parc de Boumba 

Bek sont élaborés et validés 

Plans sont 

disponibles ; 

UGP MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant la mise en 

îuvre du projet 

2.3.3. Appuyer les services de 

conservation du parc de la 

Boumba Bek ¨ lôacquisition 

des équipements modernes 

pour la surveillance (02 

drones, 02 scanner, 05 GPS, 

etc.) et les former à leur 

utilisation 

Les équipements modernes pour la 

surveillance sont acquis 

Agents form®s ¨ lôutilisation des 

équipements 

PV de réception UGP MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant la mise en 

îuvre du projet 

2.3.4. Sensibiliser les 

communautés riveraines, y 

compris le personnel du 

chantier sur la conservation de 

la biodiversité et 

Renforcement des capacités 

des clubs environnementaux 

dans les établissements 

- Au moins 4 réunions de 

sensibilisation tenue dans chaque 

village par an 

- Les clubs environnementaux des 

établissements scolaires appuyés 

chaque année,  

- Au moins 2 associations de jeunes 

appuyées chaque année 

Rapports de 

sensibilisation 

et dôactivit®s 

UGP MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Avant pendant et après 

les travaux 
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Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

scolaires et associations de 

jeunesse extrascolaires dans la 

zone 

2.4. Les capacités des écogardes en matière de Lutte Anti Braconnage sont renforcées 

2.4.1. Former/Recycler le 

personnel de surveillance sur 

les procédures judiciaires en 

matière faunique 

Tout le personnel de surveillance du 

MINFOF et des Municipalités sont 

formés sur les procédures judiciaires 

en matière faunique au début des 

travaux 

Rapport de 

formation 
UGP en 

collaboration avec le 

DR/DD MINFOF 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

2.4.2. Former/Recycler le 

personnel de surveillance 

(écogardes) sur les outils de 

planification et de suivi-

évaluation des activités de 

LAB  

01 session de formation organisée 

pour tout le personnel  

Rapport de 

formation  
UGP en 

collaboration avec le 

DR/DD MINFOF 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

2.5. Les Infrastructures de surveillance sont construits et autres équipements acquis 

2.5.1. Construire les check 

points dans les bases vies du 

chantiers  

Trois checks point sont construits  PV de réception Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

2.5.2. Construire et équiper 2 

checks points traçabilité  

Deux checks points traçabilités sont 

construits 

PV de réception Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

2.5.3. Construire et/ou équiper 

tous les postes de contrôle 

forestier le long du corridor 

Postes forestiers équipés et 

opérationnel 

PV de réception Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

AS 3 : Valoriser durablement les ressources biologiques et ®cotouristiques dans la zone dôinfluence du projet en vue de la s®curisation et de lôam®lioration des moyens 

dôexistence des populations riveraines 

3.1. Aménager des forages 

dôeau potable et pastoraux 

dans les villages riverains de la 

N10 

Au moins 03 forages dôeau potable et 

02 forages pastoraux aménagés et 

fonctionnels dans chaque village qui 

en nécessite 

PV de réception Entreprises/UGP- 

CPR-FC en 

collaboration avec le 

DD/MINEPIA 

DD/MINEE 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 
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Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

3.2 Appuyer les populations à 

la création des comités de 

vigilance/de surveillance dans 

les villages riverains et suivre 

leur fonctionnement 

Au moins 01 comités de 

vigilance/surveillance fonctionnel 

dans chaque village   

Rapport 

dôactivit® 

Mairies 

DR/DD MINFOF 

UGP/CPR-FC 

Préfets  

Sous-Préfets 

MINFOF 

CPR-FC 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

3.3. Identifier les activités 

alternatives et faire 

accompagner les populations 

dans leur mise en îuvre 

Au moins 2 filières socio-

économiques (apiculture, maraîchage 

promotion de la 

productivité/compétitivité des 

produits agricoles/pastoraux, é) sont 

consolidées 

Au moins 2 microprojets sont 

identifiés et financés par an 

Rapport 

dôactivit® et PV 

de réception de 

ces projets 

DD/DR MINFOF 

DD/DR MINEPIA 

DD/DR MINADER  

Mairies et populations 

locales 

 

MINFOF 

MINEPIA 

MINADER  

CPR-FC 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

3.4. Soutenir le MINFOF dans 

la valorisation durable des 

forêts communales et 

communautaires et améliorer 

la gouvernance 

- le MINFOF a reçu un appui pour 

lôorganisation dôAu moins une 

réunion du comité riverain et comité 

communal/an 

 - Pourcentage des taxes 

dôaffermages effectivement r®troc®d® 

aux communautés 

- PV de réunion 

- Décharges 

DD /DR MINFOF 

Mairies 

MINFOF Pendant lôex®cution des 

travaux 

AS 4 : Reboisement et r®g®n®ration des ressources foresti¯res dans la zone dôinfluence du projet  

4.3. Créer une pépinière 

dans chaque commune pour 

la production des plants en 

vue du reboisement et de la 
Restauration des zones 

dégradées 

Une pépinière créé par commune Documents, 

descentes de 

terrain 

Entreprise en 

collaboration avec 

lôANAFOR, 

DD/MINADER 

DD/MINFOF 

MAIRIES 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Après la signature de 

la convention 

Superficies restaurées annuellement PV de réception Entreprise, UGP-

CPR-FC/MdC en 

collaboration avec le 

DR/DD/MINFOF, 

MAIRES  

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

4.1 Suivi des activités de 

reboisement dans la zone 

- Mettre en place et suivre une 

pépinière dans les DD/MINFOF 
Rapport UGP 

DD/CP MINFOF 
DR MINFOF 

CPR-FC/MINTP 

BAD 

Pendant et sur deux 

ann®es apr¯s lôex®cution 

des travaux 
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Activités Résultats attendus  Indicateurs 
Acteurs de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi Échéance 

Suivre les activités de reboisement 

dans les UFA et forêts 

communales/communautaires 

Rapport  UGP 

DD/CP MINFOF 
DR MINFOF 

CPR-FC/MINTP 

BAD 
AS 5 : Promouvoir la gestion la gestion participative des ressources naturelles dans la zone du projet 

5.1 Accompagner les 

communes et les communautés 

dans la gestion des opérations 

forestières 

Sensibiliser les gestionnaires des 

Forêts communautaires sur la 

gestion des revenus issus des 

activit®s dôexploitation foresti¯re 

Rapport de 

sensibilisation 

DD/MINFOF  DR/MINFOF 

 

Pendant lôex®cution des 

travaux 

Gestion des conflits relatifs à la 

gestion des Forêts 

communautaires 

MGP disponible 

et accessible 

Autorités 

Traditionnelles 

Chef de Poste 

MINFOF 

Mairies 

DD MINFOF 

Après les travaux 

5.2 Accompagner les 

communes et les communautés 

dans la création et la gestion 

des forêts communautaires et 

communales  

Les forêts communautaires et 

communales sont créées et gérées par 

les communes et communautés 

Acte de création 

disponible 

Document de 

suivi 

Mairies 

DDMINFOF 

MINEPDED 

MINADER,  

MINEPIA, 

MINTP 

CPR-FC 

  

MINFOF 

Pendant lôex®cution des 

travaux 
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Tableau 20 : Cout prévisionnel des activités 

Programmes/Projets/Activités 

Une planification opérationnelle sera faite annuellement. Ces programmes devront être suivis 

et évalués régulièrement par le MINFOF, MINTP, NINEPDED et le PTF avec une évaluation 

externe annuellement par un consultant 

Budget estimatif 

Les montants ci-dessous 

sont indicatifs et seront 

dôavantage d®taill®s dans les 

plans opérationnels 

Observations 
Sources de 

financement 

AS 1 : Renforcer les capacités organisationnelles et institutionnelles de gestion de la 

biodiversité dans la zone 
257.000.000 

  

1.1. Les organes de gestion et de coordination du MINFOF et du MINEPDEP sont 

fonctionnels 
17 000 000 

 
 

1.1.1 Actualiser et rendre fonctionnels les différents Comités prévus dans le PGES 
12 000 000 

Pris en compte dans 

lôEIES 
Projet 

1.1.2 Améliorer les conditions de travail du personnel des postes de contrôles forestiers et Check 

points 
5 000 000  

Activités dont les risques 

ne sont pas directement liés 

au projet 

Gouvernement 

Camerounais 

(MINFOF)  

1.2. Les ressources humaines du MINFOF, MINEPDED et des Mairies sont renforcées, 

formées et recyclées 
20 000 000 PM 

Gouvernement 

Camerounais 

(MINFOF, 

MINEPDED, etc) 

1.2.1 Former/recycler le personnel du MINFOF, NINEPDED et des municipalités locales sur 

les outils de suivi de l'efficacité de gestion de la biodiversité 
10 000 000 

Activités dont les risques 

ne sont pas directement liés 

au projet 1.2. 2 Concevoir et mettre en îuvre des m®canismes dô®valuation et de motivation du personnel 

(éco-gardes) 
10 000 000 

1.3. Les équipements de travail sont acquis 220 000 000  

Projet 
1.3.1. Acquérir les équipements individuels (EPI, Talkie-Walkie, bottes, etc.) pour 61 éco gardes 30 000 000 Activité dont les risques 

sont liés au projet 1.3.2 Acquérir le matériel roulant pour les patrouilles 150.000.000 

1.3.3. Acquérir le matériel de bureau et informatique 20.000.000 

1.3.4 Construire les dispositifs de collecte, de stockage et de traitement des ordures aux dôarr°t 

vitaux des voyageurs (Aires de repos). 
20.000.000 PM  

Gouvernement 

(communes) à 

travers dôautres 

projets dans la ZIP 

AS 2 : Assurer la protection et le suivi de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet 
335.000.000 

 

2.1. Les empi¯tements sur lôespace et les ressources naturelles, ainsi que les voies de 

migration de la faune sauvage sont maitrisés 
20.000 000 PM 

2.1.1. Actualiser et Matérialiser les limites des forêts communales, communautaires et des UFA 20 000 000 PM 

2.2. Une strat®gie de surveillance et de protection de la biodiversit® dans la zone dôinfluence 

du projet est ®labor®e et mise en îuvre 
225 000 000 
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Programmes/Projets/Activités 

Une planification opérationnelle sera faite annuellement. Ces programmes devront être suivis 

et évalués régulièrement par le MINFOF, MINTP, NINEPDED et le PTF avec une évaluation 

externe annuellement par un consultant 

Budget estimatif 

Les montants ci-dessous 

sont indicatifs et seront 

dôavantage d®taill®s dans les 

plans opérationnels 

Observations 
Sources de 

financement 

2.2.1. Appuis logistiques ¨ lôintensification des patrouilles mobiles et fixes de LAB dans la zone 

du projet et dans / périphérie du Parc National de Boumba bek pendant toute la durée du projet 
150 000 000- 

Activité dont les risques 

sont liés au projet 
Projet 

2.2.2. Mettre en place et entretenir un réseau d'informateurs pour la LAB en impliquant les 

communautés locales 
10.000000 

2.2.3. Appuyer lô®laboration des plans dôam®nagement / de gestion des for°ts communautaires, 

communales et du Parc de Boumba Bek 
50.000.000 PM 

Gouvernement 

(communes) à travers 

dôautres projets dans 

la ZIP 

2.2.4. Appuyer les services de conservation du parc de la Boumba Bek ¨ lôacquisition des 

équipements modernes pour la surveillance (02 drones, 02 scanner, 05 GPS, etc.) 15.000.000 
Activité dont les risques 

sont liés au projet 
Projet 

2.3. La stratégie de communication, sensibilisation et éducation environnementale est 

®labor®e et mise en îuvre 
20 000 000 

PM 

Projet 

2.3.1. Élaborer une stratégie d'information, éducation et de sensibilisation prenant en compte les 

aspects genre, les réfugiés et les minorités 
10 000 000 

Activité dont les risques 

sont liés au projet 

2.3.2. Sensibiliser les communautés riveraines, y compris le personnel du chantier sur la 

conservation de la biodiversité et Renforcement des capacités des clubs environnementaux dans 

les établissements scolaires et associations de jeunesse extrascolaires dans la zone 

10 000 000 

2.4. Les capacités des écogardes en matière de Lutte Anti Braconnage sont renforcées 20 000 000   

2.4.1. Former/Recycler le personnel de surveillance (écogardes) sur les procédures judiciaires 

en matière faunique 
10 000 000 

Activité dont les risques 

sont liés au projet 
Projet 

2.4.2. Former/Recycler le personnel de surveillance (écogardes) sur les outils de planification et 

de suivi-évaluation des activités de LAB  10 000 000 

2.5. Les Infrastructures de surveillance sont construits et autres équipements acquis 50 000 000 Activité dont les risques 

sont liés au projet Projet 
2.5.1. Construire les check points dans les bases vies du chantier  

50 000 000 2.5.2. Construire et équiper 2 check points traçabilité  

2.5.2. Construire et/ou équiper tous les postes de contrôle forestier le long du corridor 

AS 3 : Valoriser durablement les ressources biologiques et écotouristiques dans la zone 

dôinfluence du projet en vue de la s®curisation et de lôam®lioration des moyens dôexistence 

des populations riveraines 
195 000 000 PM 

Gouvernement 

(Communes) à 

travers dôautres 

projets dans la ZIP 

3.1. Identifier les activités alternatives et faire accompagner les populations dans leur mise 

en îuvre (AGR)  
20 000 000 PM 
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Programmes/Projets/Activités 

Une planification opérationnelle sera faite annuellement. Ces programmes devront être suivis 

et évalués régulièrement par le MINFOF, MINTP, NINEPDED et le PTF avec une évaluation 

externe annuellement par un consultant 

Budget estimatif 

Les montants ci-dessous 

sont indicatifs et seront 

dôavantage d®taill®s dans les 

plans opérationnels 

Observations 
Sources de 

financement 

3.2. Am®nager des forages dôeau potable et pastoraux dans les villages riverains de la N10 
150 000 000 

Activité liée à la mise en 

îuvre du projet 
Projet 

3.3 Appuyer la population à la création des comités de vigilance/de surveillance dans les 

villages riverains et suivre leur fonctionnement 
5 000 000 

PM 

Gouvernement à 

travers dôautres log®s 

projets dans la ZIP 
3.4  Soutenir la valorisation durable des forêts communales et communautaires et 

améliorer la gouvernance 
20 000 000 

AS 4 : Reboisement et r®g®n®ration des ressources foresti¯res dans la zone dôinfluence du 

projet   
70 000 000 

 
 

4.1 Suivi des activités de reboisement dans la zone 

20 000 000 PM 

Gouvernement à 

travers dôautres 

projets logés dans la 

ZIP 

4.2 Restaurer les zones dégradées 20 000 000 Activité dont les risques 

sont liés au projet 
 

Projet 
4.3. Créer une pépinière dans chaque commune pour la production des plants en vue du 

reboisement  
30.000.000 

AS 5 : Promouvoir la gestion participative des ressources naturelles dans la zone du projet 140.000.000 PM  

5.1 Accompagner les communes et les communautés dans la gestion des opérations 

forestières 
40 000 000 

PM 

Gouvernement à 

travers dôautres 

projets logés dans la 

ZIP  

5.2 Accompagner les communes et les communautés dans la création et la gestion des forêts 

communautaires et communales (ceci inclut les inventaires, lô®laboration des plans de 

gestion et lôappui ¨ la mise en place des unit®s de transformation) 

100 000 000 

TOTAL GLOBAL : Neuf cent quatre-vingt-dix-sept millions de francs CFA 997.000.000 FCFA 
 

Afin de garantir la pérennisation de la biodiversité dans la zone du projet, il est important de prévoir des moyens de mise en îuvre pour toutes les 

activités proposées ci-dessus. A cet effet, seules les activités qui mitigent les risques directement liés ¨ la mise en îuvre du projet de construction 

de la N10 seront prises en charge par le programme. Ceci en tenant compte de la mobilité des animaux sauvages sur le terrain et la restauration des 

espaces dégradés lors de la construction de la route. Toutefois, les activit®s dont les risques ne sont pas directement li®es ¨ la mise en îuvre du 

projet mais qui participent ¨ la modernisation de la gestion de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet, porte la mention Pour Mémoire 

(PM). Elles seront financées par le Gouvernement Camerounais ou seront prises en compte par dôautres projets log®s dans la zone. 
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Tableau 21 : Récapitulatif du budget estimatif du PGB reparti par action spécifique à réaliser dans le cadre du projet de construction de la N10 

Activités Résultats attendus Indicateurs 
Acteur de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi 

Échéance 

Montant  
Phase 

dôex®cution 

des travaux 

AS 1 : Renforcer les capacités fonctionnelles de gestion de la biodiversité dans la zone 

1.1. Acquérir les équipements (EPI, 

Talkie-Walkie, Bottes, etc.) 

individuels pour 61 éco gardes  

Les équipements individuels de 

61 éco gardes sont acquis. 

PV de 

réception 

UGP en 

collaboration avec le 

DDFOF et les 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Avant le début 

des travaux 

50 000 000 
1.2. Acquérir le matériel de bureau 

et informatique 

-10 laptops, 06 desktops complets, 

06 imprimante laser, logiciel et 

antivirus (06), 04 vidéos 

projecteurs, 02 Ecran LED 43 

pouces, 04 onduleur, 04 

régulateur de tension. 

-PV de 

réception  

UGP en 

collaboration avec le 

DDFOF et les 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant la mise 

en îuvre du 

projet 

1.3. Acquérir le matériel roulant - 02 véhicules Pick up double 

cabine ®quip®e dôun syst¯me de 

communication (pour les DD 

MINFOF) ;  

- 10 motos tous terrains acquis 

(pour les Poste Forestiers (PF), 

Check Point (CP) et Forêt 

Communale (FCle)) 

- 10 vélos tous terrains acquis 

(pour les PF, CP et Fcle) 

PV de 

réception  

UGP en 

collaboration avec le 

DDFOF et les 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant la mise 

en îuvre du 

projet 

150 000 000 

AS 2 : Assurer la protection et le suivi de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet 

2.1. Appui logistique à 

lôintensification des patrouilles 

mobiles et fixes de LAB dans la 

zone du projet et dans la périphérie 

du Parc National de Boumba bek 

pendant toute la durée du projet 

Disponibilité des ressources 

suffisantes pour la planification et 

la réalisation des patrouilles 

régulières pendant toute la durée 

des travaux 

Rapport 

dôactivit®  

UGP 

DD/MINFOF 

MINTP  

CPR-FC 

BAD 

Mensuellement 

150 000 000 

2.2. Mettre en place et entretenir un 

réseau d'informateurs pour la LAB 

-Les informateurs sont identifiés 

par village et formés à la LAB ; 

- Rapport de 

formation 

UGP en 

collaboration avec 

les autorités 

MINTP  

CPR-FC 

BAD 

Dès le 

démarrage des 

travaux  

10 000 000 
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Activités Résultats attendus Indicateurs 
Acteur de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi 

Échéance 

Montant  
Phase 

dôex®cution 

des travaux 

en impliquant les communautés 

locales 

- le r®seau dôinformateurs est mis 

en place et actif  

- Rapport 

dôactivit®s 

administratives et 

locale 

 

2.3. Sensibiliser les communautés 

riveraines, y compris le personnel 

du chantier sur la conservation de la 

biodiversité et Renforcement des 

capacités des clubs 

environnementaux dans les 

établissements scolaires et 

associations de jeunesse 

extrascolaires dans la zone 

- Au moins 4 réunions de 

sensibilisation tenue dans chaque 

village par an 

- Les clubs environnementaux des 

établissements scolaires formés 

chaque année,  

- Au moins 2 associations de 

jeunes formées chaque année 

Rapports de 

sensibilisation 

et dôactivit®s 

UGP MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Avant, pendant 

et après les 

travaux 

Pris en compte 

dans lôEIES et 

le PGGV 

2.5. Appuyer les services de 

conservation du parc de la Boumba 

Bek ¨ lôacquisition des 

équipements modernes pour la 

surveillance (02 drones, 02 scanner, 

05 GPS, etc.) 

Les équipements modernes pour 

la surveillance sont acquis 

PV de réception UGP MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant la mise 

en îuvre du 

projet 
15 000 000 

2.6. Former/Recycler le personnel 

de surveillance (écogardes) sur les 

procédures judiciaires en matière 

faunique 

Tout le personnel de surveillance 

du MINFOF et des Municipalités 

sont formés sur les procédures 

judiciaires en matière faunique au 

début des travaux 

Rapport de 

formation 

UGP en 

collaboration avec le 

DR/DD MINFOF 

Mairies 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 10 000 000 

2.7. Former/Recycler le personnel 

de surveillance (écogardes) sur les 

outils de planification et de suivi-

évaluation des activités de LAB  

01 session de formation organisée 

pour tout le personnel  

Rapport de 

formation  

UGP 

DR/DD 

MINFOF 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 
10 000 000 

2.8. Construire les check points 

dans les bases vies du chantier  

Construire au moins 03 check 

points  

PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 
50 000 000 

2.9. Construire et équiper 2 check 

points traçabilité  

Deux check points construit PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 
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Activités Résultats attendus Indicateurs 
Acteur de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi 

Échéance 

Montant  
Phase 

dôex®cution 

des travaux 

2.10. Construire et/ou équiper tous 

les postes de contrôle forestier le 

long du corridor 

Postes forestiers équipés et 

opérationnel 

PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

AS 3 : Valoriser durablement les ressources biologiques et ®cotouristiques dans la zone dôinfluence du projet en vue de la s®curisation et de lôam®lioration des moyens 

dôexistence des populations riveraines 

3.1. Am®nager des forages dôeau 

potable et pastoraux dans les 

villages riverains de la N10 

Au moins 03 forages dôeau 

potable et 02 forages pastoraux 

aménagés et fonctionnels dans 

chaque village 

PV de 

réception 

Entreprises/UGP en 

collaboration avec le 

DD/MINEPIA 

DD/MINEE 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

Pris en compte 

dans le PAR 

AS 4 : Reboisement et r®g®n®ration des ressources foresti¯res dans la zone dôinfluence du projet  

4.1 Restaurer les zones dégradées Superficies restaurées 

annuellement 

PV de 

réception 

Entreprise en 

collaboration avec le 

DR/DD/MINFOF, 

MAIRES  

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

Pris en compte 

dans le DAO 

4.2 Créer une pépinière dans 

chaque commune pour la 

production des plants en vue du 

reboisement  

Une pépinière créée par commune Documents, 

descentes de 

terrain 

Entreprise en 

collaboration avec 

lôANAFOR, 

DD/MINADER 

DD/MINFOF 

MAIRIES 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Après la 

signature de la 

convention 
30 000 000 

Total global budget estimatif : quatre cent soixante-quinze millions de francs CFA 475 000 000 
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7.3. ATTENUATION DES IMPACTS NEGATIFS DE LA MISE EN 

íUVRE DU PGB 

Dans le cadre de la mise en îuvre du PGB, il convient de prendre deux (02) types de 

pr®cautions pour lôatt®nuation des impacts.  

La premi¯re, vise ¨ limiter lôimpact de certains programmes dôam®nagement tel que le 

d®veloppement des infrastructures sur lô®cosyst¯me de la zone. Il sera aussi question de montrer 

comment lôorganisation spatiale des postes de contr¹le forestier et faunique repose sur celle du 

réseau des pistes utilisables par les braconniers. Et les exploitants illégaux du bois dans la zone.  

La deuxième précaution concerne le social des populations locales. Sur ce plan, il sôagit 

de montrer la contribution des programmes proposés dans la lutte contre la pauvreté, la 

limitation des in®galit®s sociales et lôam®lioration des conditions de vie des communaut®s. La 

valorisation des PFNL est un axe important, tout comme le développement du tourisme. Le 

PGB mettra lôaccent sur lôidentification et la valorisation des bonnes pratiques dôutilisation des 

ressources naturelles et le contrôle des pratiques destructrices telles que lôutilisation des 

polluants ou des pesticides lors des parties de pêche. Les différentes activités de sensibilisation 

prescrites dans ce PGB visent en partie à prévenir et à atténuer ces impacts négatifs. 

7.5. MISE EN íUVRE DU PGB 

Le présent PGB est élaboré sur la base des informations et des conditions existantes en 

2025. Certaines activités ont été programmées pour se réaliser dans les années à venir. Il est 

®vident que leur r®alisation/mise en îuvre d®pendra ®troitement des conditions socio-

économiques, mais aussi de lô®volution du contexte politique du pays. Il importe par cons®quent 

de suivre et dô®valuer la mise en îuvre des activit®s planifi®es tout au long de la dur®e de mise 

en îuvre du PGB.  

Ainsi la mise en îuvre des activit®s pr®conis®es n®cessite un certain niveau de 

planification des ressources humaines, matérielles et financières. Les activités doivent être bien 

synchronisées et les rôles des acteurs bien définis. 

7.5.1 Le maître dôouvrage 

La mise en îuvre du pr®sent Plan de Gestion de la Biodiversit® (PGB), incombe au 

premier chef le Minist¯re des Travaux Publics (MINTP), Ma´tre dôOuvrage du Projet de 

construction de la route Ngoura II-Yokadouma dont la coordination technique revient à la 

Cellule des Projets Routiers à Financements Conjoints. Ainsi le MINTP doit respecter et faire 

appliquer la législation en vigueur en matière de gestion de la biodiversité, qui prescrit, en plus 

de la protection des espèces fauniques et floristiques, la restauration de lôenvironnement 

pendant et apr¯s la mise en îuvre de son projet, en vertu des dispositions du principe de 

responsabilité.  

Les responsabilit®s du MINTP dans la mise en îuvre des actions de conservation se 

résument à la mobilisation des ressources financières pour le financement des activités du PGB 

et lôint®gration desdites action dans les contrats des Cocontractants.  
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7.5.2 Lôentreprise chargée des travaux 

En r®f®rences au principe de responsabilit®, lôentreprise en collaboration avec les services Administratifs situés dans la ZIP aura la charge de 

mettre en îuvre les activit®s pr®sent®es dans le tableau ci-dessous. Elle devra se conformer ¨ la r¯glementation en vigueur et disposer dôun code de 

bonnes pratiques environnementales. 

Tableau 22 : activit®s ¨ ex®cut® par lôentreprise 

Activités Résultats attendus Indicateurs 
Acteur de mise en 

îuvre 
Acteurs de suivi 

Échéance 

Montant  
Phase 

dôex®cution des 

travaux 

AS 2 : Assurer la protection et le suivi de la biodiversit® dans la zone dôinfluence du projet 

2.8. Construire les check points 

dans les bases vies du chantier  

Construire au moins 03 check 

points  

PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

50 000 000 

2.9. Construire et équiper 2 check 

points traçabilité  

Deux check points construit PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

2.10. Construire et/ou équiper tous 

les postes de contrôle forestier le 

long du corridor 

Postes forestiers équipés et 

opérationnel 

PV de 

réception 

Entreprises MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

AS 3 : Valoriser durablement les ressources biologiques et ®cotouristiques dans la zone dôinfluence du projet en vue de la s®curisation et de lôam®lioration des moyens 

dôexistence des populations riveraines 

3.1. Am®nager des forages dôeau 

potable et pastoraux dans les 

villages riverains de la N10 

Au moins 03 forages dôeau 

potable et 02 forages pastoraux 

aménagés et fonctionnels dans 

chaque village 

PV de 

réception 

Entreprises/UGP en 

collaboration avec le 

DD/MINEPIA 

DD/MINEE 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

Pris en compte 

dans le PAR 

AS 4 : Reboisement et r®g®n®ration des ressources foresti¯res dans la zone dôinfluence du projet  

4.1 Restaurer les zones dégradées Superficies restaurées 

annuellement 

PV de 

réception 

Entreprise en 

collaboration avec le 

DR/DD/MINFOF, 

MAIRES 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Pendant 

lôex®cution des 

travaux 

Pris en compte 

dans le DAO 

4.2 Créer une pépinière dans 

chaque commune pour la 

production des plants en vue du 

reboisement  

Une pépinière crée par commune Documents, 

descentes de 

terrain 

Entreprise en 

collaboration avec 

lôANAFOR, 

DD/MINADER 

DD/MINFOF 

MAIRIES 

MINTP 

CPR-FC 

BAD 

Après la 

signature de la 

convention 
30 000 000 

Total global budget estimatif : quatre-vingt millions de francs CFA 80 000 000 
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7.5.3. Les autres intervenants 

Lôintervention des autres Départements Ministériels et institutions publiques et 

parapubliques se fera dans le cadre de leurs missions régaliennes conformément à la 

règlementation Nationale. Les intervenants concernés sont: 

a) Le MINFOF : Conformément aux dispositions du Décret n° 2005/099 du 06 avril 2005 

portant organisation du Ministère des Forêts et de la Faune, il est chargé de 

l'®laboration, de la mise en îuvre et de l'®valuation de la politique du 

Gouvernement en matière de forêt et de faune. 

A ce titre, il sera responsable : 

- de la gestion et de la protection des forêts du domaine national ; 

- de la mise au point et du contrôle de l'exécution des programmes de régénération, 

de reboisement, d'inventaire et d'aménagement des forêts ; 

- du contrôle du respect de la réglementation dans le domaine de l'exploitation 

forestière par les différents intervenants ; 

- de l'application des sanctions administratives lorsqu'il y a lieu ; 

- de la liaison avec les organismes professionnels du secteur forestier ; 

- de la mise en application des conventions internationales ratifiées par le Cameroun 

en matière de faune et de chasse. 

- Ceci par ses services locaux. Dans la mise en îuvre du PGB dans la ZIP du projet. 

b) Le MINAT : Conformément aux dispositions du Décret N°2019/030 du 23 janvier 2019 

portant organisation du Ministère de l'Administration Territoriale, à ce titre il assurera 

la coordination et la tutelle de tous les services des départements ministériels dans la 

localité ; 

c) Le MINDEF : Conforment aux dispositions du DECRET N° 2001/177 DU 25 JUILLET 

2001 PORTANT ORGANISATION DU MINISTERE DE LA DEFENSE (MINDEF), 

il sera chargé de la Surveillance du territoire ; Maintien de l'ordre ; Sécurisation des 

personnes et des biens : 

d) Le MINEPAT : Coordination des programmes nationaux dôam®nagement du territoire 

e) MINEPIA : Conforment aux dispositions du DECRET N°2012/382 DU 14 

SEPTEMBRE 2012 ; il,  sera responsable de lô®laboration et de la mise en îuvre de 

la politique du Gouvernement en mati¯re dô®levage, des p°ches et du 

développement des industries animales et halieutiques. 

f) Les Communes dôArrondissements travers®es, qui devront sôapproprier de certains 

ouvrages ou équipements et assurer la gestion durable dans le cadre de la 

décentralisation ; 

g) Autorités traditionnelles : Interface entre les communautés et les structures étatiques et 

non étatiques ; Règlement coutumier des différends entres les composantes 

sociologiques de leurs localités etc. 

Les ONG interviendront dans les domaines de lôinformation, lô®ducation, la 

sensibilisation et la formation des populations. 

https://www.prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/3337-decret-n-2019-030-du-23-janvier-2019-portant-organisation-du-ministere-de-l-administration-territoriale
https://www.prc.cm/fr/actualites/actes/decrets/3337-decret-n-2019-030-du-23-janvier-2019-portant-organisation-du-ministere-de-l-administration-territoriale
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7.6 SUIVI ET EVALUATION  

7.6.1 Durée dôexécution du PGB  

Le pr®sent PGB est ®labor® pour une p®riode dôex®cution de trois (03) ans, au terme de 

laquelle il est pr®vu une ®valuation pour d®terminer le niveau de mise en îuvre des activit®s 

planifiées, les impacts positifs et négatifs observés et les difficultés rencontr®es. Lôanalyse de 

ces impacts et difficultés va servir comme élément de base pour la révision dudit plan et la prise 

de relais par dôautres projets dans la m°me zone et au-delà. 

7.6.2 Suivi - Evaluation 

Le suivi de la mise en îuvre du PGB relatif au projet de construction de la route Ngoura 

II -Yokadouma se fera dôune part sur la base du chronogramme du plan de travail annuel (PTA) 

qui sera élaboré par la CPR-FC avant le début de chaque année. La mise en îuvre se fera par 

lôentreprise en charge des travaux et le suivi se fera au quotidien par la Mission de Contrôle 

(MDC) à travers une matrice de suivi des indicateurs de réalisation des activités conçu à cet 

effet et sera documenté dans les différents rapports trimestriels et annuels dôactivit®s. Le rapport 

annuel sera pr®sent® au MINTP qui aura le mandat de lôexaminer et de valider le prochain PTA 

et son budget. 

Lô®valuation se fera par une ®quipe mixte constitu®e des experts de la CPR-FC en présence des 

émissaires de la BAD. Cette évaluation sera conduite en deux principales phases à savoir : 

- une évaluation à mi-parcours apr¯s 18 mois de mise en îuvre du plan ; 

- une évaluation finale deux mois après la fin du projet de construction de la route Ngoura 

II -Yokadouma.  

Les questionnements suivants contribueront à cette évaluation :  

- dans quelles mesures les activités prescrites dans le PGB ont-elles été exécutées ? 

- quels problèmes ont empêché la réalisation de certaines activités ? 

- les activités programmées étaient-elles réalistes et réalisables dans les délais prévus ? 

- le volume des activités était-il réaliste dans le temps imparti ? 

- le budget était-il suffisant ? 

- les ressources humaines mobilisées étaient-elle en ad®quation en termes dôeffectif et de 

qualification ?  

- toutes les parties prenantes ont-elles joué pleinement chacune leur rôle ? 

- y a-t-il eu de nouvelles donnes qui ont changé la pertinence de certaines activités ? 

- y a-t-il eu des changements politiques ou de personnels qui ont emp°ch® lôatteinte de 

certains résultats ? 

- les activités réalisées ont-elles produit des impacts positifs perceptibles sur gestion de 

la biodiversité dans la ZIP. 

Les évaluateurs, en plus des visites de terrain, rencontreront toutes les parties prenantes 

et dans certains cas devront recueillir les informations au cours des réunions de concertation. 

Les réponses à toutes les interrogations listées plus haut contribueront à la réadaptation du PGB 

à mi-parcours et à tirer les leçons pour amélioration en faveurs des projets futures. 

La restitution de lô®valuation finale se fera au cours dôun atelier pr®paratoire de la 

réception des travaux de construction de la route Ngoura II-Yokadouma.  
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CONCLUSION 

Les ®changes issus des consultations publiques, lôexploitation des rapports dôEtude 

dôImpact Environnemental et Social du projet de construction de la route Ngoura II ï 

Yokadouma sur la N10 ont permis de mettre en évidence les principaux risques et impacts que 

le projet peut avoir sur la biodiversit® de ladite zone. Ce projet qui se profile ¨ lôhorizon et 

sôannonce avec plein de promesses a aussi dôinqui®tudes. Les enjeux sont nombreux et divers. 

Il aura des répercussions directs et indirects sur les moyens de subsistance, la cohésion sociale, 

la biodiversité, le développement industriel, les ®changes transfrontaliers, etcéqui doivent °tre 

pris en consid®ration pendant les phases pr®paratoires, de construction et dôexploitation de la 

N10. 

Les ressources naturelles de la zone dôinfluence du projet sont lôobjet de sollicitations 

diverses. Les intérêts des différents acteurs locaux (paysans, chasseurs, refugiés, opérateurs 

économiques de la filière bois, exploitants miniers, etc.), de différentes administrations 

sectorielles (for°t et faune, mines, etc.) se superposent, sôentrechoquent dans des dynamiques 

convergentes ou divergentes selon les cas.  

Le processus dô®laboration du PGB a tenu compte des caract®ristiques biologiques et 

socio-économiques mise en évidence par les différentes études ainsi que du résultat des 

réunions de concertation avec les nombreux acteurs à la fois au niveau local et national. Il en 

résulte une stratégie axée sur le renforcement des capacités des services locaux du MINFOF, 

des municipalités, le renforcement du contrôle, la mise en place des mécanismes de cogestion, 

le soutien aux initiatives locales de développement, le suivi biologique et socioéconomique, 

une meilleure planification des activités dans les titres forestiers et la collaboration 

transfrontalière. 

En tenant compte des opportunités et contraintes nouvelles et des aléas de la 

mobilisation des fonds financiers, cette stratégie sera réajustée chaque année. Les ressources 

financières et le personnel de surveillance dédiés actuellement par les pouvoirs publics pour la 

gestion de la zone dôinfluence du projet ne seront pas suffisants pour assurer une mise en îuvre 

adéquate de ce PGB.  

Le contenu du présent PGB reflète la volonté politique du Cameroun de respecter les 

engagements internationaux du pays de prendre en compte la protection de la biodiversité dans 

la r®alisation des projets de d®veloppement. Ce document est le r®sultat dôun travail laborieux, 

dans des conditions généralement très difficiles, de plusieurs structures et personnes ressources 

dont la t®nacit® m®rite dô°tre salu®e. Lôex®cution, au quotidien, du pr®sent PGB est un d®fi 

majeur à relever pendant les phases de construction et dôexploitation de ladite route. De ce fait, 

lôadministration, les communes dôarrondissements, les communaut®s locales, les op®rateurs 

économiques, les ONG internationales et locales, les partenaires de la coopération bilatérale et 

multilatérale, devront jouer pleinement les rôles qui leurs reviennent.  

Les actions retenues sont judicieuses, peut-être un peu ambitieux, mais réalisables. Les 

services locaux du MINFOF et les municipalit®s, avec lôappui des autres sectorielles et les 

partenaires financiers et techniques, auront la charge dôanimer lôensemble du processus en 

impliquant tous les acteurs et en respectant les engagements pris.  

Chaque mesure comporte des objectifs, les différentes tâches y afférentes avec les 

acteurs d'exécution, les indicateurs et les acteurs de suivi. Il a été établi le cadre logique de leur 
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mise en îuvre, ainsi que le co¾t estim® pour leur r®alisation). Les coûts cumulés des actions à 

mener pour la mise en îuvre du PGB sont estim®s ¨ neuf cent quatre-vingt-dix-sept millions 

de francs CFA (997.000.000 FCFA) 

Afin de garantir la pérennisation de la biodiversité dans la zone, il est important de 

pr®voir des moyens de mise en îuvre pour toutes les activit®s propos®es ci-dessus. A cet effet, 

seules les activit®s qui mitigent les risques li®s ¨ la mise en îuvre du projet de construction de 

la N10 seront prises en charge par le projet. Leurs coûts cumulés sont estimés à quatre cent 

soixante-quinze millions (475.000.000) de francs CFA  

Toutefois, les activit®s dont les risques ne sont pas directement li®s ¨ la mise en îuvre du projet 

mais qui participent à la modernisation de la gestion de la zone, auront la mention Pour Mémoire 

(PM). Lôestimation de leurs co¾ts cumul®s est de cinq cent vingt-deux millions de francs 

CFA (522 000 000) F CFA 

Si les mesures proposées et les recommandations émises ci-dessus sont prises en 

compte, les impacts r®siduels seront dôune importance mineure ou non significative. Ceci 

permettrait que les diff®rents am®nagements retenus par le plan sôint¯grent de fa­on 

harmonieuse dans la logique de conservation de la diversité biologique et des habitats dans la 

zone. 
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